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RADIO-TÉLÉGRAMMES OFFICIELS 

Lomé, le 31 décembre 1946 
COMMISSAIRE RÉI'UBLIQUE 

A MINISTRl; FRANCE OUTRE-~lER PARIS 

N' 533/CAB. - Interprète Européens et Indigè
nes Territoire vous prie accepter nos vœux res
pectueux pour '941 stop - Vous donne assUran
ce notre entier concours et dévouement dans 
gru nde œuvre qu'avez entreprise en faveur terri 
toires outre-mer et vous exprime notre recon
naissance et attachement populations togolaises 
à France et à votre personne. 

NOUTARY. 

Lomé le 31 décembre 1946 
COMMISSAIRE RÉPUBLIQUE 

A HAUSSAIRE D.\KAR
• 

N' 4~9/CAB. - Au nom Territoire et en mon 
nom personnel vous adresse meilleurs vœux 
pour vous même et populations Afrique Occiden
tale Française stop - Vous donne assurance 
qu'Administration Togo continuera comme par le 
passé à travailler en étroite communion d'idées 
avec vos services pour le plus grand bien des 
deux Territoires dont nous assumons la charge 
- Sentiments respectueux. 

NQUTARY 

Lomé le 31 décembre 1946 
COMMISSAIRE RÉPUBLIQUE 

A TOUS CERCLES ET SUBDIVISIONS SAUF LOMÉ. 
N' 1037 CAB. - Vous adresse ainsi qu'à laus 

: P ••! i •• uîi.~.RI.'. d.ttI_d.:&: 1. '.\'If "p'd.L , 

Européens et Togolais fonctionnaires cbefs, no
tables et populations vos circonscriptions meil
leurs vœux occasion année nouvelle stop - Sais 
pouvoir compter sur travail dans ordre ef disci
pline ainsi que collaboration franche et loyale 
de tous en vue succès grande œUvI'e entreprise 
par France pour développement et prospérité 
Togo. 

NOUTARY 

CIRCULAIRE N° 1944 CA8. 

A M. M. I;Ao~IINISTRATEUR-MA1RE 

I.ES CHEFS DE SERVICE ET DE BUREA U. 
A l'occasion de la nouvelle anuée, je vous 

adresse ainsi qu'à tous vos collaborateurs euro
péens et indigènes et à vos familles. mes meil
leurs souhaits. 

Je suis beureux d'exprimer à totls mes sincè
res remerèiements' polir l'effort soutenu que vous 
avez accompli pendant J'année qui s'achève et 
les résultats que vous avez obtenus cbacun dans 
votre domaine respectiL 

Je suis persuadé que vous continuerez à tra
vailler avec le même zèle et que votre collabo
ration entière et dévouée est acquise à la grande 
œuvre entreprise par la Frante pour le progl'ès 
politique, économique et social du Togo. 

Lomé. le 31 décembre 1946 

Le Commissaire de la République, 

J. NOUTARY 
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Cil•••• 

ARRETE No 963 Cab. du n décembre 1946. 

Le GOUVEQNEU~ Dr:;S CoÙlNII!S, 

CHEVALIER, oE LA LrolON D'tlONNElilt~ 


CR,OJ)( oE OoeR.RE - Mt.o,\lLLE DE LA RÉSISTANCE. 


COMMISSAIRE DE LA RÉpuBUQUIlAU TOGO, 

. Vu le décret du 23 mafi 1921 déterminant la attributioll$ cl 
la pouvoirs du Commissaire de 1. République au Toli'O; 

Vu le déeret du 3 JanYier 194<0 portant réorganisatiou
"Ùiiatrative du TerritOIre du TO\lO et oréation d'.....mbl.... 
l'IIprésentati_ ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes régtementaires au Togo; 

Vu le décret du 31 mai 1938 portant ratification de 1. 
convention internationale pour la protection de la faune et 
de la flore en Afrique adoptée par la conférence interna
tionale de Londres le 8 novembre 1933, promu1gué au Togo 
le 16 juillet 1938; 

Vu le décret du 13 octobre 1936 portant réglementatîon 
de la chasse dans ies principaux territoires relevant du 
ministère des cotonies, promulgué au Togo le 29 novembre 
193b, ensemble les actes modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 2S 30lU 1935 portant création de Ueutenants 
de chasse aux colonies) promulgué au Togo le 28 septem
bre 1935; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMlER.- Sont promulgués dan, le terri
toire du Togo: 

10 le décret no 45·1344 du 18 juin 1945 détermi. 
nant les conditions de rè.glementation de la chasse 
et l'organisation de la protection de la nature dans 
le, territoires relevant du ministère des colonies. 

20 - .le décret no 45.-1345 du 18 juin 1945 orgàni:.. 
sant le cadre de l'inspection <les chasses et de la pro
tedion de la faune aux colonies. 

ART. 2. -- Le présent atrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout oit besoin sera, 

Lomé, le 17 décembre 1946. 
J. NOUTARY. 

DECRET No 45·1344, da 18 ÎUÎn 1945. 

Le Gouvernement provisoire de la République 
française, 

Vu le rapport du Ministre des Colorties~ 

Vu rordonnance du 3 Juin 1943, portant institution dl! 
Comité français de la LIhération nationale, ensemble les 
,ordonnances des 3 juin et 4 septembre 1944-; 

Vu le sénatus..consulte du 3 mai 1854; 
Vu ,la convention internationale pour la protection de la 

flore et de' la faune en Afrique. adoptée par la conférence 
internationale de l-oJtdres te 8 novembre 1933; 

Vu la loi du 10 décembre 1937, portant approbation de la 
convention internationale pour la protection de la faune et 
de la flore en Afdque; -" 

Vu le décret du 3 ( mai '1938, portant ratification de cette 
convention; 

Vu le décret du 13 octobre 1936, réglementant la cha..!! 
dans les prindpaux territoires afrjcaÎns relevant du Ministère 
des Colonies, modifié par le déccet du 21 juin 1939; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Dans les territoires relevant 
du Ministère 'des Colonies, l'étude des problèmes 
concernant la chasse et la protection de la nature por
tera Sut les questioos de protection de la faune et 
de la flore, de conservation de certaines richesses 
naturelles et de niise en valeur de ces richesses par 
l'organisation du toorlsme cynégétique et la création 
des parcs nationaux et des réserves naturelles inté. 
grales ou spéciales. 

• 
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AIlT. 2. -c Les Gouverneurs généraux et les Chefs 
de colonie ou territoire autonome établiront un inven
taire ainsi qu'un plan de mise en valeur des ressourCi!S 
et des richesses naturelles comportant la discrimina· 
tion entre, d'une part, les régions à vocation agricole 
et à forte densité de population, dans lesquelles les 
questions cynégétiques, pouvant être considérées oom
me secondaires, seront soumises à une législation 
tenant compte principalement des intérêts des person
nes et des cultures, d'autre part, les régions 'dépoUT\ues 
de possibilités d'exploitation et faiblemênt peuplées 
dans lesquelles la protection de la nature et de la fau· 
ne aura une importance essentielle. 

ART. 3, - Il est créé au Ministère des Colonies 
un cadre de l'lhspection des Chasses et de la Protec
tion de la faune aux colonies. Le personnel de ce 
cadre a pour attributions essentielles: 

Le ,contrôle et l'application des règlements en vi
gueur eu ce qui COncerne la chasse, la protection de 
la faune et la surveillance des animaux protégés; 

L'organisation du tourisme cynégétique; 
La constitution des Sociétés de chasse coloniales. 
Il collabore, en ,outre, avec le personnel des Eaux 

et Forêts et celui des Serykes vétérinaires des colo
nies, à: 

L'établi-ssement des inventaires et des plans de J1lÎse 
en valeur des richesses mitureIles; 

L. conservation de ces richesses et de certaines 
p&rticularité~ naturelles de la colonie; 

La gestion et l'exploitation des parcs et réserves. 
L'ln~ection centrale sera rattacOOe à la Direction 

de l'Agriculture, de l'Elevage et des Forêts. 

ART. 4. - La conservation 'des parcs nationaux et 
des réserves naturelles sera placée sous la direction 
et le contrôle de L'Onservateurs pris dans les divers 
cadres des fonctionnaires coloniaux et des organismes 
de recherches scientifiques, ces conserVateurs. étant 
oommés par le Ministre des Colonies sur la proposi: 
tioll du Conseil supérieur de la Protection de la nature 
au Ministère des Colonies. 

ART. 5. - Il sera institué auprès' du Ministre des 
Colonies : 

10 - Un Conseil supérieur de la Chasse aux 0010
nies ; 

20 - Un Conseil supérieur de la Protection de 
la nature aux oolonies. 

Ces organismes, rattachés à ta Direction du Plan 
d'organisation et de développement des rolonies, sont 
chargés de donner leur avis sur tous les sujets ren
trant· dans leurs attributions, telles qu'elles seront 
diéfinies par le décret fixant leur éompOsition, le mode 
de désignation des membres et l'organisation inté
rieure. 

ART. 6. - Le Ministre des Colonies pourra égaie
ment faire appel, pour l'étude des questions dÎ\'erses 
ooncernant la création des parcs nationaux et des réser
ves, aux personnalités scientifiques signalées par le 
Corn;eil supérieur de la Protection de la natuTe aux c0

lonies. . • 

ART. 7. Le Ministre des Colonies est chargé de 
l'ex.écution du présent décret, qui sera publié au 
Joal'flol officiel de la République française et inséré 
au Bulletin officiel du Ministère des Colonies. 

Fait à Paris, le 18 juin 1945. 
. - C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement provisoire de la République 
française: 
Le Ministre des Colomes, 

P. GIACOBBI, 

DECRET No 45·1345, da 18 jain 1945. 

Le Gouvernement provisoire de la République 
française, 

Sur le rapport du Ministre des Colonies; 

Vu l'ordonnance du 3 juin 19·13, portant institution du 
Comité françajs de !a Ltbération nationale, ensemble les 
ordonnances des 3 juin et 4 septembre HH4; 

Vu le sénatus~oonsuhe du 3 mai 1854; 

Vu la {:onvention înternationale pour la protec.tiQI1 de ta 
fIore et' de la faune ell Afrique adoptée par la conférence 
internationale de Londres le 8 novembre 1933; 

Vu la loi du 10 décembre 1937, portant approbation de la 
convention internationale pOUI1 la protection de la faune et 
de la flore en Afrique; 

Vu le décret du 31 mai 1938, portant ratifiCation de cette 
convention; 

Vu le décret du 28 août 1935, portant création de lieutenants 
de Chasse aux colonies'; 

Vu le décret du 13 octobre 1936, réglementant la chasse 
dans les principaux territoires afrkains relevant du Minîstère 
des Colonies, modifié par le décret du 21 juin 1939; 

DECRETE: 

TITRE PREMIER 
OIS POSITIONS G!'.NERALES 

OlJiet et portée cm décret 

;ARTICLE PREMIER. - Le présent décret règle 1'0'1'
ganisation générale des seNices de l'Inspection des 
Chasses et de la Protection de la faune aux colonies 
et fixe le statut du peroonnel de ces services. 

Il est applicable à toutes les colonies, pays de pro
tectorat el territoires relevant du Ministère des Colo
nies. 

Catégorie de persolUu!l 

ART. 2. - Les personnels des sen,ces de l'Inspec
tion des Chasses et de la Protection de la faune 
cynégétique aux colonies se classent normalement dans 
les cat-égories ci·après: 

1Q - Cadre général: 

Le cadre génëral comprend des inspecteurs des, 
Chasses. 

Ces fonctionnaires peuvent être appelés à servir, 
suivant les nécessités de services et compte tenu de 
leurs spécialisations. 

2<> - Cadres locaux français ou indigènes des Cha&
'Ses et de la Protection de la faune cynëgétique aux 
colonies. 

• 



W janvier 1947 JOURNAL OfFICIEL DU 

Le personnel.du cadre général· pourra être secondé 
dans ses fonctions par des agents de cadres locaux 
français ou indigènes organisés par arrêtés des Chefs 
de colonie, soumis à l'approbation du Ministère des 
Colonies. 

30 - Personnel locaux des lieutenants de Chasse 
Le personnel du cadre général pourra également 

faire appel, le cas échéant, à des lieutenants de 
Chasse selon des modalités qui seront fixées par 
arrêtés des Chefs de colonie. 

Nomination et at/ec/otion 

ART. 3. - Le Ministre des colonies nomme les 
agents du cadre général. 

Il met les fonctionnaires de ce cadre il la disposition 
des Chefs de colonie et les affecte aux divers services 
ou établissements métropolitains relevant du Minis
tère des Colonies. . 

Les fonctionnaires affectés à un service au établis
sement relevant du Ministère des Colonies doivent 
avoir accompli au moins quatre ans de services effec
tifs outre-mer., 

Artriblliiolls 
ART. 4_ - Il) Les inspecteurs des Chasses et de la 

ProtectIon de la faune cynégétique aux colonies sont 
notamment chargés: 

1" - De gérer et de surveiller les réserve., de 
chasse et les réserves spéciall'~; 

20 - D'appliquer, serment préalablement prêté, 
les règlements concernant l'exercice de la chasse et la 
protection de la faune cynégétique aux oolonies, con
curremment ,avec les officiers des Eaux et Forêts, les 
",ffiders de Police judiciaire et tous autres agents habi
lités; 

3" De constater les dégâts commis par les ani
maux sauvages et, le cas échéant, de proposer l'or
ganisation des destructions nécessaires; 

40 D'une manière générale d'étudier toutes les 
questions se rapportant aux objets ci-dessu~. 

h) L'inspecteur des Chasses et de Ja Protection de 
la faune cynégétique aux colonies est placé sous 
l'autorité du Chef de Service de l'Inspection des 
Chasses et de la Protection de la faune à la Direction 
de l'Agriculture du Ministère des Colonies. 

Les attributions du Chef de ce Service s'étendent 
.en liaison avec le Conseil supérieur de la Chasse et Je 
Conseil supérieur de la Protection de la nature aux 
colonies à toutes les questions concernant les chasses 
coloniales et comprenant notamment: 

La direction générale du contrôle d'exécution des 
plans de recherche ci de mise en valeur cynégétique ; 

Le contrôle technique de l'Inspection des Chasses 
et de la protection de la faune aux colonies; 

La préparation des règlements et décisions relatifs 
au recrutement, à la répartition et à l'organisation du 
peroonneI. 

c) Dans les Gouvernements de l'Afrique occiden
tale française et de- l'Afrique équatoriale française et 
du Cameroun, des inspecteurs en chef, ou, à défaut, 
Iles inspecteurs principaux des Chasses, centralisant les 
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études d'ensemble ayant trait à toutes les questions 
relatives à la chasse, il la protection du gibier et à 
l'exploitation du \()urisme cynégétique. 

Ils sont, pour toutes ces questions, conseillers techni
ques des Gouverneurs généraux ou des GOt[veraeurs 
Chefs des territoires autonomes. 

Ils contrôlent les Serv'ÎCes locaux au cours de mis
sions d'inspection. 

Ils sont, en outre, tenus de préparer des rapports 
r:ériodiques qui sont lldress5s an Ministre des Golod~s 
et transmis all Chef du Service de la Chasse qui les. 
communique au Conseil supérieur de 'la Chasse et de 
la Protection de la nature aux colonies, dans le cas 
'où les questions traitées sont susceptibles de les 
intéresser. 

TiTRE Il 

ORGAN'SATIONS GÉNÉRALES DU CADRE 

fii!irarcllie, soldes, accessoires 
de solde et classement 

ART. 5. - La hiérarchie, le classement, au point 
de vlIe des déplacements et du séjour dans les hôpi
taux, la péréquation des différents grades du cadre des 
Inspecteurs des Chasses sont fixés conformément aux 
dispositions du tableau suivant: 

Inspecteur en chef 

1re B
Après 3 ans. 3 unitEI Conservilteur 

lU mu., 
Avant 3 ans. Inspect_ ppal. 

In.pecteurs principaux de 
1er classe: 
Après 3 ans. " Avant 3 ans. 


Inspecteurs principaux de 

2e dasse .,' . 

" inspecteurs de t re dasse 

Après :t ans . 
 Inspecteur

42 (~:,Avanl4ans, 

Inspecteurs de 2e'classe. 

Inspecteurs de 3e classe. 
 " 
Inspecteurs adjoitlt~ liT cl. : 

Après 4 ans. . Z' (a) 44 % Inspecteur 
Avant 4 ans. 

Inspecteurs adjoints 2e cl, " 
Inspecteurs adjoints 3e cL " 

(a) les Inspecteurs adjoints, bien que compris dans la 
2e catégorie, voyagent en 1re classe à bord des paquebots) 
mais cette mesure ne leur confère aucun droit aux autres 
avantages accordés aux officiers supérieurs ou fonctionnaires 
aSSi~~1~1és~~(_dO~m~es~t~ic_it_é~._b_a~g~ag~e~s~)_.______________________ 

• 

Grades et classes . 

Inspecteur gén~ral . 

http:personnel.du
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Les soldes dont bénéficie ce personnel sont fixées 
par décret. Les accessoires de solde dont il peut être 
'également appelé à bénéficier sont fixés par les ré
glements en vigueur. Il reçoit, en outre, lorsqu'il est 
en service outre-mer, un supplément colonial dont la 
quotité et les conditions d'attribution sont fixées par 
le règlement général sur la solde du perSiOnn~1 colonial. 

Fixation des effectifs 
ART. 6. _... L'effectif du cadre de l'InspeCtion des 

Chasses et de la Protection de la faune aux colonies 
-est fixé chaque .année par un arrêté du Ministre des 
Colonies après avis du Conseil supérieur de la Chasse 
d de la Protection de la faune aux colonies, compte 
tenu du personnel en congé et des nécessités de re
crutement. 

Conditions de recrutement 
ART. 7. - Les fonctionnaires du cadre de l'Ins

pection des Chasses et de la Protection de la laune 
aux colonies sont recrutés parmi: 

10 - Les fonctionnaire~ coloniaux .classés en 1re et 
2< catégories el· les officiers d'active ou de réserve 
pouvant présenter des états de service de guerre. Un 
séjour colonial effectif minimum de cinq ans est exigé 
de ces candidats; 

20 ' Les colons industriels et commerçants fran
çais fi"és aux colonies depuis cinq ans au mÔÎns; 

3" - Les diplômés de l'Ecole nationale des Eaux 
et Forêts de Nancy, de l'Institut national agronomique 
et de l'Institut de Médecine vétérinaire. Des bonifi
cations de grade pourront être prévues pour ces caté
g{)rÎes de candidats; 

4" -- Parmi les diplômés des Ecoles nationales 
d'Agriculture de Grignon, de Monq,ellier et de Ren
nes. 

Tous les candidats doivent remplir les conditions 
générales imposées pour l'accès aux fonctions publi
ques dans les colonies et faire preuve de leur compé
tence Cil matière de chasse et de 'protection de la faune. 
Un conoour~ d'entrée pourra' être institué à cet égard. 

Ils doivent être âgés de 25 ans au moins et de 
35 ans au plus (la limite d'âge supérieure étant 
reculée 'd'un temps égal à la durée des seMees mili
taires) et pouvoir prétendre à une pension ou re· 
traite dans les conditions prévues par le règlement 
d'administration publique du ter novembre 1928 por
tant création de la Caisse intercoloniale des retraites. 
. A titre transitoire et pour une durée de deux ans 

à comp~r de la publication du présent décret, cette 
limite d'âge est éleVée à 43 ans' pour une portion de 
l'effectif ne dépassant pas 20%. 

Chacune des trois catégories de candidats prévues 
ilU présent article ne peut fournir à l'ensemble du 
·cadre un pourcentage d'effectif supérieur à : 

50 % pour la première catégorie; 
10 010 pour la seoonde catégorie; 
40 010 pour la troisième catégorie. 
A titre transitoire et pour une durée de deux, ans 

à compter de la publication du présent décret, ces 
))OUrcentages limitatifs sont portés respectivement à 
75 010, J5 010, 10 0;.. 

Conditiolls de IWmilUdion âall.S.le cadre 
ART. 8. ~ La nomination dans le cadre de l' Ins

pecHon des Chasses aux colonies des candidats énu
mérés au paragraphe ter de l'àrticle précédent ne 
pourra être faite en grade et classe, à un échelon supé
rieur à celui qne déterminerait l'assimilation directe, 
ni inférieur de plus de deux classes à cet échelon.

L'ancienneté de grade acquise dans le cadre d'ori
gine n'entre p,s enligIJe de compte. 

En ce qui COncerne les candidats fonctionnaires ap
partenant à des cadres subalternes ou locaux, l'admis
sion se fera au grade d'inspecteur adjoint de 3e classe. 

Au cas .où les fOllcHonnaires bénéficieraient dans 
leur ancien cadre d'une solde supérieure à celle d'ins
pecteu" adjoint de 3e classe, ils conserveront cette solde. 
et les avantages qui y sont rattachés jusqu'à ce qu'ils 
aient obtenu une 'solde supérieure dans le cadre de 
l'Inspection des Chasses. 

L'admission des peroonnes visées paragraphe 20 

de l'article précédent sera effectuée à un grade et à 
une classe correspondant à leur aptitude, \'U la pro
position du Conseil supérieur de la Chasse aux colo
nies. 

Ce classement ne sera en aucun cas effectué à un 
grade supérieur à celui d'inspecteur de 3< classe. 

Les inspecteurs des Chasses aux colünies sont nom
més, à titre provisoire, après avis de la Commission 
d'avancement, sur propositiün des Chefs de colünie 
ou du Conseil supérieur de la Chasse aux colonies, 
et astreints en cette qualité à un stage coloniat. 

ART. 9. - La durée du stage èolonial probatoire 
est, en principe, d'une année comptant du jour de 
l'arrhiée des intéressés à la colonie, s'ils proviennent 
de l'extérieur .ou du jour de leur prise de sen'iœ, 
s'ils ont été recrutés sur place. 

A l'expiration de ce stage colünial, les intéressés 
sont, sur la proposition du Chef de la colonie et 
après avis de la Commission d'avancement, titularisés 
'dans le grade et la classe qui leur ont été attribués 
à titre proviroire, licenciés O'll soumis à une nouvelle 
période de stage d'une année. 

Dans ce dernier cas, les stagiaires sont, à l'expira
tion de cette période supplémentafre d'une année, 
titularisés OU licenciés .sur la proposition du Chef de 
la colonie' et aprè;s avis de la Commission d'avance· 
ment. • 

Le licenciement peut être prononcé ·dans les mêmes 
formés, au cours du stage, pour faute grave, incapa
cité professionnelle ou inaptitude physique constatée 
par un Conseil de Santé. 

Les stagiaires licenciés ont éventuellement droit 
à un passage de retour dans les conditions prévues 
par les règlements généraux. 

L'année de stage réglementaire n'entre pas en comp
te pour l'avancement. 

Avl1JtCemem 
ART. 10. - Les avancements en classe ou en grade 

sont exc!usÎ\'l!ment accordés aux fonctionnaires; 
JO - Qui comptent au minimum deux ans d'ancien

neté dam; la classe immédiatement inférieure ou dans 
la première dasse du grade inférieur; , 

• 
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2" ~ Qui figurent sur le tableau d'avancement dres
sé par la Commission d'avancement avant le 1" jan
vier de chaque année et arrêté par le Ministre des Co
lonies. . 

2

Les promoti,,"s ont lieu dans l'ordre du tableau. 
Le nombre des inscriptions audit tableau ne peut 

dépasser le nombre de vacances à prévoir au cours 
de l'année. 

Si les tableaux viennent à être épuisés en cours de 
l'année, des tableaux supplémentaires peuvent être 
dressés dans les mêmes conditions. 

Les propositions d'avancement sont établies soit 
par les Chéfs de colonie, soit par le Chef de Service, 
suivant que les intéressés sont en service outre-mer , 
ou dans la métropole. 

Les fonctionnaires qui, bien que proposés pour 
un avancement, n'auraient pas été inscrits au tableau, 
ne peuvent cesser de faire l'objet de nouvelles propo
sitions que sur le rapport motivé des autorités qua
lifiées pour les proposer. 

Dans le cas o.ù il n'aurait pas été possible· de 
promouVO'Îr avant la fin de l'année tous les candidats 
inscrits aux tableaux, les intéressés conservent le 
bénéfice de leur inscription et doivent figurer en tête 
des tableaux de l'année suivarite, sauf s'ils ont fait 
l'objet d'une sanction disciplinaire conportant radia
tion desdits tableaux. 

Par dérogation ~ux dispositions qui précèdent, ne 
peuvent être promus; 

Jo ~ Inspecteurs: les inspecteurs adjoint, qui n'ont 
pas quatre ans de présence effective à la colonie dans 
le. grade d'inspecteur adjoint; 

0 ~ Inspecteurs principaux: les inspecteurs qui. 
n'ont pas quatre ans de présence effective à la colonie 
dans le grade d'inspecteur. 

ART. t 1. ~ La Commission d'avancement est com
posée comme suit : 

Présidents . .

Le directeur de l'Agriculture, de l'Ele,-age et des 
Forêts; 

Le président du Conseil supérieur de la Chasse aux 
colonies; 

Le directeur du cabinet du Ministre oU son délégué. 
M.(!mbres: 

Le directeur du Pernonnel et de la Comptabilité ou 
500 suppléant; . 

Un inspecteur général ou inspecteur des Colonies 
désigué par le directeur du Contrôle; 

Le chef de Service des Eaux et forêts au ministère 
des Colonies; 

Deux fonctionnaires du cadre de l'Inspection des 
Chasses aux oolonies, choisis parmi les plus élevés 
en grade de ceux qui sont présents en France ou, à 
défaut, deux fonctionnaires du cadre des Eaux et 
Forêts ooloniales. Ces deux fonctionnaires n'assistent 
pas aux délibérations roncemant les fonctionnaires 
(l'un grade supéricùr et de même grade mais d'une 
classe ou d'un échelon supérieur; . 

Un fonctionnaire de la Direc!i<>n du Personnel 
remplit les fonctions de secrétaire. 

Les délibérations de la Commission ne sont valables 
que lorsque quatre membres au moins sont présents. 

Le president a voix prépondérante en cas oe partage 
des voix. 

Disci plille 
ART. 12. ~ Les peines disciplinaires. applicables 

au personnel des Inspectioll3 des Chasses aux colonies 
sont; 

Le déplacement d'office; 
Le blâme avec inscription au dossier; 
La radiation du tableau d'avancement et le retard 

danS l'avancement pour une période n'excédant pas 
une année; 

La rétrogradation; 
La rév'Ocation. 
Le déplacement et le blâme sont infligés d'office 

par le Chef de la colonie sur la proposition des Chefs 
de Service ou d'Administration. Po'ur le personnel 
en sérvice en france, ce~ sanctions sont impliquées 
par le Ministre. 

La radiation du tableau·d'avancement ou le retard 
dans I:avanœment, la rétrogradation. et la révocation 
60nt pronon~es par le Chef de colonie après avis du 
Conseil de discipline. 

Les fonctionnaires du cadre général des Inspections 
des Chasses aux colonies sont déférés par le Chef 
de colonie devant le Conseil siégeant à la colonie 
si les faits incriminés se sont passés dans sa colonie 
et si l'intéressé se trouve dans cette colonie; ils sont 
déférés par le Chef du département devant le Con
seil siégeant à la colonie si les faits incriminés 
se sont passés hors de la colonie d'affectation ac
tuelle et si l'intéressé est en cours de séjour oolonial; 
devant le Conseil siégeant dans la métropole si l'inté
ressé se trouve dans la métropole, soIt que les fait. 
incriminés se so4entpassés dans la métropole, soit 
qu'ils aient eu lieu dans la colonie, mais dans ce 
deuxième cas, à la condition expresse que "tous élé
ments pennettant une entière appréciation de l'affaire 
puissent être communiqués au Conseil et que le fonc
tionnaire intéressé dispose, lui-même, dè tous les mo
yens de défense dont il aurait bénéficié au lieu où 
se S011t produits les faits incriminés. 

•
Conseils de discipline 

AI!T. 13. Les Conseils de discipline son.! com
posés comme suit: 

10 ~ A la colonie: 

Président : 

Le :secrétaire général de la colonie ou, à défaut, un 
chef d'administration ou de service ou un inspecteur 
des Affaires administratives,désigné par le Chef de 
colonie. 

2

Membres .
Deux administrateurs des colonies, désignés par le 

Chef de colonie; 
Deux inspecteurs des Chasses des colonies, désignés 

dans les conditions prénles par les règles générales. 
0 - Dans la métropole: • 
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Prdsident : 
. Le directeur du Personnel et de la Comptabilité ou 

son délégué. 

Membres: 
Deux administrateurs des co1onies désignés par le 

Secrétaire d'Etat; 
Deux inspecteurs des Chasses aux colonies, désignés 

dans les conditions prévues par les règles générales. 
Dans le tas ·Où la situation du personnel en service 

dans une colonie ne permet pas de constituer le Con
seil de discipline dans les conditions fixées, le Chef 
de colonie peut faire choix de fonctionnaires autres 
que ceux prévus ci-dessus. 

TITRE III 
DISPOSlTIO!'S DIVERSES 

Positions 

ART. 14. - Les fonctionnaires du cadre général 
peuvent, si les convenances du service le permettent, 
être mis, sur leur demande ou avec leur assentiment, 
tout en restant dans leur cadre, au service des autres 
services publics, établissements publics et collectivités 
relevant du Ministère des Colonies. 

Ils peuvent également mais dans une proportion 
qui ne peut excéder 'jO/D, être mis en position de 
service détaché ou hors cadre, au service de l'Etat 
des départements, des communes, des collectivités, 
desproteclorats et pays sous mandat qui ne dépendent 
pas du Ministère des Colonies et s'ils wnt susceptibles 
de servir l'influence française au ser"ce d'un organis
me ou d'un gonvernement étranger. 

La mise en service détaché ou hors cadre est subor
donnée à une durée minimum de services de six ans 
dans le cadre général, sauf décision de caractère excep
tionnel prise par le Minitre des Colonies. Elle est 
prollOnoée par arrêté du Ministre et pour durée ma
ximum de cinq ans. 

Non-cumlll de fonctions 
ART. 15. - Sans préjudice de l'application des 

dispositions de l'article () du décret du 4 avril 1934, 
portant prohibition du' cumul des fonctions, il est 
interdit au personnel du cadre général soit d'exercer 
une profession industrielle (JU commerciale, soit de 
remplir un emploi privé rétribué, soit d'effectuer à 
titre privé un travail moyennant rémunération sans 
l'autorisation expresse du Ministère des Colonies, 

PensÎo/lS et retraites 
ART. 16. - Les fonctionnaires de l'Inspection des 

Chasses aux colonies sont soumis au régime des 
pensions de la Caisse intercolûniale des retraites. 

Sous "éserve des dispositions relatives aux chefs 
des familles nombreuses, ces fonctionnaires sont rayés 
du cadre lorsqu'ils ont atteint l'âge de cinquante ans. 

HOl1ararÎiJf 
ART. 17. - L'honorariat du grade qu'ils possèdent 

peut être conféré par décision ministérielle auX fonc
tionnaires du cadre général qui quittent Je service 
après quinze ans de service au minimum; si leurs ser
vices antérieurs le justifient, l'houorariat du grade su
.périeur peut leur être conféré, 

, 

ART. 18. Sont abrogés le décret du 28 aoÎlt 

1935, portant création de lieutenant.; de Chasse aux co

lonies et toutes autres dispositions contraires au pré

sent décret. 


ART. 19. - Le Ministre des Colonies est chargé de 

J'exécution du présent décret, qui sera publié au 

Journal at/idel de la République française et inséré 

au Bulletin of/idel du Ministère des Colonies. 


Fait à Paris, le 18 juin 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement provisoire de la République 

française: 
 " 
Le :Hill/sire ries Colonies., 

P. G!ACOBO!, 

ARRETE No 969 Cab. (ht 17 décell1bre 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEV,\L1ER DE LA LÊGlON O'HONKEVR; 

CROIX DI! OUf.RRI! - MÉP."-lLLE DE. LA RESISTANCr:) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToC',o, 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant Les attributions et 


les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatioll 

administrative du territoire du Togo et création d'assem~ 

blées représentatives; 


Vu le "décret du 16 avril 1924 SUr le mode de promulga

Hon e1 de publication des textes réglementaîres au Togo; 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri

toire du Togo le décret nO 46-2()50 du 21 novembre 
1946 portant modification du décret du 30 décembre 
1912 sur le régime finallcier des colonies. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partout où besoin sera. 


Lomé, le 17 décembre 1946. 
J. NOUTARV. 

Le Président du Gouvernement provisoire de hi 

République, 


Sur le rapport du· mittistre de la France d'outre~mer et 

du ministre des finances; 


Vu la loi' du 2 novembre 194:5 portant organjsation pro

visoire des pouvoirs publics; 


Vu le décret du 30 déeembre 1912 sur Je régime fjnancier 

des colonies et les actes modificatifs, notamment le décret 

du 22 juin 1927, modifiant les articles 348 et 402; 


Vu l'acte dit loi du 4 avril 19,(,1 sur la cour des comptes 
et sur le contrôle des comptables publics, maintenue pro
visoîrement en vigueur en application des dispositions de 
l'article 7, alinéa 10er , de l'ordonnance du 9 août 1944 portant 
rétablissement de la légalité républicaine sur le territoire 

·continental; 

DECRETE: 
ARTIClE PREMIER. - Les articles 348 et 402 du clécret 

du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
ooJoniéS sont modifiés CQmme suit: 
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« Art. 348. ~ Lorsque le montant des recettes onij
naires constatées dans les trois demièr"s années dé
passe 1 million de francs les comptes des communes 
sont soumis au jugement de la cour des comptes ». 

(Le reste sans changement). 

« -Art. 402. ---- La cour des comptes juge les comptes 
de recettes et dépenses: 

« 10 - Des comptables chargés de recouvrer aux 
colonies les recettes perçues au profit du budget 
de l'Etat et des budgets du serVice local; . 

« 2<> - Des comptables des budgets régionaux, 
provinciaux ou municipaux ainsi que des hospices et 
établissements de bienfaisance et autres établissements 
publics des colonies, lorsque le montant des recettes 
ordinaires, constatées dans les trois dernières années, 
'dépasse 1 million de francs par an. 

« Le conseil priVé juge les comptes des autres comp
tables. 

« Lorsque le montant des droits constatés sur les 
revenus ordinaires, déduction faite des réductions, 
a dépassé 1 million de francs pendant trois exercices 
consécutifs, le gonverneur prend un arrêté pour déférer 
les oomptes à la cour des comptes ». 

ART. 2. - Ces dispositions sont appliquées aux 
l'O~ptes des exercices 1944 et suivants; les comptes 
des exercices précédents restent soumis aux prescrip
tions antérieures. 

Par dérogation aux dispositions de l'alinéa précé
dent, les comptes qui, par application des prescrip
tions antérieures,sont actuellement déférés ou suscep
tibles d'être déférés à la conr des comptes, mais ne 
lui auraient pas encore été transmis, resteront soumis 
au jugement des conseils privés, tant que les revenus 
m'dinaires des collectivités intéressées n'auront pas 
atteint 1 million de francs pendant trois années oonsé
eutives. 

ART. 3. -'- Le ministre de la France d'outre-mer 
et le ministre des finances -sont ehargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal ofiiciel 'de la République 
française. 

Fait à Paris, le 21 novembre 19-16. 
GEORGES BIDAULT. 

Par le Président dn Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Marius MOUTET_ 

Le ministre des finances, 
ScHUMAN. 

P.r•••••l 

Troupes coloniales 

ARRETE No 967 Cab. du 17 décembre 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER Of. LA LtOION D'HONNE.UR, 

CROIX Of. OUERRE ~ MtoAILLf De LA RÉSISTANCE., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les ~ttributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l~ décrd du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du TerritOire du 'Togo et création d'uaembléea 
rep1 ésentatives; 

. Vu - le décre!. du 16 avril 1924 Jur le mode de promulga
hon et de publIcation des text~s regJementaires au Togo; 

Vu l'ordonnance nO 45-1380 du 23 juin 1945 portant 
réforme générale du régime de solde des militaires et 
assimilés des armées de terre, de mer et de l'air, promulguée 
au Togo le 5 juillet 1946; 

Vu le décret nO 45-0157 du 28 décembre 1945 fixant le 
régime de solde des froupes coloniales et métropolitaines 
à la charge du département des colonies, promulgué au Togo
le 5 juille! 1946; _ _ 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
toire du Togo le décret nO 46-2§94 du 21 novembre· 
1946. modifiant les chiffres des différentes portions 
saisissables ou cessibles des soldes, allocations et 
traitements des troupes coloniales à la charge du dé
partement des colonies. • 

> 

ART. 2. - Le p,résent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera.

• 
Lomé, le 17 décembre 1946. 

J. NOUTARY. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
Républi'lue, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 
ministre des armées et du ministre des finances; 

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisation pro
visoire des pouvoirs publics; 

Vu le décret du 29 décembre 1903 portant règlement 
sur la solde et les accessoires de solde de:; troupes colonia
les et métropolitaines à la charge du département des colo
nies, ensemble les textes qui l'ont modifié; 

Vu l'ordonnance du 23 juin 1945 portant réforme général~ 
du régime, de solde des militaires et assimilés des armées 
de terre, de mer et de l'air; 

Vu l'ordonnance du 30 octobre 1945 modifiant l'article 61 
du titre III du livre 1er du code du travail; ; 

Vu le décret du 28 décembre 1945 fixant le reglme de 
solde des troupes coloniales et métropolitaines à la charge 
du département des colonies et son rectificatif~ du 8 février 
1946; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Partout où ils figurent dans 
les articles 24 et 27 du décret du 29 décembre 1903 
modifié, les chiffres des différenks portions saisis
sables ou cessibles des soldes et allocations diverses 
accordées auX militaires sont modifiés comme suit: 

Le chiffre de 15.000_ F est remplacé par celui, 
de 60.000 F; 

Celui de 25.000 F est remplacé par celui de 120.000 
Francs; 

Celui de 40.000 F est remplacé par celui de 180.000 
Francs; 

Celui de 60.000 F est remplacé par celui de:
240.000 Francs. 

• 
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ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le ministre des armées et le ministre des finances sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal olficiel 
de la République française. 

Fait à Paris, le 21 novembre 1946. 
GEORGES BIDAULT. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: " 
Le nii./zistre de la FrOllCe d'outre-mer, 

Marius MOUTET. 

Le h1inistre des kmées, 
E. MICHELET. 

Le millistre des finances, 
ScHUMAN. 

ARRETE NQ 970 Çab. du 17 décembre 1946. 

LE GOUVEaNEUR DES CoLONIES, 

CHEVALIeR DI! LA LWION D'HONNEUR, 


CROIX DE OUERRE MtDAllLf DE LA RtSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQI,tE Au Tooo, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiolll 
ct les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu 1. décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrativt du territoire du Togo et création d'assem
blées représentatiYeS; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promu!. 
J:atlon et de publi<:ation des !utes régl....<:JaIai.... au Togo;. 

Vu l'ordonnance no 45-1380 du 23 juin 1945 portant réforme 
générale du régime de solde des militaires ct assimilés des 
armées de terre, de mer et ~ l'air, promulguée au Togo le 
5 juillet 1946; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. -'- Est promulgué dans le terri

toil<; du Togo Te \:Iécret no '46-2674 du 27 novembre 
1946 modifiant le mode de payement des primes d'en
gagement ·et de rengagement dans les troupes 0010
niales et créant des allocations supplémentaires pl'()\'i
soires en faveur de certains personnels non officiers 
de l'armée de terre en service dans des territoires 
relevant du département de la France d'outre-mer. 

ART. 2. - Le present arrêté sera' enregistré, publié 
'et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 décembre 1946. 
J. NOUTJoRY. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
.République, 

Sur le rapport du minjstre des .rmées, du ministre de la 
France d'outre-mer et du ministre des finances; 

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisation pro
visoire des pouvoirs publics; , 

Vu l'article 8 de l'ordonnance n'> 45-1380 du 23 juin 1945 
portaQt réforme générale du régime de solde des miliwres 
et assimilés des armées de terre, de mer et de l'air; 

Vu le décret du '26 mai 1904 Sl!r la solde et les revenus des 
troupes coloniales siatlonnées dans la métropole, et les 

_ qui l'ont modifié; 

Vu l'acte dit ,décret du 31 décembre 1940 fixant le régime 
de solde des militaires non officiers des troupes coloniales; 

Vu le décret du 29 décembre 1903 sur la solde et les 
accessoires de solde des militaires des trouptS coloniales et 
des troupes métropolitaines à la charge du département des 
colonies, et les textes qui Pont modifié; 

Vu l'acle dit décret du 12 mars 1941 fixant le réj!'ime de 
Sôlde des militaires non officiers servant aux colomes sous 
le régime de 1a loi du 5 octobre 19-10, et tes textes qui l'ont 
modifié; 

Vu l'article 63 et suivants de la loi n'l 46~215-1 du 7 octobre 
1946 portant ouverture et annulation de crédîts sur Pexercice 
1946; 

Le conseil des m iuistres entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER, - Par dérogation aux disposi

tions réglementaires actuellement en vigneur, la prime 
afférente à un contrat à terme fixe, sousci'tt par 
les militaires français dans les troupes coloniales, est 
acquise le jour de la signature de l'acte définitif. 

Là' prime d'engagement est payable; 
Deux tiers ie jour où elle est acquise; 
Un tiers à l'expiration de la première année de 

S1!rvÎce. 

La prime de rengagement est payable en totalité 
le jour de la signature de l'acte. 

Les militaires qui ont souscrit un contrat à terme 
fixe avant le 1er janvier 1947 dans les formations 
v.isées au premier alinéa percevront le reliquat de pri
me restant dû à l'expiration de la première année 
de service, s'ils sont engagés, ou un an après la signa
ture de l'ade, s~ils sont rengagés. 

ART. 2. - A titre provisoire, tout militaire des 
troupes coloniales ou métropolitaines serVant sous 
contrat en ·Extrême-Orient a droit, durant son séjour 
effectif sur ce territoire, en sus des allocations régle
mentaires de primes d'engagement et de rengagement, 
à un supplément de prime, alloué dans la limite de 
dix ans de serVice, au taux annuel de 5.400 francs, 
pendant les cinq premières années de service et de 
6.460 Francs à partir de la sixième année. 

Les décomptes fractionnés du supplément de prime 
s'effectuenl'sur la base de la fixation annuelle à raIson 
de 30 jours par mois et de 360 jours par-an. 

Les payements sont 'effectués pour leur valeur en 
francs métropolitains, sans majoration pour conversion 
en monnaie locale. 

ART. 3. - L'allocation supplémentaire de prime 
définie à l'article 2 ne se cumule pas avec le supplé
ment colonial de prime prévu par l'acte dit décret 
du 12 mars 1941 et les textes subséquents qui l'ont 
modifié. 

Elle fait l'objet: 
10 D'un payement d'avance effectué au mo

ment de l'embarquement et correspondant à une an
nuité de supplément de prime; 

20 - pe payements trimestriels effectués à terme 
échu à partir de l'expiration du premier trimestri! 
de la même année de séjour outre-mer _ 

• 
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ART. 4..- Le présent décret n'est pas applicable 
aux militaires autochtones coloniaux, qui restent régis 
par les textes réglementaires antérieurs. 

ART. 5. - Le ministre des années, le ministre 
de la France d'outre-mer et le ministre des finances 
sont chargés de l'exécution du présent décret qui aura 
effet à compter du 1" janvier 1947 et sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Pait à Paris, le 27 novembre 19.46. 
GEOROES BIDAULT. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le minisfre des Armées, 
E. MICHELET. 

f.e ministre des IÎItaJ'/us, 
ScHUMAN; 

Le, /~1illisfre de la France d'Oufre.Mer, 
Marius MOUTET. 

Voir décret da 12 murs 1941 lUl J.O. R.F. au 21 
marS 1941 - Page 12576. 

lngénùurs à~s trtltJtJux métiorologiqut!$ 

ARRETE No 964 Cab. du 17 décembre 1946. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER Dl! LA LÉGION O'HON:SEt<R, 

CROIX DE OUEJUtE - MéDAILLE DE LA Rts15TANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

'et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et création d'assemhlées 
repré&entativEIS; 

Vu le décret du 16 ...il 1924 sur le mode de promul
gation el ~ publication des textes réglement.ires au Togo; 

Vu le décret no 45-1541 du 11 juillet 19~5 concernant la 
fixation des soldes du personnel des cadres généraux relevant 
du miniStère de la France d'Outre-Mer, promulgué au Togo 
le 21 août 1945; 

Vu l'ordonn.nce no 45-2665 du 2 novembre 1945 portant 
unification des services de la météorologie) promulguée au 
Togo le 7 septembre 1946; 

• 	 Vu le décret no 46-2056 du 24 sept<mbre 1946, nxan! le 
statut du corps colonial des ingénieurs des travaux métérolo
glques promulgué au Togo le 7 octobre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE.MIER. - Est promulgué dans le terri
toire du Tog<> le décret no 46-2655 du 21 novembre 
1946 portant fixation. des traitements des fonctionnaires 
du corps colonial des ingénieurs des travaux météoro
logiques. 

Ain. 2. :- le présent arrêté sera enregistré, publié 
d oommuniqué partout où beo;oin sera. 

Vlmé, te 17 décembre 1946. 
J. NoUTARY. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer et 
l'avis conforme du ministre des rmances; 

Vu la loi du 2 novembr~ 1945 portant organisation pro-. 
visoire des pouvoirs publics; 

Vu l'ordonnance nO -15.t4 du 6 janvier 1945 portant réforw 
me des traitements et aménagement des pensions des fone
tjonnaires de l'Etat; 

Vu le décret no 45-1541 du 11 juillet 1945 concornant 1. 
fixatiOn des soldes du perSOnnel des cadres généraux relevant 
du ministère de la France d'outre-mer; 

Vu Itordonnance nO 45-.2665 du 2 novemhre 194-5 portant 
unification des services de la météorologie, ainsi que le dé
cret no 46-2055, du 24 septembre 1946, fIXant le statut du 
corps colonial des ingénieurs des travaux météorologiques; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les fonctionnaires du oorps 
colonial des ingénieurs des travaux météorologiques 
sont, pour l'application de l'article 4 de l'ordonnance 
nO 45-14, du 6 janvier 1945, classés dans les échelles 
d-après : 

Ingénieurs des travaux météorologiques, classe ex
ceptionnelle: échelle 16 a; 

Ingénieurs des travaux météorologiques des autres 
classes et ingénieurs adjoints des travaux météorolo

· giques : échelle 14 a. 

ART. 2. - Les traitements annuels et les classes 
que comportent les divcrs emplois visés à l'article 1er 

sont fixés ainsi qu'il suit: 
Ingénieurs des travaux météorologiques: 

Classe exceptionnelle' (réservée à dix pour cent 
de l'effectif total du corps): 

(Après deux ans d'ancienneté dans la classe 
150.000 francs. 

(Avant deux ans d'ancienneté dans 
"la classe) 138.000 P. 

1'" classe 126.000 
2- êlasse 114.000 
3e classe 105.000 
4e classe 96.000 

Ingénieurs aqjoints des travaux météorologiques: 

Ire classe , -84.000 P. 
2e classe 75.000 
3e classe 66.000 
4' classe: 

(Après deux ans d'ancienneté dans 

la classe) 	 60.000 

(Avant. deux ans d'ancienneté dans 
la classe) . . . . . 54.000 

Ingénieurs adjoints stagiaires 45.000 F. 

ART. 3. - Les traitements fixés par le présent dé
cret sont exclusifs de toute gratification. AUCUne in
demnité ou avantage accessOire, de quelque nature 

·que ce soit, ne peut être accordé aux functionnaires 
du cadre colonial des ingénieurs des travaux météorolo

· giques que dans les conditions fixées par les articles 
5 et 7 de l'ordonnance nO 45-14 du (j janvier 1945. 
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AtH. 4. - Le ministre de la franee d'outre-mer 
et le ministre des finances sont éhargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au lou",al otiiciel de la République 
française et inséré au Bulletin 0 tlidel du ministère 
de la france d'outre-mer et qui prendra effet pour 
compter du 1" janvier 1946. 

Fait 11 Paris, le 21 novembre 1946. 
GEORGES BIDAULT. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le ministre de la France d'oatre-mer, 
Marius MOUTET. 

Voir ordonnonce da 6 janvier 1945, mise en appli
cation aux territoires d'oatre-mer par décret du 11 
;uilfet 1945, aa I.O.R.F. da 7 janvier 1945. P. 90. 

Indemnilés 

ARRET/:;' No 966 Cab. da 17 décembre 1946. 
LE aOUVE~EUll. DES COLONIES, 
CHE.VAUER Of LA LtolON n'HONNfUk, 

CROIX DE GUERRE - MfIDA1LLf DE LA RtsISTA."«lf, 
COMAUSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu 1. décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioDl 
., 1... pouvoirs <lu Commissaire de la République au ToJl'O; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant rweganisali""
administrative du territoÎre du Togo et eréation d'assembl~ 
rcpréRntatives , 

Vu le décret du 16 avrll 1924 sur le mode de promul
gation et de publication des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - 'Est promulgué dans le terri

toire dù Togo, 'le décrét no 46-2722 du 26 novembTe 
1946 modifiant les articles 31 et 39 du décret du 3 
juillet 1897 portant règlement sur les indemnités de 

a 

CATÉGORIE 

______________________________________II 

-Hauts commissaires, gouverneurs generaux. 
gouverneurs, commissaires et r~sidents supé~ 
rieurs se rendant pour la première fois à leur 
poste. 

t .. ca tégorie (Al 
1" catégorie (B) 
2- catégorie 
3' catégorie 
4- catégorie 
5- catégorie 
6- caté20rie 

route et de séjour, les concessions de passages et les 
frais de VOyAge à l'étranger de personnel colonial. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout olt besoin sera. 

lomé, le 17 décembre 1946. 
NOUTAll.Y. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre..mer et 
du minîstre des finances; 

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant org3!lîsatiQn pro~ 
vjsoire des pouvoirs publics; 

Vu le déeret du 3 juillet 1897 portant règlèment sur les 
indemnités de route et de séjour, les concessions de passage 
et les frais de voyage il l'étranger du personnel colonial 
et les actes subséquents qui l'ont modifié, et notamment les 
décrets des 11 janvier et to avril 1940, l'acte dit dét:ret 
du 29 janvier 1942 maintenu provisoirement en application 
par l'effet de l'article 7, alinéa ~r de l'ordonnance du 9 août 
1946 portant rétablissement de la légalité républicaine sur 
le territoire continental et le décret du 
de la France combattanw, 

Vu l'ordonnance du 6 janvier 1945 
traitements des fonctionnaires de PEta,t 
pensions cÎviles et mBitaires; 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 
A~T1CLE PREMIER. _.. Le délai de rapatriement de 

trois ans prévu aux paragraphes B et C de l'article 
31 du décret du 3 juillet 1897 est porté à dix ans. 

ART. 2. - Le tableau annexé à l'article 39 du 
décret du 3 juillet 1897, fixant le poidS des bagages 
dont le transport doit rentrer à la charge de l'Etat 
ou des budgets locaux est annulé et remplacé par le 
suivant: 

POlOS OES BAGAGES 

y compris celui pour lequel la franchise eat accordée 


par les compagnies de transport {a} _ 
_.~~--_..:......._-
: Pour la femme ----- l Po-;~ ~haque enfant 

Pour : -geant a_cc le ::1ri": 
le fonctionnai rc 1 ou les enfants ou Îso-

ou l'officier .[ lément, - i 
________________~~-------------------· 

1 
1 kilogl'allHnlllo 

2.500 1500 
750 450 
500 250 

250400 
350 200 
300 150 
200 100 
100 100 

10 mai 1943 du chef 

portant réforme des 
et aménagement des 

voyageant avec le 
,chef de famille. 
,:,vec la mère ou
Isolément 

. 
kjÎogr.mlll~. 

100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 

(a} Lorsque ta franchi~ accordée par les compagmes de transport est supérieure à ceBe attribuée pai-padministra~.
tiOn, 1 officier le fonctionnaire, etc., ainsi que sa famille, bénéficient du traitement le plus avantageux.

Le transport en frant:hise n'est accordé que pour les ~agages proprement dUs, vêtements, linge, v~issenet etc'l à 
l'exclusion des objets mobiliers et d'approvlsJonnement dont -le transport est à la charge des intéres~ et peut etre 
effectué comme frêt. 
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ART, 3, Le ministre de la .France d'outre·mer et 
le ministre des finances sont chargés, chacun en cc 
qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui 
Sera publié au Journal oltiâcl de la République 
française. 

Fait à Paris, le 26 novembre 1946. 
GEORGES BlDAULT. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le Ministre de la Fr/1/Ue d'Outre-Mer, 
Marius MouTET. 

Le Ministre des Finances, 
SCHUMAN. 

Stagiaires d'adm;l1istrtltÎon coloniale 

ARRETE No. 962 Cab. du 17 décembre 1946. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHfVALIfR DE" LA LÉOION D'HONNEUR, 

CROIX DE GUERRE - MÉDAILLE DE LA RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, •. 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions et 

les PQmroirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret dn 3 Janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et z:réation d'assemblées 
représentatives ; 

Vu Je décret du 16 avril 1924 sur J~ mode de pr<nnuiga
tion et de publication des textes réglementaires aU Togo; 

Vu le décret du 18 juillet 19·H portant création du cadre 
des stagiaires d'adminlstration coloniale, promulgué au Togo 
Je 26 août 19-1--1-, ensemble les actes modificatifs subéquents; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dan; le terri 

toire du Togo le décret nO .16-2723 du 26 novembre 
1946 complétant le décret du 18 juillet 1944 portant 
création du cadre des stagiaires d'administration 0010

iliale. 

ART. 2. - Le présent arrété sera enregistré, publié 
et communiqué partout oll besoin sera.' 

Lomé, le 17 décembre 1946. 
J. NOUTARY. 

Le Président du Gouvernement. provisoire de la 
République, 

Sur la proposition du ministre de fa France d'Outre-Mer 
et du ministre des Finances j 

Vu la lQi du 2 novembre 1945 portant organisation pro
visoire des pouvoirs publîcsj 

Vu le décret du 18 juillet 194-1 portant création du cadre 
des stagiaires d'administration coloniale et le décret modi
ficatif du 26 juin 1946; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. L'article 13 du décret du 18 

juillet 1944 est abrogé et remplacé par les disposi
tions ci-dessous: 

({ Art. 13. - Les cadres auxquels peuvent accéder 
les stagiaires sont les suivants: 

« Cadre des administrateurs des colonies ou des 
« services civils de l'Indochine; 

« Cadre d'administratiol1 générale des colonies au· 
« tres que l'1ndochine; 

" Cadre des bureaux des services civilS de l'indo
({ chine ~ 

« Magistrature coloniale; 
« Cadre de l'inspection'du Travail aux colonies; 
« Personnel des trésoreries coloniales; 
« Cadre général des services techniques, scÎentifi 

" ques oe l'agriculture des colonies; 
« Cadre général des caux, forêts et chasse aux colo

<{ nies; 
Cadre-- général dCB services \+étérinaires; 

- « Cadre général du service de santé colonial; 
« Cadre des agents administratifs du servke tle 

(( santé colonial; 
" Cadre général des transmissions coloniales; 
.( Cadre général des travaux potblics et des mines 

( des colonies; 
" Cadre général du personnel des chemins de fer 

'( coloniaux; 
« Service météorologique; 
" Petsorincl dl.! service météorologique des colonies; 
I( Tous cadres locaux l). 

ART. 2. Le ministre des Finances et le ministre 
de la France d'Outre· Mer sont chargés, chacun en Ce 

qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui 
sera publié au JOllrllal officiel de la République fra11' 
çaise. 

Fait il Paris, le 26 novembre 1946. 
GEORGES BlDAULT. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le ministre de ta Pr/1/Ue d'outre-mer, 
Marius MOUTET. 

Le Ministre des fin/1/Ues, 
ScHUMAN, 

Service. judiciaire 

ARRETE No 968 Cab. du 17 décembre 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHfVAUER DE LA LÉGION n'HONNEUR.!,. 


CROIX DE GUERRE -. MtDAILLE DE LA RÉSISTANCE, 


COM,\\tSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la RêpubHque au Togo; 
Vu le qécret du 3 janvier 19·J6 portant réorganisation 

administrative du Terrîtoîre du Togo et création d'assemblées 
répresentatives; 

Vu le décret du 16 avril 192-1 SUr le mode de promulga
tion et de publication des textes règlementaires au Togo; . 

Vu le décret du 22 août 1928 fixaut le statut de la magis
trature coloniale, promulgué au Togo le 25 octobre 1928; 

Vu le décret nO 45-1~8 du 11 juin 1945 relatif aux traite
ments du personnel de la magistrature coloniale eu position 
de service dans la métropole, promulgué au Togo le 25 
octobre 1~45; 

Vu le décret nO 45R 1541 concerna~t la fixation des soldes 
du perSOnnel des cadres généraux relevànt du ministè~ 
des colonies, promulgué au Togo le 21 ""Qt 1945; 
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ARRf.TE: 
ARTICLE PREMIER.-··· Est promulgué dans le terri· 

nQtoire du Togo le décret 46-2ô99 du 2ô novembre 
1946 portant attribution d'indemnités de fonctions 
aux colonies aux chefs de serviee judiciaire et aux 
foqctionnaires appelés à remplir par intérim des fonc
tions judiciaires. 

Ain· 2. -- Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 17 décembre 1946. 
. __J~O\JTAflY. 

Le Président du Oouvernement provisoire de la 
République, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer et 
l'avis conforme du ministre des finances; 

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisation pro
vj5Qjre des pouvoirs 1iUblics; , 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant r,è"lement sur la 
solde et les allocations accessojres du personnel ~olol1ial; 

Vu tes décrets du 10 mai 1919 et 23 février 1928 modifiant 
l'article 9 du décret du '2 mars 1910; 

Vu ie décret du 22 aolÎt 1928 fixant le statut de la magis~ 
trature co1oniale, notamment en son articl't: 71 et les actes 
subséquents qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 11 juin 1945 relatif aux traitements ,du 
personnel de la magistrature colonjale ; 

Vu le décret du 11 juillet 1945 sur la fixation des soldes 
du perSonnel des cadres généraux des colonies; 

Le: conseil dt.'S ministres entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - II est alloué une indemnité 

de fondions de 18.000 f aux chefs du service judi
ciaire dans les cours d'appel de 1" dasse,'de 12.000 F 
aux chefs du service judiciaire dans les cours d'appel 
Ile 2' classe, de 9.000 f. auX chefs du service judiciaire 
'dans les tribunaux supérieurs d'appel de 1" classe 
et de 6.000 F. aux chefs du service judiciaire dans les 
tribunaux supérieurs d'appel de 2' classe et de Saint 
Pierre et Miquelon, 

ART, 2. - Les fonetionnaire~, employés et agents 
en service aux colonies appelés à remplir par intérim 
tles fonctions judiciaires, incombant normalement à 
des magistrats ~e carrière., peuvent recevoir, en raison 
du surcroit de travail qui l<"Ur est imposé une indemnité 
dont la quotité est fixée par l'arrêté: local les appelant 
prov,isoirement à cette fonction. 

Cette indemnité ne pourra être supérieure au quart 
<le la solde brute de service en France du titulaire, 
telle qu'elle résulte des décrets d'application de l'or
donnanœdu 6 janvier 1945, ni dépasser en aucun cas 
27.000 	 francs. 

ART. 3, - Le présent décret, qui portera effet pour 
oompter du 15 avril 1945 Sera publié au JOflmal 
officiel de la République française et au Bulletin 
'ollidel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 26 novembre 1946. 
GEORQES BIDAULT. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: ' 
Le Ministre de la FrlZl/Ce d'Oatre-Mer, 

MariUll MOUTET. 

Limite d'âge 

ARRETE 	No 985 Cab. da 23 décembre 1946. 


LE GOUVERNEUR DES COl.ONIES, 

OiEVALI!R De LA ltoloN D'HOHMEUR, 

CROIX DE GVERRE - M~OAILLE DI! lA RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirS du Commissaire de la République aû Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1Q46 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assembl~s 
représentatives; 

Vu te décret du 16 avrU 1924 sur le mode de prom\tlga.
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du lCf novembre 1928 portant règlement 
d'administration fubllque en vue de Pexécution de l'article 71 
de la loi du 1 avrU 1924 créant Une caisse infe:rcoloniale 
de retraite~ promulgué au Togo le 7 décembre 1928 1 et le~ 
textes qui l'ont modifié; •

Vn le décret du 19 février 1937 sur la limite d'tige des 
fonctionnaires coloniaux tributaires de la caisse intercoloniale 
de retraites, promulgué au Togo le 3 avril 1937; 

Vu,,, la IOÎ du 15 février 1946 relative aux efft'ctïf's, au 
recrutement .ct aux limites d'âge des fonctionnaires et agents 
des services publiCS, promulgué au Togo le 25 avril 1946; 

ARRETE: 
A~nCLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri

toire du Togo le décret no 46-2853 du 27 novembre 
1940 relatif à la limite d'âge des 'fonctionnaires 0010
niaux tributaires de la caisse intercoloniale de retraites. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 23 décembre 1946. 
J. NOUTARY, 

Le Président du Gouvernement prod90ire de la 
République, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outrc·mer; 
Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisation pro

visoire des pouvoirs publics; 
Vu le décret du l'er novembre 1928 portant règlement 

d'administration publique en vue de l'exécution de Partîclc 7t 
de la 101 du 14 avrH 1924 créant une <*aisse intercolonialo 
de retraites et les textes qui l'ont modifié; 

Vu le d&:ret du 19 févrïer 1937 Sur la limite d 1âge de~ 
fonctionnaires coloniaux tributaires de la caisse.. intercoloniale 
de retraites; 

Vu la loi du 15 février 19..1,6 relative aUx effeetifJ:") au 
recrutement et auX tlmites· d'âge des fonctionnaires et agents 
des services pubhcs; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les limites d'âge des fonction

naires coloniaux tributaires de la caisse interooloniale 
de retraites dont la nomination est prononcée par 
décret ou par arrêté du ministre de la france d'outre
mer sont uniformément relev.ées de trois ans. 

Toutefois, jusqu'au 31 décembre 1947, elles seront 
relevées de quatre ans. 

• 
ART. 2, ~ Sous réserve des dispositions de l'article 

2 du décret .du 19 février 1937, les services accompli~ 
au delà des limites d'âge fixées par Le présent décret 
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ne peuvent entrer en compte ni pour la constitution 
du droit 	 à pension, ni pour la liquidation de la 
pension. 

ART. 3. ~ Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au JourMI otliciel de la République française. 

Fait à Paris, le 27 novembre 1946. 
OEORGES BIDAULT. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le Ministre de la l'rance d'Outre-Mer, 
Marius MOUTET. 

Traitements 

ARRETE 	No 986 Cab. du 23 décembre 1946. 

hE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


CHEVAUER DE LA LtmoN D'HONNEUR, 

CROIX De OUERRe - MWAILLE DE LA RÉSISTANCE, 


COMM[SSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo,· 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
ct les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territOire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 Sur le mode de promulga

tion et de pubiication des textes règlementaires aU Togo; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri
t<lire du Togu, le décret nO 46-2858 du 27 novembre 
1946 relatif aux traitements des Oouverneurs Géné
raux, Gouverneurs et Résidents Supérieurs des colo
nies en disponibilité. 

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 décembre 1946. 
J. NOUTARY. 

.~---

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
RépubHque, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre~mer, 
après avis du ministre d~ finances; 

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisation pro· 
visoire d~ pouvoirS publics,; 

Vu l'ordonnance du 6 janvier 1945 portant réforme des 
traitements des fonctionnaires de l'Etat et aménagement des 
penSions civiles et mjlitaires; 

Vu le décret 'validé no 3156 du 29 novembre 1943 portant· 
dassificatioll des gouverneurs généraux, gouverneurs et rési. 
dents supérieurs des oolonjes en disponibilité dans les écheJ~ 
les prévues par la loi du 3 août 1943; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 2 du décret no 3156 
du 29 novembre, 1943 est modifié ainsi qu'il suit: 

« Le maximum des traitements annuels de disponi
bilité de ces hauts fonctionnaires est fIxé ainsi qu'il 
suit: 

« Gouverneur général . . . . 105.000 F. 
({ Oou\/erneur ou résident supérieur de 

1"', 2-0 ou 3~ classe 90.000 ». 

ART. 2. ~ Les nouveal'X traitements fixés par le 
présent décret sont exclusifs de toute gratification. 
Aucune indemnité ou avantage accessoire de quelque 
nature que ce soit ne peul être accordé aux hauts 
fonefionnaires énumérés ci-dessus que dans les Gondi
tion~ et limites fixées p'ar les articles 5 et 7 de l'ordon
nance du 6 j.mier 1945. 

ART. 3. ~ Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié 'U Journal officiel de la République fran
çaise et dont les dispositions aumnt effet à compter 
du 1er février 1945. 

Fait à Paris, le 27 nm'Cmbre 1946. 
GEOROES BIDAULT. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le ministre de la l'rance d'outre-mllt, 
Marius MOUTET. 

Statut général 

RECTIFICATIF à la loi ftO 46-2294 du 19 octobre 
1946 relative au statut général des jonc/iOllfUdrfs 
(1.0. Togo du I<T décembre 1946). 

Page 1043 20 colonne Art. 19 4' alinéa 
20 ligne. .. 

Aa lieu de; 
« aux articles 51, 71. 

Liu: 
{{ . . aux articles 57, 71 • ,? 

Page 1052 1re colonne - Art. 13-1 1er alinéa 
- 3 ligne. 

Au lieu de.
i< • . qu'en vertu des IQÎs spéciàles 

Lirll : 

" . qu'en vertu de lois spéciales 

ARRETE No 965 Cab. du 17 àécembre 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER De LA llGlON O'HONNECR., 

CROIX nE. OUER.RE - MéDAILLE Dl LA RtsISTANC!, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
ad.ministrative du territoire du Togo et création d'assem.. 
blées noprésentaUve.; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de public_fion des to!xres règlemenlaires au Togo; 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
toire du Togo, le décret n" ·16-2820 du 27 novembre 
1946 modifiant le code d'instruction criminelle appli
cable en Afrique Occidentale Française. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 décembre 19~6. 
J. NOUTARY. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre»mer et 
du garde des sceaux, ihinlstre de la justice; 

Vu l'ordonnance du l-l tél/rkT J838 portant application 
du cQde d'instruction erimïnelh: au Sénegal, modifiée par 
le décret du 2 septembre 1933; 

DECRETE: 

A~TICLE PREMIER. - Les articles '>6, alinéa 1, 7 et 
174, alinéa 3 et 203, alinéa 4, du code d'instruction 
criminelle applicable en Afrique occidentale fran~aise, 
sont modifiés comme suit: 

Art. 56. - Alinéa l,'. - En dehors du cercle où 
siègent les tribunaux de première instance et les 
justices de paix à compétence t'tendue et sous réserve 
des attributions confiées aux juge~ de paix à o0l1!péten
ce correctïonnel1e restremte, les commandants de cer
de, à défaut, leurs adjoints se saisissent d'office". 

(Le reste sans changement.) 

" Alinéa 7. -- Dans les informations faites par les 
commandants de cercle et les juges de paix à compé
tence correctionnelle restreinte, aUCUne nullité n'est 
encourue de plein drôit du fait de l'inobservation 
des règles prescrites pour l'instruction criminelle "'. 

(Le reste sans changement.) 

Art. 174. -- Alinéa 3. -... L'appel sera pnrté devant 
le tribunal de première instance ou la justice de paix 
à compétence étendue si le jugement entrepris émane 
d'un juge de paix il compétence restreinte ,). 

(Le reste sans changement.) 

" Art. 203. - Alinéa ~. -- En ce 'lui concerne les 
jugements rendus par les juges dé paix, le procureur 
de la République fait sa déclaration d'appel au greffe 
de son tribunal qui en transmet expédition sans délai 
au greffe de la juridiction qui a statué. 

Le délai d'appel du prowreur de la République 
est de quinze jours à l'égard des jugements rendus 
par ks juges de paix, à partir du jour de la réception 
du jugement à son parquet,. 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer 
",t le garde des sceaux, ministre de la justice, sont 
cbargés, ehacuu en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Jourrul! of/iciel 
(je la République française et au Joum"l olliciel de 
J'Afrique occidentale française et inséré au Bulletin 
'ollidel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait il Paris, le 2i novembre 1946. 
GEOROES BIDAULT. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
Républiqlle : 

Le minislte de la F rancc d'oulre-mer, 
Marius MOUTET. 

Le garde des sceaux, ministre de la il/stice, 
Pierre-Henri TEITGE'" 

Di.tiacU.,•• Ilonorifiquca 

Par décret du 29 novembre 19-16, la Médaille de la 
Résistance Française est décernée il M. Dabezies. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

R••_ .• 
ARRET/: N" 93'; APA. du. 11 déœmbre 19·16. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHr:VALll!R DI! LA LtmoN D1HOHNI!UR; 


CROIX 'DE OliERRE - MÉ'.D.'lLLE DE LA RtslSTANCE, 


COMMISSAIRE DE U RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au ~ogo; 
Vu Je décret du 3: janvier 1946 portant réorganisation 

4dministrative du territoire du Togo et création d'assemblêe9 
représentatives ; 

Vu le décret N" ...5-8S9 du 3 maÎ 1945 relatif auxPQuvolrs 
de ~lice des Gouverneurs généraux, GouverneHfs, Résidents 
Superieurs et Chefs de Territoire; 

Vu le télégramme ;-';0 2.432 du 7 décembre 1()-46 du 
Commandant de Cercle cl'Anécho; 

Après a\'ls du Chef OH Ser\'ice t,,!e Santé; 

ARRETE: 

AlmeL!' PREMIER. - Tous les chiens circulant sur 
Ir territoire du Cercle d'Anécho devront être muselés 
ou tenus en laisse pendant del!X mois à partir de la 
date dl! présent arrêté. 

Pendant le même temps, il est interdit aUx proprié
taires de se dessaisir de leurs chiens si ce n'est pour 
les faire abaltre. 

ART. 2. - Les animaux de quelque espèce qu'ils 
soient, noJamment les chiens, chats ~t singes, atteints 
de rage constatée ou simplement suspects de rage, 
d()ivent être soumis à J'examen du vétérinaire ou) 
à défaut, du médecin qui prescrira, s'il y a lieu. la 
mîse en observatjons. de quin~e jours;'" l'animal en
ragé ou suspect devra être conduit par le proprié
taire à la fourrière adrninîstrath'c pour y être examiné. 

ART. 3. Les chiens errants et tous ccux qui se
raien1 trouvés sur le territoire du Cercle d'Anécho, 
non munis d',m collier portant le nom et le domicile 
de leur maître, seront conduits à la fourrière et abatlus 
après un délai de quarante huit heures s'ils n'ont pas 
été rédamés et si Je propriétaire est inconnu. 

Le délai est porté à huit jours francs pour les 
cbiens avec collier portant la marque de leurs maîtres. 

En cas de remise aU propriétaire, ce dernier sera 
tenu d'acquitter les frais de fourrière. 

ART. 4. - Les infractions au présent arrêté seront 
punies d'une amende de douze à qûatre vingts frallcs 
ou UII emprisonnement de un à cinq jours. 
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ART.:'. Vu l'urgence, les dispositions du présent 
arrèté entreront immédiatement en vigueur. La publi
cation en sera assurée par tous les moyens ordinaires 
de publicité. 

ART. 6. - Le présent arr~té sera enregistré, commu
niqué, affiché et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le Il décembre 1946. 
J. 	NOUTARV.---_-.::..-


Vlctlm•• de Vlclay 

CO/nmis.{Îoll 

No 847 APA. - Par décision du Commissaire de la 
République en date du : 

II décembre 1946. - Sont nommés membres de la 
commission instituée par décision Nô 215!P du 23 
avril 1945 et chargée d'examiner les demandes de 
réintégration et de réparations, formulées par les fonc
tionnaires européens et indigènes des cadres locaux 
du Togo victimes de l'autorité de fait Se disant 
" Crouvernement de l'Etat Français» : 
M.M. 	Poyet Henry, administrateur-adjoint des colo

nies, en remplacement de M. Vaudiau Ray
mond, administrateur des colonies, en per
mission de détente. 

Akouété 	 Paulin, commis prinCipal d'adminis
iion, en remplacement de M. Da Silva Jadn
tho, commis principal d'administration, titu
laire d'un congé. 

ARRETE N'o 937 AE du 12 décembre 1946. 

LE GOUVERNEUR Des COLONIEs, 

CHfVALlf:J'( Of LA UGJON O'HONNEl:R, 


C~91X DE GUER.RE - MtOAILLf DE LA RÉS1STANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 1 .. attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la RépUblique au Togo; 
Vu le décret du 3 janvÎcr 1946 portant réorganisation

admînistrative du territoire du Togo et créatjpn d'assemblées 
représentatives ; 

Vu les arrêtés nO. 700 AE du Il septembre 1946 et 141 
AE du 1er octobre 1946 fixant la valeur FOB port d'embar. 
quement de certains produits du cru, notamment des palmistes, 
huile de palme et coprah; 

ARRETE, 

ARTICLE PREMIER. - Les valeurs FOB « logé » des 
produits suivants commercialisés au COlIrs de la cam
pagne 1946-47 sont fixées ainsi qu'il suit: 

Palmistes .... 	 7.235 
Huile de palme (type nO 5) 	 10.803 
Coprah. ". 	 . 9.617 

ART. 2. - Vu i'urgen~, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par vnie d'affichage à la 
mairie Qe Lomé, dans les bureaux des cercles et 
subdivisions intéressés et des P.T.T. 

Lomé, le 12 décembre 1946. 
1- NOUTARy. 

---'---- 

ARRETE N" 961 AE du 17 décembre 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


CROIX DE OUERRE - MÉDAILLE ne LA RÉSISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RËPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiollS 
et les pouvoirs du Commissaire dt la République au Togo j 

Vu le décret du 3 Janvler 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatiyes; " 

Vu l'acte dit loi du 14 mars 1942 validé par ordonnance 
du 27 mai 1944, portant 10 - réglementation de l'jmpor~ 
tatian, l'exportation, la circulation l la détention, l'utilïsation, 
la mise en vente de tous produits, mat~res ~t denrées néces~ 
saires aux besoins des territoires; 20 - réglementation des 
prix; 

Vu l'arrêté no 315<J SE du 13 octobre 1945 approuvant 1. 
constitution des groupements d'exportateurs de produits colo
niaux et préCisant les conditions d'admi.~sjon auxdits groupe
ments; 

Vu l'arrêté no 1-18 Cab. du 22 février J9-16 dans SOIl 
artiele 3 et autres textes subséquents; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les produits du crû ci-après 
ne peuvent être exportés que par les membres des 

~ groupements suivants dont la constitution a. été ap
prouvée par le Commissaire de la République: 

- Groupement des exportateurs d'arachides de l'A
frique Française; 

- Groupement des exportateurs de cafés de l'Afri
que Française; 

Groupement des exportateurs de cacao de l'Afri
que Française; 

- Groupement des' exportateurs de coton de l'Afri
·que française; 

- Groupement des exportateurs de graines olésgi
neuses, autres qu'arachides, de l'Afrique Française; 

-. Groupement des exportateurs de kapok de l'Afri_ 
que Française; 

--- Groupement des exportateurs de karité et d'huile 
de palme de l'Afrique française; . 

- Groupement des exportateurs de' produits amy
lacés de' l'Afrique Française. 

ART. 2. - Peuvent être membres de ces groupe
ments : 

10 - de droit: 

a) - les producteurs ou grOlIpements de producteurs 
exportant leur propre prod\tdion; 

b) les jndustriels exportant le produit de leur fa
brication; 

c) les commerçants établis à la colonie ayant effec
tivement exporté le produit considéré ct payé. 
patente d'exportateur au rours des années 
1938-39. 

2" Les commerçants ne remplissant pas ces oon
ditions, mais admis sur leur demande par le groupe
ment. 

Les commerçants dont l'admission dans le Groupe
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ment aura été refusée par cet organisme pourront 
appeler de cette déci.;ion auprès du Commissaire de 
la République, - Sur décision favorable de ce der
nier, prise après avis motivé de la Chambre de Com
merce, les commerçants disposanl des installations 
nécessaires et présentant des garanties suffisantes 
seront inscrits d'office au Groupement. 

Dans ce cas, ils devront souscrire l'engagement de 
se Q9nformer strictement aux règles de discipline du 
groupement considéré, 

AIn, 3 .. -- Tous les autres produits pourront être 
exporté, par: 
a) -- les producteurs ou groupements de producteurs 

exportant leur propre production; 
b) - le, industriels exportant les produits de leur 

fabrication; . 
<) - les commerçants établis à la colonie ct litllla!

res d'une pa'e"te d'exportateur, 
ART, 4. - L'embarquement des produits est subor

donné à la présentation au Service des Douanes d'une 
licence d'exportation ou d'une autorisation· d'export.
tion -- suivant que les produits en cause sont destinés 
à l'étranger ou à la Métropole, délivrée parle Service 
Eoonomique et visée le cas échéant, par le repré~n-
tant local ctll Groupement intéressé. • 

AIn. 5. - Le ,fret réservé à un produit dans une 
escale donnée par les Services de la Marine Mar
chande sera réparti par le répresentant local du Grou
pement pour les produits visés à l'article 1er , par le 
Service Economique pour les produits visés à l'arti
de 3, proportionnellement aux stocks disponibles dans 
le port considéré, sauf décision contraire et motivée de 
l'Autorité administrative, 

ART. 6. - Les infractions aux dispositions du pré
sent arrêté $eronl sanctionnées conformément à la loi 
du 14 mars 1942. 

ART. 7. - Toutes dispositions contraires à celles du 
présent arrêté sont abrogées. 

ART. S. - Le présent arrêté sera enregistré, ·commu
niqué et publié partout oit besoin sera. 

Lomé, le 17 décembre 1946. 
J.. NOUTARY. 

ARRETE No 982 AE du 23 d.écembre 1946. 

LE GouVERNEUR DES COLONIES, 
CH!VALtER De. LA LtolON O'HOKNfUR, 


C~OJX DE OUERRe - MÉDAILLE DE LA RtSISTANCE t 


CoMMISSAIR'E DE LA RÉpuBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiOM 

et les pouvoirs du Commissaire de ta République aU Togo; 
Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

adminiStrative du territoire du Togo et oreation d'as..,mbléeo 
représentatives ; 

Vu la loi du 14 mars 1942 et 1.. textes l'ayant modifiée 
pu complétée; 

ARRETE: 
ARTIcLE PREMIER. -- A compter de la date de pro· 

mulgation du présent arr~té, est interdite route sorti~ 
de maïs du Territoire. . 

" 
ART. 2. - Toutefois, il pourra être accordé à titre 

exceptionnel, des autorisations d'exportation pour des 
quantités lirriitées destinées à la consommation person
nelle. 

AI(T. 3. - Les infractions auX dispositions du pré
sent arrrêté sont passibles des sanctions prévues par 
la loi du 14 maTS 1942. 

ART. 4. -- Le présent arrêté sera enregistré, cOmmu
niqué et publié partout où beSOÎl1 sera. 

Lomé, le 23 décembre 1946. 
J. NOUTARY.------.:.-


Cod. dM travaU 

ARRETE No 938 APA du 12 décembre 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONlfS, 
CHEVALIER DE LA LtOION O'HOl'iNEUR, • 

CROIX DE GUERRE - MÉDA1LLE DE LA RÉSbUl'Cf':t 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant !es attributionc" 
et les pouvoir" du Commissaire de la République au Togoj 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganïsation 
administrative du territoire du Togo el création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 17 aoùl 1944 instituant un corps lPlnspec~ 
teurs du Travail au,,- Colonjes et les textes qui Pont modifié; 

Vu )'arrêté minjstériel du 8 avril 19~6 portant délégation 
et affectation dans les fonctions ct' Inspecteur du Travail" 

Vu l'arrêté No 612;'APA du 18 août 1946 relatif à l'orga
nisation et au fonctionnement de J'lnspectioll du Travajl dans 
le Territoire du Togo; 

Vu l'arrêté N'J 6U/P du 18 août 19-1:6 -porlant délégation 
dans les fonctions d'Inspecteur du Travail du Togo; 

Vu Parrêté No 735/APA du 26 septembre 19-1ü instituant 
une commission consultative auprès de l'Inspecteur du Travail; 

Vu la déciSÎon N° ï74 bis APA du 9 nOV!embrc 1946 
désignant les représentants: des employeurs et des travailleurs 
membres titulaires de la commission consultative du Travail; 

Vu les actes dits ( Convention collective du Travail des 
employés indigènes du Commerce, des Entreprises Privées~ 
de P'ndustrie, Banques, Assurances et Compagnies de Navï
gatîon Maritime du Togo };, et « Accorq pour dassif!catioll, 
définItion d'emploi et salaîr.es minima des ouvriers de l'In
dustrie et des Entreprises du Terdtoire du Togo i;, arrêtés et 
établis à Lomé le 9 novembre '946 entre le Syndicat des Em
ployés 1ndlgènes du Commerce, des Entreprîses PrivéesJ de 
l'Industrie, Banques, Assurances et Compagnîes de Naviga.. 
Hon Maritime du Territoire du Togo d'une part, et le Syn~ 
dicat des Commerçants Importateurs et EN:portateurs de 
l'Ouest Africain d'autre part; 

Vu les décisions de la commission mixte locale signëes 
à Lomé le 9 novembre 1946; 

Sur la proposition de j'Inspecteur du Travail du Togo; 

ARRETE: 
ARTIcLE PREMIER. - A compter de la date du pré

sent arrêté sont applicables à tous les employeurs et 
employés du Terrritoir,e qu'ils peuvent concerner, les 
actes suivants dits: « Convention collective du Tra
vail des employés indigènes du Commerce, des Entre
prises Privées, de l'Industrie, Banques, Assurances et 
Compagnies de Navigation Maritime du Togo ", et 
" Accord pour classification, dé,ftni!ion d'emploi et 

http:sala�r.es


------

19 Iq janvier 1947 JOURNAL OffICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

salaires minima des ouvriers de l'Industrie et des En
treprises du Territoire du T~ )), arrêtés et établis à 
Lomé le 9 novembre lQ46 entre le Syndicat des Emplo
yés IndIgènes du Commerce, des Entreprises Privées, 
de l'Industrie, Banques, Assurances et Compagnies de 
Navigation Maritime du Territoire du Togo d'une 
part, et le Syndicat des Commerçants Importateurs et 
Exportateurs de l'Ouest Africain d'autre part. 

Sont également applicable les décisions de la Com
mission mixte locale signées à Lomé le 9 novembre 
1946 portant avenant à la convention collective des 
Employés Indigènes du Commerce, des Entreprises 
Privées, de l'Industrie, Banques, Assurances et Compa
gnies de Navigation Maritime du Territoire du Togo, 
fixant les salaires minima des Employés Indigènes du 
Commerce, des Entreprises Privées; de l'Industrie, 
Banques Assurances et Compagnies de Navigation 
Maritimé du Territoire du Togo, et fixant les salaires 
minima des ouvriers de l'Industrie et des Entreprises 
Privées du Territoire du Togo. 

ART. 2. - Le Procureur de la Répoblique, l'Inspec
teur local du Travail et les Commandants de cercle et 
de subdivision sont chargés de l'exécution du présent 
arrêté qui, vu l'urgence, sera immédiatement applicable 
par voie d'affichage à la Mairie de Lomé, dans les 
bureaux des Cercles et Subdivisions, ainsi que dans 
tous les bureaux de Postes du Territoire. 

Lomé, le 12 décembre 1946. 
J. NOUTARY. 

Forita 

ARRETE No 939 AE du 14 décembre lQ46. 

LE OOUVEllNEUR DES COLONIES, 
CHEVAt..1ER DI! LA UÛ.nON 01HONNEUl'{, 


·CRmx DE OUEttRE -- MtoArLLE DE LA R.ésISTANCE. 

COMMISSAIRE DE LA RtpUBLlQUE AU Tooo, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoir. du Commissaire de 1. République au Tog"; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du. territoire du Togo et crtation d'assemblées 
représentatives i 

Vu le décret du 5 février 1938 portant organjsation du 
régime forestier du Territoire du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 1'" de l'arrêté Nq 469 
du 9 septembre 1939 est abrogé et remplacé par le 
suivant : ~ 

Est constitué en forêt classée le territoire don! les 
limites sont définies comme- suit: 

Soient lès points:. 

A situé à 663m.50 de la voie extérieure de char
gement de la gare de BHtta, sur la route 
Blitta-gare-Blitta-village. 

B - situé à 275 mètres du point A sur une droite 
ouverte selon un orientement magnétique de 
79 grades (juin 1(46), autrement dit faisant 
avec le Nord magnétique (juin 1946) un an
gle de 79 grades vers l'Ouest. 

C - situé à 359 mètres du point B sur une droite 
ouverte selon un orientement magnétique de 
88 grades (juin 1946), autrement dit faisant 
avec le Nord magnétique (juin 1(46) un an
gle de 88 grades vers l'Ouest. 

D situé à l'intersection d'une droite CD, ouverte 
selon un orientement magnétique de 5 grades 
(juin 1(46), autrement dit faisant avec le 
Nord magnétique (juin 1(46) un angle de 
5 grades vers l'Ouest, et de la rivière Tcho
rogo. 

E - situé sur le pont en bois qu'emprunte la piste 
des Travaux Neufs pour traverser la rivière 
Tchorogo. 

G .- situé à l'intersection d'une droite Fa ouverte 
selon un orientement magnétique de 100 gra
des (juin 1946), autrement dit faisant avec le 
Nord magnétique (juin l(46) un angle de 
100 grades vers l'Ouest, et de la rivière Anié. 

H - situé au confluent des rivières Anié et Vou
mabois. 

1 - situé au confluent de la rivière Voumabois et 
d'un ruisseau non dénommé qui prend sa 
source dans la formation nord de forêt dense. 

J situé sur le ponceau qu'emprunte la piste des 
Travaux Neufs pour traverser ce ruisseau 
(F-J = 4 kms. 250 environ). ! 

K - sHué au point de jonction de la route de Sokodé 
et de la piste des Travaux Neufs. 

L - situé au point de jonction de la route Atakpamé
Sokodé et de la route Blitta-village-Blitta
gare. 

Les limites sont: 

A l'Ouest: 
la limite conventionnelle AB 
la limite conventionnelle BC 
la limite conventionnelle CD 

la flvlere Tchorogo du point 0 au point E 
la piste des Travaux Neufs du point E au point f 
la limite conventionnelle Fa 
la riviè"e Anié du point a au point H. 

Au Nord: 

la rivière Voumabois du- point. H au poi.nt 1 
le ruisseau non dénommé du point 1 au pomt J 
la piste des Travaux Neufs du point J au point K 

A l'Est 

La route Sokodé·Atakpamé du point K au point L 

Au Sud 
la route Blitta-village-Blitta!gare du point L au point A. 

ART 2. - Le rommandant du cercle du centre et 
le chef de la section des Eaux et Forêts sont chargés 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 décembre 1 Q46.
J. NOUTARY. 

-~----
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ARRETE 	No 946 Dom du 14 décembre 1946. 

LE OOUVEltNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA. ttOlON n'HONNElJRt 

CROIX D!! OUERRE - MtDAILLE DE LA RtSISTANCt l 

COMMISSAIIlE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution. 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatîves ; 

Vu le décret du 13 mars 1920 réorganisant le domaine 
et le régim(: des terrains domaniaux au Togo, ensembte l'ar~ 
lité du }er avrît 1927 en déterminant Jes conditions d'ap~ 
ptication et les textes modificatifs subséquents; 

Vu le cahier des charges approuvé en Conseîl d'Admirtis
tratiQo Je 21 février 1931 relatif à l'adjudication d'un terrain 
liis à Lomé faisant actuellement l'objet du titre foncier No 513 
du Territoire du Togo; , 

Vu l'arrêté NQ 296 du 3U mai· 1931 accord"",t à M,M. Valère 
.Lecluse et André Coucke demeurant à St, Gilles les Bru.'Xelles 
(Belgique) 44 avenue du Parc l'attribution provÎsoire du 
<lit ter;ain; 

Vu les correspondances figurant au dossîer constitué par 
le Service des Domaines notamment la lettre 35 CP du 
8 février 1946; 

Le COllseil privé entendu dans sa séanc(' du H décembre 
1946; 

ARRETE: 

A~TJCLE PREMIER. - Le délai de trois ans pré\~! au 
troisième alinéa de l'art, 6 du cahier des charges est 
prorogé Ijusqu'au 30 mai 1947. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 	14 décembre 1946. 
J. NOUTARY. 

Connil <1. la IUpubliquo 

ARRETE 	No 951 APA du 15 décembn' 1946. 

LE OOUVERNEUR DEs COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOiON D'HONNEUR! 

'CRCIX DE GUERRE - MéDAILLE DE t.A RÉSiSTANCE, 

COMMlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les .ttributio,," ' 

et ~es pouvoirs du Commissaire de la Républîque aU Togo~ 

Vu le décret du 3 jll.llvier 1946 portant réorganis.tion 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
repréM:ntatives ; 

Vu la loi N' 46-2383 du 27 octobre 1946 slIr la composition 
et l'élection du Conseil de la République, promulguée au 
Togo le 1er novembre 1946; 

Vu le décret N> 46-2378 du 2;,octobre 1946 portant institu
tion d'une Assemblée Représentatîve au Togo, promulgué 
au Togo le l~r novembre 1946; 

Vu le décret No 46-2575 du 20 novembre 1946 déterminant 
les mooalités d'applicatîon dans les Territoires d'Outre-Mer 
autres que Madagascar de la loi N0 46-2383 du 27 octobre 
1946 SUr la composîtiorr et Pélection du Conseil de la Rêpu.. 
btique notamment en son article 14; 

ARRETE: 

AIlTICLE PllEMIER. Èn exécution des dispositions 
de l'article 14 alinéa 2 du décret du 20 novembre 
1Q46 ,usvisé, les documents électoraux que les can
didats aU Conseil de la République sont autorisés à 
faire imprimer sont limités au plus à : 

10 - quatre bulletins de vote d'un format maxi
mum de 20 X 12 cm., normal de 10 >( 8 cm.; 

2" ~ deux circulaires de forma! maximum 21 >: 27, 
par membre de la section de l'Assemblée Représen
tative devant laquelle il se présente. 

ART. 2..~ Ces documenis doivent être remis par les 
candidats au Commissariat de la République, Bureau 
des Affaires Politiques et Administratives, troÏS' jours 
au plus lard avant la réunion de l'Assemblée au cours 
de laquelle sera ollvert le scrutin. 

AIlT, 3. -~ Une quantité de bulletins de chaque can
didat, . égale au nombre des membres de la section 
devant laquelle il se présente sera remise an Président 
du bureau de vote de la section avant l'ouverture du 
scrutin. 

ART. 4. -- Les bulletins restants et les circulaires 
seronl adressés individuellement et sous enveloppe aux 
membres 	 de la section. 

L'envoi des documents remis postérieurement à la 
date fixée à l'article 2 ne sera pas assuré par l'Admi~ 
nistration du Territoire. 

ART. 5. -- Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué ct publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 	 15 décembre 19~6. 
'J. NOUTARY. 

ARRETE N" 981 bis APA d,u 21 décembre 1946. 

LE OOUVElU'lEUR DES COLONJ:ES, 
CHEVAUER DI: LA LÉOION DJH()NN~I;Rl 

CROIX DE GUERRt: MÉDAIl.LE DE LA RÉ,SISTAr-;CI.:, 

COMMISSAIRE nE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le déer<t du 23 ma,. 1921 d~rmin...t "'" attributiOllll ft 

les p<>Uv<>ini du Commissaire dt la République Ill. T<>a'O; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Représentative du Togo promulgué par arrêté 
nO 830 Cab. du ter novembre 19-16; , 

Vu la loi du 27 oétobre 1946 sur la composition et 
l'électîon du Conseil de la République. promulgUée au Togo 
le 10er novembre 1946; 

Vu le décret du 20 novembre 1946 déterminant les modaljd
tés d'apptication dans les Territoires d'Outres-Mer autres que 
Madagascar de la loi du 2ï pdobre 19-46 sur ta composition 
et Pélection du Conseil de la République; 

Vu le décret du 30 novembre 1946 fixant les dates des 
élections au Conseil de la République' dans les territoires de 
l'A.O.f, et du Togo promulgué au Togo le 2 décembre 19-16; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le scrutin des élections au 

Conseil de la République fixées à la date du 23 dé
cembre 1946 par le décret du 30 novembre 1946 
susvisé sera ouvert à 9 heures et fermé à 11 heures 
du matin. S'~l y a lieu à un second tOllr, le scrutin sera 
rouvert à 15' heures et fermé à 17 heures. 
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ART. 2. - Le présent arrêté sera ·enregistré. commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 décembre 1946. 
J. NOUTARY.

------'--
Per....ncl 

ARRETE No'949 P. tin 14 décembre 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER: DE LA LiGlON n!liONNEUR, 


CRorx DE GUERRE MÉDAiLLE DE LA RtS1STANCf, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoi 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d1assemblêŒ 
représentatives ; 

Vu l'arrêté N0 474/P du 2iJ JUill 1946, portant statut du 
personnel secondaire du Réseau du chemin de fer du Togo; 

Après avis du Comîté du Réseau~ 

Le Const;i1 privé entenduj 
\ 

ARRETE: 
ARTICLE PREMjER. ,-- Les articles énumérés ci-après 

de l'arrêté No 474/P du 20 juin 1946, sont modifiés 
ou complétés ,"mme suit: 

a) Article 4 - 11 Attachés 
au lieu de: ' , . emploi de l'échelle 4 ou 5 

lire: . emploi des échelles 3, 4 ou 5 

b) Article 28 - § d 
au lieu de: . , '. ans pour les écheles 3 et 4 

'liTe: . 4 ans pour l'échelle,4 
c) AlUte.t'e à l'arfêté - Conditions d'admission des 

;:arididats recrutés au titre d'altachés : ' 
au lieu de: Officier mécanicien de la Marine Mar

chande ~ Matériel et Traction échelle 5 
lire: Officiers mécaniciens de 1« et 2e classe 

de la Marine Marchande - Matériel et Traction 
échelle ·5 
Ajouter: Licenciés \ Services Généraux 1 

en droit 1 Exploitation \ échelle 3. 

A,RT. 2. -, Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoins,era. 

Lomé, le 14 décembre 1946. 
1. NOUTARY. 

ARRETE No 984 P du 23 décembre 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER, DE LA Ltmo:; D'HONNEUR, 


CROIX DI! QUERRE - MeOAILLE DE L'\ RÉSISTAr.<Cf. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le <lécret <lu 3 janvier 1946 portant réorganisation 

....inistrativ. du t.rnu"r. du Togo et èré.tion <l'........blées 
représenlati_ ; 

Vu le décret du 17 DQvembre 1928 autorisant l'accession 
des indigènes non citov,em français originaires du T€rritojre 
du Togo placé sons le mandat de la f rance à œrtains em· 
plols publics, promulgué par arrêté du 7 mars 1929; 

Vu Parrêté nO 130 du 11 marS 1<)29 fixant les conditions 
d'accession ,"des indigènes non citoyens français à certains cm· 
plois publics; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER (noaveauj. - La liste des emplois 
pouvant être attribués dans les cadres locaux euro
péens du Togo aux indigènes nDn citoyens français 
originaires du Togo placé sous le Mandat de la France 
et des Colonies de l'A.O.F. est fixée oomme suit: 

10 - El!Seignemeni 
Instituteur ou institutrice, instituteur ou institutrice 

principal, instituteur ou institutrice principal hors cl. 

20 - Agriculture 
Aide-oonducteur, conducteur, complcteur principal, 

conducteur en chef. 

3° - Travaux Publics 
Dessinate'llr, dessinateur principal, chef dessinaleur; 

chef dessinateur hors classe; 
Oomptable, comptable principal, chef L'Omptable, 

,chef comptable hors classe; 
Surveillant, surveillant principal, chef surveillant, 

chef surveillant hors classe; 
Ouvrier d'art, ouvrier d'art principal, chef ouvrier 

d'art, chef ouvrier d'art hors classe. 

40 - Chemin de fer 
Agenl comptable, agent comptable prindpal; 

Dessinateur, dessinaleur principal; 

Agent technique, agent technique principal; 

Sous-chef de gare, chef de gare; 

Contrôleur, contrôleur principal; 

Chef de district, chef de district principal; 

Ouvrier d'art, chef ouvrier d'art; 

Sous-chef mécanicien, chef mécanicien. 


, 50 Service topographique 
Géomètre-adjoint, géomètre, géomètre principal, 

géomètre en chef. 

6' - Police 
Inspecteur_adjoint, Commissaire.adjoint, Inspecteur; 
Commissaire, Inspecteur principal, Commissaire prin

cipal. 

ART. 2. -~ Les conditions d'accès à ces cadres sont 
les suivantes: 

1" - Pour les originaires du Togo: accès direct 
par concours sous réserve de produire les 
diplômes exigés; accès après concours dont 
le programme est fixé par le Commissaire 
de la République sous réserve que les can
didats, à la veille du concours, aient accompli 
cinq ans de service ininterrompu dans un 
cadre local du Togo. 

20 - Pour les originaires des Colonies de l'AO.F.: 
accès après concours dont le programm~ est 
fixé par le Commissaire de la République 
sous réserve que les candidats aient acoompli 
à la vellle du conoours cinq ans de service 
ininterrompu dans un cadre local du Togo. 

• 
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ART. 3. - Le préSent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. .... 

Lomé, le 23 décembre 1946. 
J. NOUTA~.------.,;. 

B"d,., ••••". 
Fonds de renDuvellement 

ARRETE No 948 CPT tkz 14 décembre 1946. 

LE GouvEmœUR D~ COI..ONI~, 

CHevALIER DE LA LtmoN D'HONNEUlt, 


CROIX· DE OuERRE - MtoAll..t.E oe LA RâlSTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo, 


. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret lIu 3 janvier· 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo-et création d'assemblées 
représentatives : 

Vu l'arrête interministériel du 2 juillet' !923, instituant un 
ronds de renouvellement spécial du Service des Voies de Péné~ 
tration et du Wharf du Togo; , 

Vu l'arrêté No 38 CFT du 14 janvier 1946 rendant pro. 
vjsoirement exécutoire le Budget annexe du Chemin de fer 
et du Wharf pour l'exercice 1946; 

Vu le rapport No 186 CF du 27 nov<m1bre 1946 du Directeur 
du Réseau des Chemîns de fer; 

Le Conseil privée entendu; 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. ._- Est autOrisé le prélèvement de 
la somme de Neuf cent trente deux mille ·cinq cents 
francs (1l32.500) sur le compte du fonds spécial: 
Fonds de renouvellement du Budget de l'exploitation 
du Chemin de fer et du Wharf du TOgl), afia de per
mettre le paiement des dépenses inscrites aUX chapi
tres IV -- IV bis. 

ART. 2. - Le Directeur du Réseau des Chemins de 
fer, Sous-Ordonnateur du Budget Annexe et le Tré
sorier-Payeur sont chargoés, chacun en ce qui le con· 
cerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enregis
tré, publié au Journal Officiel du Territoire et commu
niqué partouf où besoin sera. 

Lomé, le 14 décembre 1946. 
J. NOUTARY.

-_.-:-----'-,........ 
Tr....ux publice 

Subdivision des travaux extérieurs 

ARRETE No 953 TP du 15 décembre 1946

LE GoUVERNEUR DES COLONI~, 
CHfVA.LIER De LA LtolON n'HONNEUR" 


CROIX DE OUERRE - MtDAiLLE DE LA RÊSISTANce, 

COMMISSAIRE 010 LA RÉPUBLIQUE AU TOOO, 


VU le décret du 23 m ..... 1~21 déterminant les attributiOllS et 
les pouvoirs du Commissai~ de la République au Togo; 

Vu le décre! du 3 janvier 1946 f0rtant réorganisation 
admjnistrati..: du territoIre du 'fogo e création d'assemblé ... 
représentati_; 

Vu l'arrêté 11' 114 du 13 février 1938 portant ·organisation 
et fixant 1.. attributions du Service des Travaux Publics et 
dEs Transports du Togo; 

Sur 1. proposition du Chef de, <le Service; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'article onze de l'arrêté no 114 
susvisé définissant les organismes d'exécution du Ser
vice des Travaux Publics est annulé et remplacé comme 
SIlIit : 

kt. Il. - (nouveau) Les subdivis10ns et sections 
du service des Travaux Publics comprennent: 

I G - La Subdivision de Lomé dont le reSsort s'é
tend à tous les travaux du centre urbain de Lomé dont 
l'exécution est oonfiée au Service des Travaux Publics. 

L'usine des eaux d'Agouévé, les stations de pompage 
urbaine.s, l'adduction d'eau de Lomé sont rattachées 
à la Subdivision. 1 

2<> - La Subdivision des Travaux extérieurs, ayant 
son.·siège à Lomé, chargée de tous les travaux confiés 
au service, autres que ceux qui sont du ressort de la 
Subdivision de Lomé. 

4

30 ..._. La Section Topographique ayant son siège 
à Lomé. 

0 - Le Garage Central ayant également son siège 
à Lomé. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publ ié partout où bewin sera. 

Lomé," le 15 décembre 1946. 
J. NouTA~.------.,;. 

Garage cent/"al 

ARRETE N° 954 TP da 15 décembre 1946. 

LE GOI1VERNEI1R OES COLONIES, 
CHevAUfR oE LA limON lYI10NN.EUR, 

CROIX DE OVER.R.f:' - MtnAILLE DI! LA RtSISTANCE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AI1 Tooo, 

Vu le dé<;n,t du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pou'roirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le: décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du. Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté nO 330 du 10 juin 1938 réf..rlementant les 
moyens de trànsports administratifs du. TerritOlre; 

Vu l'arrété nO 238/APA du 5 mai 1944 fjxant les attribu
tions du Secrétaire général du Territoire du Togo; 

Vu l'arrêté no 53 TPT du 31 janvier 4 1945 portant molli. 
fjcatioh de }'artide 6 de l'arrêté nO 23SjAPA du 5 mai 1944; 

Sur la proposition du Chef du Service des Travaux· pUw 

bHcsi 

ARRETE: 
ARTICLE PRE.\\.ER. Le Garage Central, dirigé 

par le Chef du Service des Travaux Publics confor
mément aux prescriptions prévues à l'article 3 de 
l'arrêté 1lP 53 TPT susvisé, oonstitue une Subdivision 
du Service des Travaux Publics. 

ART. 2. - De ce fait, le Chef de Garage relève 
directement du Chef de Service des Travaux Publics 
devant lequel il est responsable du fonctionnement 
du Garage tant au point de vue technique et adminis-. 
tratif qu'au point de vue comptable. 

ART. 3. Les affectations des v&icules en ,service 
et les ordres de mouvement de ces véhicules sont 
toutefois réservés au Chef de Cabinet du Commissaire 
d'e la République. 

http:PRE.\\.ER
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ART. 4. - $ont abrogées toutes dispositions anté· 
rieures contraires. 

ART. 5. - Le présent arrêté Sera enregistré, commu· 
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 15 décembre 1946. 
J. NOUTARY. 

--------=
P. T. T. 

ARRETE No 954 bis PTT du 15 décembre 1946. 

'LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEYAUER De LA t.:tQrON D'HONNEtt~, 

CROrx D~ OUERRE - MWAILLE DE LA RêslSTANCE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
iidministrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté no 2629/DT.EP du 27aoiit 1945 portant réamé- . 
nagement des frais de transport et des -surtaxes avion; 

Vu l'arrêté no 7ôOjDT.EP du 25 février 1946 portant réamé
na~ment des rémunérations pour transports postaux aériens 
et des surtaxes.-avion; 

Vu l'arrêté no 673/P.T.T. du lec septembre lQ46 rendant 
applicable au Togo l'arrêté no 3345jDT.EP du 2 aoot 1946 
du Goull'erueur général, Haut.Commlssaire de la République 
en A.oJ'.;

•
Vu le télégramme no 916/TR·P. du 13 novembre 1946 

du Ministre de la Franœ d'Outre-Mef;; 
Vu la lettre no 5389/TRjP. du 22 novembre 194fl du 

Ministre de la France d'Outre-Mer; 
Le Conseil privé entendu; 

ARRETE: 

A~TlCLI:: PI<I::MlER. -- Une réduction, de tarif est 
mnsentie par la Société « Air France )) pour le trans· 
port aérien des correspondances classées dans la caté· 
gurie ({ A.O. » (Objets autres que les lettres, cartes 
postales et paquets clos) et des imprimés périodiques 
déposés pal les éditeurs, jusqu'au poids de 1 kilo· 
gramme, dans les relations réciproques entre la Métro
pole et le Territoire du Togo. ' 

AllT. 2. - Ces tarifs qui sont fixés respectivement 
au quart et au huitième de ceux prévus pour les 
lettres, cartes postales et paquets clos, s'établissent 
comme suft au départ du Togo; 

A.O. . . . 280 frames par kilo hmt, 

Imprimés périodiques 140 francs par kilo bmt. 


A~T. 3. - Les &Irtaxes aériennes applicables aux 
catégories de correspondances éoomérées à l'article l<r 
sont en conséquence fixées comme suit au départ ,du 
Territoire: 

A.O.: 6 francs par 20 grammes OU fradion de 
20 grammes. 

Imprimés périodiques : 3 francs par 20 grammes ou 
fraction de 20 grammes. 

Le bénéfice de la surtaxe rédluit(e n'est accordé 
qu'aux objets n'excédant pas le poids de 1 kilo
gramme. 

ART. 4. Le présent arrêté, qui a'Ura effet à comi>' 
ter du 1er janvier 1947, Sera enregistré, publié et 
communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 15 décembre 1946. 
J. NOUTAI(Y.----_..:. 

March••dja•• d*i.portatioa 

ARRETE N' 960 AE dit 17 décembre 1946. 

LI:: GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALI!!R DE LA tiûrON O'HQHNJ!UR, 


CROIX D! OUERRE - MÉDAILLE DE LA RtsISTANCE, 


COMMISSAI~E DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoÎrs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorg~nisatiO!J' 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; , 

Vu V.cte dit Loi du 14 mars 1942 validé par Ordonnance 
du 27 mai IQ44 portant = 1. - réglementation de l'importatioD, 
l'exportation, la cjrculation, la dé~ntion, l'utilisation) ta mise 
en vente de taus prbduits, matières et denrées nécessaires aux 
besoins des territoires i 'è> - réglementation des prix 

Vu le décret du 31 janvier 1944, portant création et orga
nisation du Comité du Commerce Extérieur; 

Vu l'arrêté no 1042 SE. du 8 avril 1944 fixant les conditions 
de répartition des marchandises d'importation et textes modi~ 
ficatifcs; , ' 

Vu l'arrêre no 2236 TP. du 23 juillet 1945, fixant le régime 
d'importation des produits industrielsi 

Vu l'arrêté no 456 TP. du 10 février 1945, ré&"lementaut 
la répartition des produits industriels importés en Afnque OeelM 

dentale Française; 
Vu l'arrêté no 195 T.P.R. du 12 avril 1945; 
Vu l'arrêté ""1270 S.E. du 23 janvier 1946 fixant le régime 

oommercial de l'Afrique Occidentale étendu au Togo par 
arrête no 144 CAB/AE du 21 février 1946 et textes modi· 
ficatifs; , 

Sous réserve d'approbation en Conseil Privé; 

ARRETE: 

A~TlCLE PREMIE\l. - A compter du 1er janvier 1947 
la réalisation des programmes d'importation applica· 
bics à l'année 1947 et, éventuellement, auX années 
suivantes, pour les marchandises étrangères .et niar
chandises métropolitaines contingentècs soumises à 
autorisàtLon d'exportation, réalisées par le Commerce 
OU par voie Administrative, est soumise dans le Terri· 
toire du Togo à la réglementation du présent arrêté. 

La liberté d'importation, est rendue au commerce 
pou, tout article n'entrant pas dans les 2 catéguties 
ci·dessus. 

10 R.ègles gé~raks d'importatio/l. 
AllT. 2, La répartition des contingents de mar

chandises à commander par le Commèree Soit dans 
la Métropole et pays de l'Union française, soit à 
l'étranger sera effectuée sur les bases ci-après entre 
les titulaires de patentes d'importateurs ayant im
porté des marchandises similaires au cours des années 
1938-1939, 1940-1,941 et 1942 

La part de chaque attributaire sera proportionnelJ.e 
au chiffre obtenu en totalisant le montant des impor
tations des années 1938-1939 affecté du coefficient 2 
et le montant des importations des années 1940-1941 
et 1942 affecté du ooefficient .1. 

• 
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ART. 3. - Les intéressés doivent adresser à la 
Chambre de Commerce de Lomé, les déclarations de 
leurs importations de l'espèce durant les années de 
base indiquées ci-dessus. 

lis doivent apporter toutes justifications nécessaires 
. li l'appui de ces déclarations qui doivent être revêtnes 

du visa du Service des Douanes. 
. Seules peuvent entrer en ligne de compte pour 
l'établissement de ces déclarations les marchandises 
provenant de wrties d'entrepôt pour la consommation 
locale et celles mises à la consommation directe. 

Les marchandises importées par l'intermédiaire de 
Comité Local des échanges commerciaux ne peuvent 
figurer dans les déclarations. 

Toutefois les déclarations déjà présentées en appli
cation de l'arrêté général no 1042 SE du 8 aVril 1944, 
dûment visées par la Douane et reconnues sincères 
restent valables pour tous àrtides et· marchandises 
répondant à la classification actuellement utilisée et 
les importateurs n'auront pas à les renouveler. 

La Chambre de Commerce détermine en accord 
avec le Comité du Commerce Extérieur la liste des 
marchandises pour lesquelles la déclaration doit être 
déposée. 

ART. 4. ~~ La Chambre de Commerce désigne dans 
son sein une commission chargée de procéder à la 
vérification des déclarations déposées. . .. 

Un Commissaire et un commissaire-adjoint du Oou
vernement désignés par le Chef du Territoire défen
dent au sein de cette commission le point de vue de 
l'administration. 

Les Commissaires du Gouvernement peuvent pro-: 
poser aUX Autorités Administratives la Ifadiation pro~ 
visoire ou définitive des listes de répartit.ion des com
merçants qui auraient effectué de fausses décbrations. 
- Ces commerçants pourront en outre se voir Imposer 
des transferts, aUx prix de revient de leurs stocks, 
rur d'autres maisons de commerce. 

Des isanctions d'ordre administratif seront pro
noncées par oécision du Commissaire de la Répu
blique sans préjudice des sanctions, pénales prévues 
à l'article 22 ci-après. 

ART. 5. - Le Commissaire de la République après 
avis de la commission spéciale pn<vue à l'article 7 
ci-dessous pomra attribuer des pans à des maisons 
de commerce non titulaires d'antériorités. 

Des parts complémentaires pourront également être 
attrib~lées à des titulaires d'antéri()fités notoirement 
insuffisantes compte tenu de leurs installations dans la 
colonie. 

Le total des parts attribruèes en vertu du présent 
article ne potirra excéder 25 ojo du contingent total 
attribué au Territoire. 

Les demandes des démobilisés répondant aux con
ditions du décret n' 45-2804 du 13 novembre 1945 
seront examinées en priorité. 

ART. o. - Les commerçants désirant bénéficier des 
dispositions de l'article précédent devront adresser aI\.I 

Commissaire de la République, avant le 15 décem
bre pour pouvoir participer aux répartitions de l'an
née ·suivante, une demande accompagnée <.le toutes' 
pièces justifiant: "' 

l' - qu'ils sont titulaires d'une patentc· d'importa
teur délivrée avant le 1er septembre 1946. 

20 - qu'ils possèdent les installations, l'organisation 
et les moyens d'achat et de vente nécessaires 
à l'exeerièe du eommerce d'importation. 

La· Commission prév-ue à l'article 7 ci-dessoos devra 
tenir compte dans l'appréciation des demandes des 
activités réelles et des possibilités des demandeurs. 

ART. 7. - La Commission· chargée de donner son 
avis sur les demandes qui secant présentées en vertu 
de l'article 6 ci..dessus, sera composée ainsi qu'il suit: 
Président: Le Secrétaire .Général ou son Délégué,

i = Le Chef du Bureau Economique 
= Le Chef du Service des Contributions 

. Direclos 
, = 2 Membres de la Chambre de Commerce 

Membres = Un représentant de Scimpex agréé par 
le Commissaire de la République,I. = Un représentant des consommateurs dé
signé par le Commissaire de la Ré

\ publique, 
et, à titre consultatif, un représentant des anciens Com
battants et démobilisés désigné par le Commissaire 
de la République. . 

•ART. 8. -- Les importateurs titulaires de parts de 
répartition en vertu des artides 2 et 5 ci-dessus de
vront adresser une demande dans un délai de 45 jours 
rourant à compter de l'ouverture du conti,ngent an
noncée par insertion au Togo Français, afin de béné
ficie.· des licences d'importation sur les marchandises 
venant de l'étranger ou des autorisations d'impmta
ti'On pour les marchandises venant de France. 

ft,RT. 9. - Les licences ou autorisations d'achat ne 
seront acc'Ordées qu'aux titulaires de parts égales QU 

supérieures à 2 '/0 du contingent ouvert au Territoire 
pour les textiles, à 10 % du contingent pour les 
produits vivriers, et à 5 % du contingent pour les 
autres marchandises. 

Les titulaires de parts inférieure;; à ce pourcentage 
s'Ont tenus de se grouper pour .leur réalisation. . 

ART. 10. - Lorsqu'une licence ou autorisation d'im
pOrtatfon n'aura pas été rédamée dans un délai de 
45 jours P."ur la réalisation des parts cette réalisation 
sera confiée à un commerçant 01.1 un groûpe de com
rnerÇJints qui seront c1iargés de la réaliser pour le 
compte commun. ~- Ce ou ces commerçants seront 
désignés par la Commission des Importations de la 
Chambre de Commerce. 

Celte commission devra également assurer le con
trôle de la répartition des licences délivrées à un 
ou plusieurs importateurs pour le compte Commun. 

Dans un délai de 3 mois il compter de la date de 
délivrance des licences, les attributaires auront à jus
tifier àuprès de l'Administration, au moyen des con
firmations des commandes établies par les fournisseurs 
et mentionnant la date et le numéro des licences d'im
portation du pays d'origine, du placement des mar
chandises faisant l'objet de leurs licences. . 

A défaut de justification de placement dans le délai 
prévu les licences seront annulées et la réalisation 
de la' fraction non rouverte sera confiée, sur avis de 

•.• 
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la Commission d'importation de la Chambre de Com
men:e, à des importateurs en meSlUre de la réaliser 
pour le compte commun de' tous les attributaires béné
ficiaires des articles 2 et 5. 

AR.T. 11. - Le délai de validité des licences d'im
portation émises en vertu des articles 2, 5, 8, 9, 10 
ci-'dessus est fixé à un an non compris le jour de 
délivrance. - Toutefois des prorogations d'une durée 
totale de 180 joors pourront être accordées sur présen
tation des justifications permettant de déterminer la 
date approximative de réalisation de la commande 
en cours. 

~ AI(T. 12. - Les licences relatives à l'importation 
â'articles industriels d'une marque déterminée et ayant 
un ou plusieurs agents exclusifs de cette m~rque au 
Togo, pourront être délivrées aux agents des marques 
intéressées' lorsque ceux-ci justifieront de leur qualité. 

AR.T. 13. - Pour les contingents d'articles texti
les à réaliser aux USA, en Grande-Bretagne ou aux 
Indes, les licences d'importation seront attribuées aux 
oommerçants qui pourront présenter des offres fermes 
et q'Ul devront à l'arrivée assurer la répartition de la 
totalité de l'importation entre bénéficiaires des articles 
2 et 5 si le montant des tissus importés est supérieur' 
à leur allocation personnelle. 

AI(T. 14. - Pour couvrir des offres présentant un' 
intérêt particulier pour l'économie du Territoire, des 
licences ou autorisations d'importation hors contingent 
pourront ~tre exceptionnellement émises, après avis 
de la commission d'importation de la Chambre de 
Commerce et sur décision spéciale du Commissaire de 
la République. . 

Les importateurs titulaires de ces licences ou ~e ces 
autorisations hors contingent pourront routerois con
server, pour éoouler dans leur propre commerce, 50 % 

des marchandises ainsi importées. - Le surplus sera 
réparti entre les attributaires des articles 2 ct 5. 

AR.T. 15. En ce qui concerne les importations pour 
le compte commun: , 
a) - le Comité du Commerce Extérieur devra, dans 

un délai de 8 jours après l'attribution de la 
licence, en envoyér une copie au Président 
de la Commission de la Chambre de Com
merce chargé du Contrôle;' 

b) - à l'arrivée de tout ou partie des marchandises 
importées sous ce régime, déclaration dé
taillée devra en être faite il cette commis
sion par l'importateur dans un délai de 8 
jours après la date du dépôt de la déclara
tion en Douane. 

AI(T. 16. Les importations des marchandises réa
lisées par voie Administrative (Comité du Commerce 
Extérieur ou tout autre organisme similaire) seront 
réparties selon les règles des articles 1, 2 et 5 ci
kleSSIUs. 

AI<T. 17. -- Le Commissaire de la Rép~b1ique est 
habilité à prescrire d'une maison de commerce à une 
autre maison de commerce (y compris les commerçants 
détaillants) .tous transferts qu'il estime nécessaires pour 
assurer une meilleure répartition des marchandises. 

lb - Disposiiions spéciales concerlUlllt 
les produits iJulw;triels 

AI(T. 18. - Les produits industriels sont ceux définis 
par l'arrêté général n" 456 TP du 10 février 1945. 

ART. 19. - Leur importation est régie par les règles 
générales du présent arrêté (art. 2 à 8). 

Aitr. 20. - Des licences ou des autorisations d'im
portation pourront être délivrées directement en fa
veur d'utilisateurs finals, d'industriels ou d'entrepre
neurs lorsque le matériel ou les marchandises impor
tés comporteront une utilisation nettement spécialisée 
pour leurs besoins professionnels. 

Les demandes devront être soumises à la Commis
sion d'importation de la Chambre de Commerce. 

Ces licences ou autorisations pourront éventuelle
ment être réalisées par l'intermédiaire du Commerce 
Local à .la convenance du bénéficiaire. 

Les produits visés au présent article seront laissés 
à l'arrivée à la libre disposition des utilisateurs finals. 
Toutefois leur enlèvement ne sera autorisé par le 
Service des Douanes que sur le vu d'une déclaration 
dont il devra vérifier l'exactitude et qu'il transmettra 
el1S'Uite au service de la Production Industrielle. 

Iflo - Dispositions diverses 
ART. 21. Toutes dispositions contraires à celles 

du présent arrêté sont abrogées. 

AI(T. 22. - Les infractions aux dispositions du pré
sent arrêté . seront sanctionnées conformément à la 
Loi du 14 mars 1942. 

ART. 23. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqUÉ et publié partout où besoin sera. , 

Lomé, le 17 décembre 1946. 
1- NOUTAR'i.------'- 

ARRt"TE No 979 ApA da 21 décembre 1946. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Cttf:VAUfR DE LA LtalON D'HONNEUR, 


CROlX Dt: Gli'ERRf - MÉDAILU: DE LA' RtslSTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs (lU Commissairè de la Républiqne au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assern· 
blées représentatives; , 

Vu l'arrêté"" 85 du Il août 1921 réglementant le fonction· 
nement _des services médicaux du Togo, la police sanitaire 
maritime, l'hygiène et la salubrité publiques, Passistance mé~ 
dieale aux indigènes, le fonctionnement de Pambulanee euro
péenne et de la pharmacie de Lomé, tes mesures de prophy~ 
laxie eontre les ma1adies contagieuses, endémiques et épidémi. 
ques, et instituant à Lomé un laboratoire d'hygiène et les 
textes modificatifs subséquents; 

Vu les arrêtés no 657 du 12 décembre 1927 et nQ 419 A,P.A. 
du 25 mai 1946 modifiant les articles 31, 32, 33, 34, 35, 36, 
41, 42 et S9 de l'arrêté nf) 85 du 11 août 1921 susvisé; 

ARRETE: 
AI(T1CLE PREMIER. ~ L'article premier, troisième 

alinéa, de l'arrêté no 419 ApA du 25 mai 1946 susvisé 
est modifié ainsi qu'il suit: 

, 
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Art. 59. -- (nouveau) - Les contrevenants sont 
passibles des peines édictées par les articles 471, 475, 
479 et 483 du Code Pénal. . 

Le reste sans changement. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 décembre 1946. 
J. NOUTARY. 

Paplera el c.rl.... 

ARRETE No 989 AE d>.l 24 décembre 1946. 
LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 
CtnAUI:R DE LA l101oN O'HOKfofJ:l1R, 

CROIX DE GUERRE - Mt04fLLE DE LA RtslSTANCE) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToOO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant I<IS attributions et 

1... pouvoirs du Commissaire de la République au TOg\:); 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du TOg\:) et tréation d'as.s<:lDbléœ 
repréSentatives ; 

Vu 1. loi du 14 mars 1942 et tous texks subsiéquenfli 
~i l'ont complétée ·ou modifiéej 

Vu l'arrêté général 456 TP du 10 février 1945, réglementant 
la répartition des produits industriels importés en Afrique
Oœidenlale Française; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les papiers et cartons qui, 

ronformément à l'arrêté général 456 TP' du 10 février 
1945 susvisé étaient jusqu'alors réputés « Produits 

Industriels ." !liOnt désormais soumis au contrôle du 
Bureau des Affaires Economiques. 

ART. 2. - Les papiers et cartons sont et demeurent 
bJoCjlUés. . ' 

ART. 3. - En conséCjlUence les détenteurs de stocks 
sont tenus d'en faire, le 26 de chaqiue mois, la déclara.. 
tion aU Bureau des Affaires Eoonomiques Qui sera 
seul habilité à consentir des déblocages. 

, ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 décembre 1946. 
J. NouTARY. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

A dminisfraÜ!urs des colonit!s 

Par arrêté <lu Ministre de la France d'outre-mer 
du 26 mars 1946 : 

Le pèrsonnel des Administrateurs des Colonies en 
activité de service aU 1« janvier 1946, est reclassé 
tians la hiérarchie prévue par l'article 29 du décret 
du 18 novembre '1942, à la date du 1"' janvier 1945, 
conformément au tableau annexé au présent arrêté. 

(Recü/ié par aTl'i!té mitUstériel du 12 ;uill 1946). 

EXTRAIT 

du Tableau portant ..eclassement g6n6..al des Admlnlst..ateu.. s des Colonies 

au 1" Janvier 194& 

(Application du décret du :;13, Avril 1945) 
\ 

NOMS ET PRÊNOMS 

DATE 
nI! PRISE DE RANG 

DANS LE GRADE 

ACTUEL 

ANCIENNE]"É 
EFFECTIVE AU 

1/1/1M? 

RAPPELS S.M. 
ATTRIBUÉS OU 

CONSERVÉS 

ANCIENNETÊ 

TOTALE 

Administrateurs de 1~ classe (en chef) 

....._u••••••••••••••••••u ............................................ H ••• u •• n ............... H ............ u.u~H .... U ... H ........... H ..........*.~ ..... H_ ...... ~•••• _ 


8 a. 11 m. 28j. 

LEMOI"B (Jacques) . 


3 a. 411). 14 j.5 a. 7 11). 14 j.16·5-1939GAUDIUOT (Henri) • 
611,t. 4j, 6 m. 4 j. 

POURSAUD (Jean-Baptiste). 
1-7-194li 

5 11). 5 j. 

_._.. ••___u_..................u.........__•••_•.n.._..............._u_., ...._ ............_ ........._____._.n.. ___........................__.............""'.,••_ ...._ 
5 m. 5 j.1-t-1946 

~ 

• 
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PRÉNOMSNOMS ET 

DATE 
DE PRISE DE RANG 

DANS l.E GRADE: 

ACTUEL 

ANCIENNETÉ 
EFFECTIVE aU 

lIt/t'US 

RAPPELS S.M, 
ATTRIBUU ou 

CONSBRVltS 

ANCIENNETÉ 

TOTALe 

Administrateurs de 2" e/asslI" 
......................,................................L ................................................................................................................................................._ 


GVtLLOU (François). t-t-1934 tt ans 2m. 27 j. t3a.2'j. 

ANnRÉ (Robert) _ l-t-1942 3 ans 3 a. 3m.29j. 1> a. 3m.29j. 

SANSON (Pierre). I-H943 2 anS t a. la m. 1 j. 3a. tOm. 1 j. 

BIlRARD (Jean) . 1-'-1943 ta. 6 m. tt m. 24j. 2 a . 5m.l4j. 

ROCHE (Athanase) l-t -t943 2 •. néant 2 a. 

BARBEkO (Robert) 1-1-1944 1 a. la m. %7 j. ta. ta m. 27.j. 


4 	 UULPHY (Gérard) t·'-1944 6m. tOm.13j. t a. 4m.13'j. 
08'"0"'0 (Antoine) . I-H945 5 m. 2j. Sm. 2j. 
RIVES (François). t+1945 5 m. 19 j. 5 m. t9 j. 

AJmÎnÎskateurs de Jo dasse 
.~..n' '0" .......................H ..........n"'hO" ...*..~••• '''~ I ......u .............u.~••••••o•••••••• • •••0•••••••••••••0... "'n_, ..........................u ••••~••• "0 .~•••• H'" .... a •••• , .............. 


VA~OIAV (Raymon~) . . . . ·1 	 '1 - 1 2 j. 11-1-1945 	 2 j . 
....~n........n .........,~..u ..~...~........................................~••••••• H ............ _ ...._ •••• h ....~••~.__......~."................u ................... _ ........n ............u ••••• ___ 


Administrateurs-adjoints de p. classe 
•• _ ............~......................n .. uH.......~......n.u ...........n .................... _ ...............O#u................................nu........... n •• , .........h ........................~••• 


.. PaoELIcll (Jean-Claude) t 	a. la.9m.10j. 2 a. 9 m. 10 j.H-1944 
MENEAU (.Jean) . 1-1-t945 1 a. Sm. 7;. 1 a. 5 m. 7 j. 
FAY (P,E Rn). (1) . 1-1-1945 
............n._ .........n •••••••••••uu.........~.H..................................................................................................................u .................owh_......_ ....._ 


Administrateurs·adjoints de 2' dosse 

AUBA'NEL (Pierte) 1-8,1944 Sm. non déterminés Sm. 
1 a. 9 m. 15 j.PETIT-LAURENT (Lollis). 1.7-1945 ta. 9 m. 15j. 

la m. , j. 10 m. 7 j,-	 FRALON (Jean·B.ptiste) 1-'-1945 
8m.21j, 8 m. 21 j.LE CLAT'" (Vves) . 1-'-1945 

._...........h .......................... h ......................... H ..................... n ...............................";'....._ ............_ .............................._ .......................UU~.. 


Admillistrateurs.adjoints de 3' dasse 

28-8-1944 3 a. 3 a. 4 m. 3 j."I!RLIE (Michel! . 4 m. 3j. 
2 •. tt m. 5 j.POYET (Henri) 2-12-1944 29 j. 3 a. 4 j. 

la.10}.5j,1 a. 1 m. S j.POISE (René). 1-8-1945 

Elèves Administrateurs 1« échelon 

CIIAUMEIL (Gérard) . 1-8·1945 néant non déterminés néant 
PaunoN (Georges) . 1-1-1945 néant non déterminés néant 

(I.) An-été du Minlitre de la France d'outre~Mer en date ùu 9 AoCn 1946 . 

• 

http:la.10}.5j
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Services c.ivil..( 

Par arrêté du Ministre. de la France d'Outre-Mer 
<en date du: 

6 novembre 1946. - Les fonctionnaires du cadre 
des services civils des colonies autres que l'Indochine 
et des cadres locaux des services financiers de l'Afn. 

TERRITOIRE DU TOGO 1" janvier 1947 

que Occidentale Française, de l'Afrique Equatoriale 
Française et du Cameroun (à l'exception des commis 
et commis principaux) sont intégrés dans le cadre 
d'administration générale des cokmies autres que l'In. 
dochine et reclassés dans ce eadre, à compter du t~ 
janvier 1946, conformément aux tableaux annexés au 
présent arrêté. 

Al - Chefs de Bureau de class" exceptionnelle 
.• . 

RAPPELS S. M. AT'nu- -1 ANCIESNETÉ TOTALEANCIENNBTÉ HFFECT1YE 
BUÉS ou CONsl!Rvils AU 1-1·1946NOMS ET PRÉNO.MS 

AV H·1946 DANS LE GRADS DANS U~ GRADE 

10'1.Pl!ItRET (.Jean. Erhard) • 3 a. 

134·LAUQuE (Louis. Firmin, Rohert. Alfred) 3 a. 

...................................................H .................. H ....................... 


17~·MAJLLET (Jean, Lucien) .1 1 a. 

.................................... 

5 m. 28 j. 3 a. 5 m. 28 j . 

............ ........................ 

il a . 

H ..........UH ........................................ H •••••••••• 


1 a . 
............... " u ••••••••• u ••••••< •• ~ ..........................................................n ............n ..........n .....h •• n ••• n •••••••••••"".u............... , ••• H ••••• ~ ........ 


B) - Chefs de Bureau de 1'" classe 
....__............~....HH..........U •••~••••U ................~ ...........n ..................................................~••••~....................u ~u....~.........~••• u ................U.U.~.h.. 

23-GUÉR... (Edmond, Pierre) • 1 a, 7 m. 29 j. 4 a. 5 m. 1 j. 6a.10) . 
•• ~ •••HH ••• n ................HH ........Hu....... h •••••••• • •••••••••• u ••••••••••••••••••• 

• .... •• .. • .. ••••••• ... • ...... H ..... 

32·D" MEY"" (Jean. Laurent. Blaise). 4 ;il. 9 m 13 j. 4 a. 9 m. 13 j . 
.. ~ ••• ~ ..........................HH· ........................................................... .................................. ~ 

57-DARNOls (Marc. Marie, Paul) 2 a. 1 m. 20 j. 2a.tnl.20j . 
........................... ~........................ H ......................................... . • .............. H ................ . 

59·DAr<TEC (Xavier. Noël, Jean, Marie) . 2 a. 2 a . 
......................... ......
~..... .'......................... .. 
 •• H ••••HH ............... ~ .....H.
........................................... h .... •••• .. • .. • ..••• 


1 a. 6 m. 1 m. 21 j.66-TURRAC (Jean, Marie. François) f a, 7 m. 21 j . 
........+ •••••••••• ~ ....................... u .................................n ...n .............................-.uu.....u ......_ ............_ ......HH.... _ ...,......u~.u~."'...hH. 


Dl Sous Chefs de Bureau de 1" classe 
;~~~:::~.~~.::::.:;::;~:::.~~~.~;::;.......:....:'1"........................·......·......r......··;;:~~:..··.. ···· r··· .. ···~;..~'.;'~.~.;.......... .. 


;;~~:.:;:..;~::::..;::;.:..~:~;~; .........:.....:....:.....:........;..=:..;·;..:·:·~..~·j··.... ..·I.... .... .............. ..······:·.... ........~..::..~.~...::::..~.~.j:...... 

................ +0 .............................................. _,...d_...._ ......".n............... ~..h .............~..n ..uu........u, ...... " .~ •••••••••••••••••••••• 

F) - Ridacteur de 1" classe 
· ·· · · · -

.............................. H ••••••• u ................................ u ................ •• .............................u.u •••• u .... U ... h ....... H ........~.... 


66-LAMY (Robert) . 
•••••• •••••••••••• •••••• •••• •••••• ••••••••• •••• < ••• _ ......n....... 
HIt-DuBOIS (Louis. Marie, Joseph. Amable). ...................... ....................................... 

106·V'LLACAMPA (René Georges) 
......... n ...................~ .. H .............. u ............. . 


122-CAr<TAv(Edgard, Auguste, Julien, Blaise) 

130-RIl"• .,o(Jean, Antoine. Rambert) • 

1 a. Il m. 6 m. 2 a . 
..~....._.........._-_._..-....... _ .....__...... ".....n..uu....... 
 ....*.".............................. 


1 ;il. 4m.28j. la.4m 28j. 
.............. u ..........-.._..................nn........n ........... 


t a. 4 m. 10 j. 1 a. 4 m. 10 j . 
.....................'1 •••••••••• 


····.. ··:·:·:··~:·~:········I ....·:......·;·:·~:~!j·.···· ..··... 
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IUI.tt.rall.. 

Par arrêté du ministre de la France d'Outre-Mer 
!eII date du 6 décembre 1946, ont été réintégrés dans 
le cadre général des transmissions coloniales : 

A ÛI 1re classe afN'ès 3 ans du grade de contrôleur 
principal 

M. Lemarchand (Ferdinand),. pour, compter du 
24 mai 1946, avec une ancienneté ch'ile de 4 ans 10 
mois 23 jours (rappels militaires conservés: 2 ans 
6 mois, lIOn utilisables pour un avancement automati
que). 

. . . . . . . . . . . . . 

ACTES DU. GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

Par arrêté du Haut, Commissaire de la République 
Gouverneur général de l'A.O.F. en ,date du : 

12 décembre 1946, Les candidats dont les noms 
suivent sont nollUllés dans le cadre des Trésoreries de 
l'A.O.F., en qualité· de commis stagiaires de 4< c1asse 
pour oompter de la veille du jour de leur embarque
ment: 

DATE TDATE COLONIE 
DE DÉ~AROCEMEN'rNOMS ET PRÉNOMS, 

nt! NOMINATION D'AFFBCTATION
EN A..O.F • 

......._U..U............h....u...unu.u.... ... ....H................. 
.__..._...,...............u... 
·.n................................ 
.................................. 

2 Septembre 1946PHILIPPON-LEBREC (Gabriel) Il Septembre 1946 Togo 

Ces agento; seront soumis à Un stage de deux ans 
prenant ·effet du jour de leur artiree à la colonie. Ils 
ne pourront être titularisés dans le cadre des Tré.sore
ries de l'A.O.F. qu'après avoir satisfait à un examen 
professionnel dont les modalités seront fixées ulté
rieurement. 

M.I.II••• 

Par décisions et arrêtés du Haut Commissaire de 
la République, Gouverneur Général de l'Afrique occi
'dentàle française, Commandeur de la Légion d'Hon
neur, des: 

25 novembre 1946. - Les fonctionnaires récemment 
arrivés à la Colonie reçoivent les affectations suivan
tes: 

• • • # • # • • • • • • • • • 

M. Lallrent, instituteur, précédemment en service 
au Togo, est mis à la disposition du Gouverneur de 
la Côte d'Ivoire; . .. . . . . . . . . . . . . . . . ..~ 

ACTES DU POUVOJ'R LOCAL 

Rtlalé,rati". 

Par arrêté nO 981 P. du: 
21 décembre 1946. - M, Wallon Henri est réinté

gré dans le cadre local européen du Chemin de Fer du 
Togo, à rompter du 1" janvie~ 1947, en qualité de 
sous-chef de dépôt après 4 ans. 

M. Wallon est détaché, pour compter de la même 
. date, au ministère de' la France d'Outre-Mer. 

\ 

N"..lutl••a 

Pa r arrêté no 959 P. du: 
17 décembre 1946. - M. Pérodeau André est IIOmmé 

directeur de l'Office dès Changes nouvellement créé 
au Togo. 

Toutes les dépenses afférentes à la solde, aux indem. 
nités, au logement, aux déplacements découlant de 
cette nomination sont à la charge de la Caisse Cent~ale 
de la France d'Outre-Mer. . 

Le pvésent arrêté aura son effet pour compter du 
1et janvier 1947. 

---~----

Par décision no 880 T.P. du : 
23 décembre 1946. - M. Lombard Armand, ingé

nieur..adjoint de 2< classe des T.P.· de l'Etat, est 
nommé chef de la subdivision des travaux extérieurs, 
avec résidence à Lomé. 

, /
Tabl.au .. ' ••••ce•••t 

Par arrêté no 1021 P. du : 
31 décembre 1946, ~- Sont inscrits au tableau 

tf'avancement du personnel européen des cadres locaux 
du "f,ogo, pour le premier seme-stre 1947: 

TRA'\'AUX PUBLICS 

Pour'" grade de chef surveillant principal 
avant Z an,s 

(AU CHOIX) 

Angeletti Laurent, chef surveillant après 2 ans 
Pour le grade de surveillant principal avant 18 moi.. 

(AU CHOIX) 

Dossou Jean, surveillant après 36 mois 

• 
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Pour le grade d'ouvrier d'art principql avant 18 mois 
(AU CHOIX) 

Bour Alfred, ouvrier d'art après 36 mois. 

CHEMIN DE FER 

Pour le grade d'inspecteur avant 2 ans 
de la l'oie et des Bdtiments 

(AU CHOIX) 

Tavera Barthélémy; chef de section après 4 ans. 

Pro.ofi••• 

Par arrêté no 1022 P. du : 
31 décembre 1946. ~. Sont promus pour compter 

du loi janv:ier 1947 dans le personnel européen des 
cadres locaux du Togo : 

TRAVAUX PUBLICS 

Au grade de chef surveillant principal avan!2 ans 
Angeletti laurent, chef surveillant après 2 ans 
Au grade de surveillan! principal avant 18 mois 
DosSQu Jean, surveillant après 36 mois 

A u grade d'Duvrier d'or! principal avant 18 mois 
Bour Alfred, ouvrier d'art a,près 36 mois, 

CHEMIN DE FER 

Au grade d'inspecl"ur a.vant 2 ans de la Voie 
el des Bdtimenls 

Tavera Barthélémy, chef de section après 4 ans. 

Par arrêté No 1001 P. du : 
31 décembre 1946. - M. Watteau Louis, Contre. 

maître, Echelle 6 - chevron l, du cadre du personnel 
secondaire du Réseau des Chemins de Fer du Togo, 
est promu à titre personnel au grade de Contremaître 
principal - Echelle 7, chevron 1 - pour compter du 
1" janvier 1947. i 

M..t.Ii.... 

Par décision no S43 P. du : 
Il décembre 1946. - M. Barma Victor, administra

teur-adjoint de 3< classe des colonies, de retour de 
congé et arrivé li Lomé le 5 décembre 1946; est 
oommé chef des subdiliisions administratives de MangQ 
>et Dapango, en remplacement de M. Cointo! Charles, 
stagiaire de l'administration coloniale, délégué dans 
œs fonctions suivant décision nO 595/P, du 30 août 
1946, qui reste 11. la disposition du \:hef des sulidivi
sions administratives de Mango et Dapango. 

M. Bozzi Jean, chef surveillant principal après 2 
ans du cadre commun supérieur des Travaux Publics 
de l'A.O.F., en seMee à Lomé, est mis à la dispo
'Sition du commandant du cercle d'Atakpamé. 

Par décision no 860 P. du : 
17 décembre 1946. - M. Therond, ingénieur adjoint 

~e 2<' classe des Travaux Publics de l'Etat, nçuvelle. 

ment affecté au Terrilofre et arrivé à Lomé le :; 
décembre 1946, est mis à la disposition du chef du 
Setv:ice des Travaux Publics. 

M. Lombard, ingénieur adjoint de 2e classe des 
Travaux Publics de l'Etat, de retour·de congé et 
arrivé au Territoire le 5 décembre 1946, est mis à la 
disposition du chef du Service des Travaux Publics. 

Par décision nO S71 P. du : 

21 décembre 1946. - Le vétérinaire africain de 


3. classe Gaye Malick, de retour de oongé et arrivé 
à Lomé le 5 décembre 1946, est mis à la dispositiO'l1 
du commandant du cercle de Mango. 

La présente décision aura effet pour compter du 
23 décembre 1946, date de la mise en route de l'inté
ressé. 

Par décision no 881 P. du : 
23 décembre 1946. - M. Doise René Paul, admi. 

nistrateur .... djoint 'Ûe Je. classe des colonies, en ser
vice au Tribunal de première instance de 1.omé, 
est nommé, pour compter du 23 décembre 1946, 
chef·adjoint du cabinet du Commissaire. de la Répu
hlique. 

A.....t c••lr.cl.... 1 

Affectation 

Par décision no 844 P. du : 
11 décembre 1946. - M~ Lhuissier André, ouvrier 

d'art contractuel nouvellement arrivé au 'Territoire, 
est mis à la disposition du chef du garage central. 

~ERSONNEL AUTOCHTONE 

Par arrêté no 956 P. du : 
17 décembre 1946. M. Dossou Augustin, commis 

d'administration principal de 1re .c1asse (ancienne 
hiérarèhie), reclassé par arrêté nO 464/P. du 25 août 
1945 dans le nouveau cadre organisé par arrêté nO 288/ 
P; du "juin 1945 au grade de commis d'administra Hon 
principal de classe exceptionnelle, 1« échelon, avec 
effet du 1« novembre 1944, est reClassé, pour compter 
tic la même date, lIU 5< échelon du grade de commis 
d'administration principal de classe exceptionnelle. 

Par arrêté no 957 P. du : 
1,7 décembre 1946. - M. de Médeiros Jean, insti· 

tuteur ordinaire de 2<' classe de l'enseignement (an
cienne hiérarchie), titulaire du diplôme supérieur d'é
tIides primaires oe l'A.O.F. correspondant au diplô. 
me. d'aptitude professionnelle, reclassé par arrêté no 
464/P du 25 août 1945 dans le nOUveau cadre local 
secondaire de. l'enseignement organisé par arrêté n' 
28S/P du 7 juin 1945 au grade d'instituteur principal 
'de 2<' classe avec effet du let novembre 1944, est 
reclassé comme suit: 

• 
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Instituteur principal de C. E. t,cr échelon pour 
compter du 1" novembre 1944 

, 

Instituteur principal de C. E. 2' échelon poud 
compter du 1" janvier 1945 

Instituteur principal de C. E. 3' échelon pour 
compter du 1" janvier 1947. 

Par arrêté no 1023 P. Clu : 
31 décembre 1946. - Sont inscrits au tableau d'a

vancement du personnel des cadres communs secon
daires <le l'Enseignement primaire de l'A.O.F., en ser
vice au Togo, pour le premier semestre 1947: 

Pour /a fre classe du grade d'instituteur principal 

Johnson Romuald, instituteur principal de 2' classe 

Pour la 2- classe du grade d'institutetlr ordinaire 

Ayih Frédéric, instituteur adjoint de 2' dasse 

Pour Id 5" classe du grade cl'illslitutrù:e ad;ointe 

Kouéviakoé Hélène, institutrice adjointe de (je. classe 
Amonn Florentine, iTistitutrice adjointe de 6' classe 
Olympia Amélia, institutrice adjointe de 6' classe. 

POUF la 5,: classe du .f/rade. d'instituteur-adjoint 

Mama Fousséni, instituteur adjoint de fie classe. 

Par arrêté nO 1025 p. du : 
31 décembre 1946. - SO'I1t inscrits au tableau 

d'avancement du personnel autochtone des cadrés 10' 
caux du Togo, pour le premier semestre 1947: 

COMMIS D'ADMINISTRATION 

Pour la Ir!! classe. du grade de. commis principal 
(AU CHOIX) 

Azakpo Attiogbé Joseph, commis principal de :le cl. 
Messavusu Moïse, commis principal de 2" classe 
Koukoui Marius, commis principal de 2< classe 
Maboudou J.oseph, commis principal de. 2' classe 
Vieira François, commis principal de :le classe 
da Silva jacintho, c.ommis principal de :le classe' 
Dossèvi Pierre, commis principal de 2e dasse 
I<oué Hermann, commis principal de :le classe 
Johnson André, commis principal de 2e classe 
Lawson Bernardin, commis principal de :le classe 
d'Almeida Cosme, commÎs principal de :le classe 
Soglo Philippe, commis principal de 2< classe 
Goeh Cl,ément, commis principal de ~ classe 
Gbikpi N.orbert, commis principal de :le classe 
Ajav<>n Joseph, commis princîpl!1 de 2e classe 
Dweggah joseph, commis principal de :le classe 
'CI'Almeida Félicien, commis princi!>al de :le classe' 
Dossah Paul, commis principal de 2' classe 
Paty Daniel, commis principal de :le classe. 

Pou~ ta :1' classe 	du grade de c()mmis pri11cipal 
(AU CHOIX) 

Pindra Félix, oommis principal de 3< classe 
Agn,ithey. Rémy, commis principal de 3e. classe. 

Pour la J'élasse du grade de c()mmù principal 
(AU CHOIX) 

Apédo-Amah Georges, commis ordinaire de 1" cl. 
Gbaguidi léonard, oommis ordinaire de 1re classe 
Kuadjov,ih Cadmus, commis ordinaire de 1" classe 
Dawson Jules, commis .ordinaire 'lie 1'. élasse 
Edorh Thomas, commis ordinaire de 1" classe. 

Pour la /"' classe du gnlde de commis ordinaire 
(AU CHOIX) 

Titus Théophile, commis .ordinaire de 2e classe 
Zamba François, commis .ordinaire de ~ classe. 

POlir la trtt. classe du grade de cpmmis adjoint 
(AU CHOIX) 

Tsikplonou Gaston, commis adjoint de :le classe. 

Pour la 3 e cltzsse 	du glade de commis adi(JÎnt 
(AU CHOIX) 

Kougbéadj.o Hermann, commis adjoint de 4< classe 
Ahoomey' Tsomtsri Hermann, c.ommis adjoint de 4e cl. 

ASSISTANTS OF. POUCE 

Pour la 2 t classe du grade d'assistant 
orditiaire de police 

(A L'ANCIENNETÉ) 

Akpokli Charles, assistant de police adjoint de 1'" cl. 

Ptlur /(1 1 re classe du grade d'a,Jsi~~tant 
adioint de police 

(AU CHOIX) 

Dossouvi André, assistant adjoint de police de 2'0' cL 

Pour la 2 e classe liu grade d'a.ssislant adjoint 
. de police 
(AU CHOIX) 

Ananou Maximin, assistant adj.ointde police de 3. cl. 

Pour la ,Se classe du grade d'qssÎstanl adjoillt 
de police 

(AU CHOIX) 

Aguiar Adolphe, assistant adjoint de' police de fie cl 

AGENTS DE POl.ICE 

Pour la J' classe dù grade d'Qge"t d~ police 
(AÙ CHOIX) 

Hou6dakor FranQOis, agent de police de 4e classe. 

TRANSMISSIONS 

P. T. T. 
Pour la t'. classe du grQde de commis principal 

(AU CHOIX) 

Ajav.on Cyprien, commis 'principal de 2' classe 
Wilson Mich~, commis prindpal de :le classe 
D'Almeida Milita.o, commis principal de 2. classe! 

Pour la J' classe du grade de commis p~incil>al 
(AU CHOIX) 

Krueger Ernest, commis ordinaire <le 1re classe 
J.ohnson Robert, cominis ordinaire de 1re classe 
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Pour la S" dasse du grade de commis adjoint 
(AU CHOIX) 

LawSIOn Pascal, commis adjoint de 6e classe 
O~y Maurice, oommis adjoint de 6e c1as~ 
Pour /a z' classe du grade de facteur principal 

(AU CHOIX) 

AjaVIOn Joseph, facteur principal de 3e classe 
Pour /" ,J- classe du glade de facteur principal 

(AU CHOIX) 

Kinmalron Victor, fadeur de 1re classe 

Vodounou Sassou, facteur de 1re classe 

Hunkpati John, facteur de 1'" classe 

Pour la ," classe du grade de facteur.adjoint 

(AU CHOIX) 

Oovi Chistophe, facleur adjoint de 2<' classe 

Kpodar Augustin, facteur adjoint de 2< classe 

Tétévi Marc, facteur adjoint de 20 classe 

Ali Lantam, facteur adjoint de 2' classe. 


" •• no 
Pour le ,Je échelon du grade de commis princijHIl 

de classe exceptionnelle 
(AU CHOIX) 

. Ebanda Ernest, commis principal de classe exception· 
nelle 2e echelon. 
Pour le grade de méc.llicien ordinaire de 1re C/OSS. 

(AU CHOIX) 

Colley Jean, mécanicien ordinaire de 2< classe 

COMMIS IlT PREPOSES DIlS DOVANES 

Pour 1", ,J'échelon du grade de commis principal 
de classe exceptionnelle 

(AU CHOIX) 

Armerding Stéphan, commis principal de classe ex
œptionnelle 2~ échelon. 

Pour la 1" classe du grade de commis principal 
(AU CHOIX) 

Obeblewoo Nioolas, commis principal de 2<1 classe 
Romao Joseph, commis principal de 2< classe 
Pedanou Andréas, commis principal de 2< classe. 
Pour 1.. Z' classe du grade de commis pr,;,,:ipal 

{AU CHOIX) 

Johnson Félix, oommis principal de :Je classe 
d'Almeida Alfred, commis principal de 3e classe. 
pour la .J" classe du grade de commis principal 

(AU CHOIX) 

Behlow Joseph, commis de 1re classe. 

Pour la 1" classe du grade de prilPosé 
(AU CHOIX) 

Amekoudji Marcellin, préposé de 2e classe. 

Pour la z' classe du grade de préposé 
(AU CHOIX) 

Eooué Ayayiw, préposé de :Je classe. 

MONITEURS 1>'AGR.eVLTVRE 

Pour /0 ze c:la.'fse du grade de moniteur ordinaire 
(AU CHOIX) 

Y30 KadJenga, moniteur ordinaire de 3e classe 
Eyébiyi Sa/Qmon, moniteur ordinaire de 3e classe 
Oblao Esse, moniteur ordinaire de :Je classe. 

Pour la -le da.sse du grade de moniteur ordinair~ 
(AU CHOIX) 

I<ouégan Ambroise, moniteur adjoint de 1"1 classe 
Tchapo>do 'tchédré, moniteur adjoint de 1re classe 
Gooouvi Michel, mOniteur adjoint de lr~ classe. 
Pour la l'e classe du grade de moniteur..adjoinl 

(AU CHOIX) 

Oonçalvès Hilaire, moniteur adjoint de 2< classe.' 

GARI>ES FORI!STIF.RS 

Pour la ,m classe du grade de garde 
(AU CHOIX) 

Koutene Engelbert, garde.forestier de 2< c1as~ 
Smith Léopold, garde-forestier de 2e classe 
Folly Jean, garde.forestier de 2< classe 

ENSEIGNEMENT 

Pour le .Je échelon dll grade d'instituttl'ur principal 

de dasse exceptionnll'lle 


(AU CHOIX) 


Ajaron Henry, instituteur principal de classe excep
tionnelle 2q échelon 
Pour le 2' ~ckelon du grade d'instituteur princil>al 

de classe exceptionnelle 
(AU CHOIX) 

Tettékpoe Léopold, instituteur principal de classe 
exceptionnelle 1er échelon 
Pour la 1" classe du grade d'institllteur principal 

(AU CHOIX) 

Mensah Kouévi, instituteur principal' de 2< classe 
Kpodar Louis, instituteur principal de 2< classe 
Aoou~tey Bernaro,' instituteur principal de 2e Classe 
Koffi Jul~, instituteur principal de 2< classe 
Kponton Lucien, instituteur principal de 2e classe 
Lawoott Jonathan, instituteur principal de 2< classe. 

Pour la 2' classe du grade d'instituteur princijHIl ' 
(AU CHOIX) 

Moreira Benoît, instituteur principal de 3e classe. 

Pour Id 1re classe du grade d'instituteur ordinaire 
(AU CHOIX) 

OruneT "Hans, instituteur ordinai'te, de 2e classe. 

Pour la ," classe du grade d·inslituteur~..djoint 
(AU CHOIX) 

Johnson Denis, instituteur adjoint de 20 classe 
AfuutQ\l Maxime, instituteur adjoint de 2< classe 
Milœm Michel, instituteur adjoint de 2< classe 
Namoro Karamooo, instituteur adjoint de 2< classe 
Pamu Pierre, instituteur adjoint de 2< classe. 

• 
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Pour {a 2' classe du grade ,de moniteur ordinaire 
(AU CHOIX) 

Prince Alexandre, moniteur adjoint de 1re classe 
Lawson, Grégoire, moniteur adjoint de 1re classe...
POIIJ lo: 1re clo:sse du grade de MolTitrlee ad;ointe 

(AU CHOIX) 

Paass Berthe, monitrice adjointe de 2- classe. 

POUl' !J1 5' classe du grade de Moni/eur ad;oint 
(AU CHOIX) 

Koussougbo François, moniteur adjoint de 6e clallse 
Dovi Marie·Thérèse, monitrice adjointe de 6e classe. 

(A L'ANCIENNETÉ) 
Ayayi Alphonse, moniteur adjoint de 6e classe . 

• 
SANTÉ 

Pour !J1 2' clo:sse du grade d'lnfirf(Jier spécialiste 

(AU CHOIX) 


Mensah Louis, infirmier spécialiste de 3q classe' 

Zekpa Samuel, infirmier spécialiste de 3< c1asse\ 
Pour !J1 Ire classe du grade d'Infirmier principal 

'(Àu CHOIX) 

Amoussou Gervais, infirmier principal de 2'. dasse 
Aloouété jean" infirmier principal de 2< classe 
Gbikpi Alphonse, infirmier principal de le classe 
Abbey Firmin, infirmier principal de le classe 
Fâdikpe René, infirmier principal de 2e classe 
Adama Arnold, infirmier principal de 2<, classe 
Mawoena Emmanuel, infirmier principal de 2< classe 
Laclé Jean, infirmier prinFipal de 2' classe 
Adigo Bernardine, infirmière principale de 2< classe 
Pio Albert, infirmier principal de 2< classe 
Adjivon Philippe, infirmier principal de 2< classe 
Sougb6dé Gérard, infirmier principal de 2< classe 
Kouassigan Gabriel, infirmier principal de ~ da!9SC. 
PQUf la 2' classe du grade d'Infirmier priIu:ipal 

(AU CHOIX) 

Anani Chrisbophe, infirmier prinCipal de 3e classe 
Atayi Louis, Ïflfirmiçr principal de 3' classe. 

Pour lo: 1re class~ du grade d'Infirmier 

(AU CHOIX) 


LawSQn Daniel, infirmier de le classe 

Kouakouvi Rose, infirmière de 2e classe 

Blanck 'Martine, infirmière de 2e classe 

Kuévidjen Pierre, infirmier de 2' classe. 

POIIJ la 2e clo:sse du gradede Brigadier d'hygiène 


(AU CHOIX) 


Kiossou Albert, garde de 1 re classe. 


PLA.NTONS 

p(}/JJ lo: 2e classe Wu. grade de Planiol! principat 
(AU CHOIX) 

Hind'é TOSéOU, planton de 1r. classe 

Agbodjan William, planton de, 1'" classe 

Kiodjo François, planton de 1re classe. 


pOIIJ la 1re cWsse du grade de Planton 
""' (AU c,HOIX) 


'HW1~bédji Koffl, planton de 2<'dasse. 
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Pour !J1 2e classe Wu. grad,e de planiol! 

(AU CHOIX) 


Assagba Michel, planton de 3e classe 

Gomez Richard, planton de 3e classe . 


TRAVAUX PUBLICS 

Pour fil 2' classe du grade de MaUre·ouvrier 
(AU CHOIX) . 

Dossah Philippe, ouvrier de 1" classe. 
, Pour la 1re classe du grade d'O'Uvrier 

(AU CHOIX) 

Kodjo Moïse, ouvrier de 2e classe (RoS.M. épuisé) 
Segla Marcellin, ouvrier de 2< classe. • 

Pour la 2< clo:sse du grade d'Oul'rier 
(AU CHOIX) 

Ayena Manèdji, ouvrier de 3e classe. 
Pour la 3e classe du grade d'Quvrier 

(AU CHOIX) 

Ayité Félix, ouvrier de 4e classe 
Sossah David, ouvrier de 4e classe 
Kouvahé Joseph,. OU\Tier de 4' classe. 

pQUf !J1 2e clo:sse du grade d'aide-géomètre principal 
(AU CliOIX) 

Zinsou François, aide'géomètre principal de 3e cl. 

POllr la 1" classe du grade d'aide géomètre 
(AU CHOIX) 

Gbegnedji Venance, aide' géomètre de le classe 
Pour lil 3e classe du grade de Chef d'équipe 

(AU CliOIX) 

Sonhaye DjatQ, chef d'équipe de 4' "classe 
Godjie Stéphan, chef d'équipe de 4e classe 
Atsou Alex, chef d'équipe de 4' classe 
Gondo Ouro Gafo, chef d'équipe de '4' classe 
Looky Zakary, chef d'équipe de 4e classe. 

CHEMINS DE FER ET WHAifF 


Pour ln 1" dasse tiR grade de Cltef 

de station principal 


(AU CHOIX) 

Pofagi Marcel, chef de station principal de 2< c1as<e. 

Pour !J1 3' clo:sSf! du grade de Chel 
de station principal 

(AU CHOIX) 

Midiohouan julien, chef de station de 1re classe 
Sade James, chef de station de Ire Classe 
~'AlmeiPa ,Cyriano, chef de station de 1re classe. 

Pour la 1re classe du gradt! de Cllef de Station 


(AU CHOIX) 


Lawson Raphaël, chef de station de 2- classe 

CadasSQu Norbert, chef de station de 2. classe 

M~sah Ferdinand, chef de station de 2< classe. 


p(}/JJ l<z 3' classe du grade de Maifre-cavri,er princIpal 

(AU CHOIX) 


Akomachry Faustin, maitre-ouvrierde 1'" classe 

Rambert Thomas, mattrf.<>uvner de 1'" classe. 
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• 
POUl' la 1« classe du grade de maitre-ouvrier 

(AU CHOIX) 

-Sant'Anli. Etienne, maître-ouvrier de 2e c1asse_ 

• POi<r 7a 1« classe di< grade d'ouvrier 
(AU CHOIX) 


Doumassi Joseph, ouvrier de 2< classe. 


Pour la 1'" cl(1~s_e du Madf! de Chef d'équipe 
(AU CHOIX) 

Tèvi Michel, chef d'équipe de 2< classe. 

Pour la 2e classe d;u grade de Chef de irain 
(AU CHOIX)

• Ibrahim Nassirou Louis, chef de train de 3e classe. 

Pour toI 1re classe da grade de Receveur 
(AU CHOIX) 

Assou William, receveur de 2e classe. 

Pour te grade de Maitre-JUlIielot 
(AU CHOIX) 

Kouadjo Dotsé, second-maître-matelot 
Edougncto HQIlnsounoukpé, second'maître-matelot 
Mensah Amédjro, second-maitre-matelot 
Kouadjovi Messan, seeond-maitre-m!,telot 
Devenou Desse)', second-maître-matelot 
Mensah Assindo, second-maitre-matelot 
Tossou Kossahoun, second-maitre-matelot. 

Par arrêté nO 102i P_ du: 
31· décembre 1946. Est inscrit au tableau d'a

vancement du personnel autochtone des cadres locaux 
du Togo, au titre du premier semestre 1946: 

p()1JJ' ta je_ classe du grade de commis d'admÎl1islratlon 
ndio;nl 

_(AU CHOIX) 


Amo.ussou Bertrand, commis adjoint de 6e classe 


Par arrêté nO 1024 P. du : 
31 décembre 1946_ Sont prômus pour compter 

du l or janvier 1947' dans le personnel des cadres 
oommuns secondaires de l'Enseignement primaire 
~ l'A.O.F., en senice au Togo: 

Au. grade d'instituteur principal de Ir. <:lasse 

Johnson Romuald, instituteur principal de 2e classe 

Alt gnfde d'instituteur ordinaire d? 2e classe 

Ayih Frédéric, instituteur adjoint de 2e classe 

Au gr<1de d'ÙI$titutrice ad;ointe de 5e classe 

Kooéviakoé Hélène, instilutrîce adjointe de 6e classe 
Amorin Flor~ntine, institutrice adjointe de (je classe 
Olyrnpio Amélia, institutrice adjointe de (je classe. 

Au grade 'd'ill8titatew- tid;,oint de 5< classe 

Marna F'OIU~i, insti'tuteur adjoint de 6e classe. 

~ar arrêté no 1026 P. du : 

31 décembre 1946. Sont promus pour compter 
du 1er janvier 1941 dans le personnel autochtone des 
cadres locaux. du Togo: 

" COMMIS D'ADMINISTRATION 

A la 1n< classe di< grade de ('oll/mis winripal 
Azakpo Attiogbé Joseph, commis principal de 2< cl. 
Messavusu Moïse, commis principal de 2< classe 
Koukoui Marius, commis principal de 2e classe 
Maboudou Joseph, commis principal de 2' classe 
Vieira Fran~'()is, commis principal de '2< classe 
da Silva Jacintho, commis principal de 2e classe 
Dossèvi Pierre, commis principal de 2e classe 
KO'Ué Hennann, commis. principal de 2e classe 
Johnson André, commis principal de 2' classe 
Lawson Bérnardin, commis principal de 2e classe 
d'Almeida Cd;me, commis principal de 2' classe 
Soglo Philippe, commis principal de 2e classe 
Goeh Clément, commis principal de 2' classe 
()bikpi Norbert, commis principal de 2' classe 
Ajavon Joseph, commis principal de 2' classe 
Dweggah Joseph, commis principal de 2e classe 
d'Almeida Félicien, commis principal de 2e classe 
Dossah Paul, commis principlll de 2' dasse 
Pat y Daniel, commis principal de 2e -classe. 

A III 2< classe di< grade de commis prillCipal 
Pindra Félix, commis principal de 3' classe 
Agnithey Rémy, commis principal de 3e classe. 

A 10 3- cla;ese dp. gNide" de rommis principal 
Apédo-Amah Georges; commis ordinaire de 1re cl. 
Gbaguidi Léonard, commis ordinaire de I,e classe 
Kuadjovih Cadmus, commis ordinaire de 1re classe 
Dawson Jules, commis ordinaire de 1re classe 
lôdrorh Thomas, commis ordinaire de 1re classe. 

A la 1re, classe du grade de commis ordÎftttire 
Titus Théophile, commis ordinaire de 2< classe 
Zamba François, commis ordinaire de 2' classe, , 

A la Irq classe du grade de cOl/ll11is adjoint 
Tsikplonou Gaston, comnils· adjoint de 2e classe. 

'A la 3e dasse di< grade de commis (Id/oinl 
Kougbéadjo Hennann, commis adjoint de 4e classe 
Ahoomey-Tsomtsri Hermann, commis adjoint de 4- cl. 

ASSlST ANTS DE POLICE 

A ta 2' classe da grade tl'nssistoInt ordinaire de police 
Akpokli Charles, assistant de police adjoint j:le Ir. d. 

-A la 1re classe du grade d'assistant adjoint de police 
Dossouvi André, assistant adjoint de police de 2e cl. . 

A la 2- classe_ du grade d'llssistunl adioint de police 
Ananou Maximin, assistant adjoint de police de 3e cl. 

A la 5~ classe du grade d'assisJo.nt ad;oini de police 
Aguiar Adolphe, assistant adjoint de police de 6<- cl. 

AGENTS DE POLICE 

A la 3e- classe du grade d'agent de poUce 
Houédakor François, agent de police de 4< classe., 

, 
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A la lr~ cla.sse du: grade de commis principal 

Ajavon Cyprien, commis principal de 2< classe 
Wilson Michel" commis principal de 2~ classe 
D'Almeida MilitaQ, commis principal de 2e classe 

A la 3< classe du grade de comlJûs prinèipal 
Kru<:ger Ernest, commis ordinaire de 1'" cla~se 
Johnson Robert, commis ordinaire de 1re classe 

A la 5'1 classe du grade d~ commis adioil'd 

Lawson Pascal, commis adjoint de fie classe 

Oeay Maurice, commis adjoint de fie classe 


A-la '20 classe du: grade de lacteur principal 

Aja,un joseph, facteur .principal de 3e classe 


A la 3- classe du grade de lacteur principal . 

Kinmakon Victor, facteur de 1te classe 

Vodounou $ossou, facteur de Ir. classe 

Hunkpati John, facteur de 1re classe 


A la 1re classe du grade de laclf!ar adioint 

Dovi Chistophe, facteur adjoint de 2< classe 

Kpodar Augustin, facteur adjoint de 2< classe 

Tétévi Marc, facteur adjoint de 2< classe 

Aij Lantam, facteur adjoint de 2e classe. 


Rad'. 

Au 3e éc'helon du: grade de commis principal de classe 

exceptionnelle 


Ebanda Ernest, commis principal de classe exption
nelle 2- échelon. 

Au grade de méçanicien ordinaire de 1re classe 
Ool1ey Jean, mécanicien ordinaire de 2< classe. 

COMMIS ET PREPOSES DES DOUANES 

Au 3e échelOlt tût grade de commis principal dt' dasse 
exceptionnelle 

, Armerding Stéphan, commis principal de classe ex
ceptionnel1e 2<> échelon. 

A la J'6 classe da grade de commis principal 
Obeblewoo Nicolas, commis principal de 2< classe 
Romao Joseph, commis principal d~ 2e classe 
Pedanou Andréas, commis prindpal de 20 classe, 
A la 2 e classe du grade de commfs principal 

J"hnson Félix, .commis principal de 3e classe 

d'Almeida Alfred, commis prindpal de 3e classe. 


A la 3< classe du: grade de commis principal 
Behlow Joseph, commis' (le 1re classe. 


A la Jre classe du: grade de préposé 

Amekoudji Marcellin, préposé de 2e .classe. 


2e
A la classe du: gmde de préposé 
Ecoué Ay':yivi, préposé de 3< classe_ 

MONITEURS D~AGItrCULTURE 

A la 2< classe tût grade de moniteur ordinaire 
Yao Kadenga, moniteur ordinaire de 3e classe 
Eyébiyi Saklmon, monileur ordinaire de 3e classe 
Oblao Esso, moniteur ordinaire de 3< Classe. 
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A la 4< classe du grade de moni/ear ardinaire 
Kouégan Ambroise, moniteur adjoint de Jre classe 
TchapOOo Tchédré, moniteur adjoint de 1re classe 
Oooouvi Michel, moniteur adjoint de 1 re classe. 

A la 1re classe du grade de moniteur adioilit 
Oonçalvès Hilaire, moniteur adjoint de 2e clas$<:. 

GARDES FORESTIERS 

A la l'. classe du: gl'lide de garde 
Koutene Engelbert, garde-forestier de 2< classe 
Smith Léopold, garde-forestier de 2e classe 
FoUl' jean, garde-forestier de 2< classe 

ENSEIGN:EMENT 

Aa 3', échelon du grade d'instituteur prilU"ipat 
de classe exceptionnelle 

Ajavon Henry, instituteur principal de classe excep
tionnelle 2'l échelon 

Au 2~ échelon du: grade d'institateur principal 
\ de €lûsse exceptionnelle 

T ettékpoe Léopold, instituteur principal de èlasse 
exceptionnelle 1" échelon 

A la 1r~ classe du grade d'instituteur principal 
Nlensah Kouévi, instituteur. principal d" 2r classe 
KpOOar Louis, instituteur principal de 2< classe 
Aoouétey Bernard, instituteur prindpal de 2e classe 
Koffi julien, instituteur principal de 2e classe 
Kponton Lucien, in,tituteur principal de 2e classe 
LawSOl1 Jonathan, instituteùr principal de ze classe. 

\, 

A la 2", classe du: grade d'Instituteur priltCipal 
Moreira Benoît, instituteur principal de 3e classe. 

A la 1"1 classe du: grade d'iItSIiÛl/eur ordinaire 
Gmner Hans, instituteur ardinaire de 2e classe. 

A la l"i classe da grade d'instituteur ad,joiJtf 
Johnson Denis, instituteur adjoint de 2e classe 
Afoutou Maxime, instituteur adjoint de 28 classe 
Mikem Michel, instituteur adjoint de 2r. classe 
Namoro Karamoco, instituteur adjoint de 2r .c1asse 
Panou, Pierre, instituteur adjoint de 2' classe. 

A la 2q classe du grade de moniteur ordinaire 
Prince Alexandre, moniteur adjoint de 1re cJasse 
Lawson Orégoire, moniteur adjoint de 1re classe. 

A la 1re classe du grade de monitrice adiointe 
Paas5 Berthe, monitrice adjointe de 2< classe. 

A la 5~ cla.sse du grade de moniteur ad;oint 
Koussougbo François, moniteur adjoint de 6" classe 
Dovi Marie-Thérèse, monitrice adjôinte de 6e classe. 
Ayayi Alphonse, moniteur adjoint de 6e classe. 

SANTE 

A la 2q classe da grade d'infirmier spêcialisie 

Mensah Louis, infirmier spécialiste de 3e classe 
Zelçpa Samuel, infirmier spécialiste de 3e classe. 

-4 la lr~ classe du: grade d'infirmier priltClpal 
Amoussou ,Gervais, infirmier principal de '2< classe 
Akauété jean, infirmier principal de 2<> classe 

• 
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Obikpi Alphonse, infirmier principal de 2< classe 
Abbey Firmin, infirmier principal de 2< classe 
Fadikpe René, infirmier principal de 2< classe 
Adama Arnold, infirmier principal de 2e classe 
Mawocna Emmanuel, infirmier principal de 2< classe 
Ladé Jean, infirmier principal de 2< classe 
Adlgo Bernardine, infirmière principal de 2- classe 
Pio Albert, infirmier principal de 2< classe 
AdjiVIOn Philippe, infirmier principal de 2< classe 
Sougbédé Oérard, infirmier .principal de 2e classe 
Kouassigan Oabriel, infirmier principal de 2< classe. 

A la 2<> clllSSf! du.. grade d'infirmier principal 

Anani Christophe, infirmier principal de 3' classe 
Atayi Louis, infirmier principal de 3' classe. 

A la 1r. classe du grade d'infirmier 
Lawson Daniel, infirmier de 2' classe 

Kouakouvi Rose, infirmière de 2e classe 

Blanck Martine, infirmière de 2' classe 

Kuév-~jen Pierre, infirmier de 2< classe. 


A la 2< classe du grade de briga.dÎ!Cr d'hygiène 
Kiossou Albert, garde de 1 re classe. 

PLANTONS 

• A ia 2< classe âu. grade de plan/on principal 
Hindé Tosoou, planton de 1re classe 

Agôodjan William, planton de 1" classe 

Kodjo François, planton de 1re classe. 


A ,la 1re classe du grade de planton 

Hungbédji Koffi, planton de 2- classe. 


A la 2q classe "" grade de planton 

Assagba Michel, planton de 3' classe 

Gomel Richard, planton de 3e classe. 


TRAVAUX PUBLICS 

A la 2~ ctasse .m grade de /fUJi/re-ouvrier 
Dossah Philippe, ouvrier de 1re dasse. 

A la 1'" classe du grade d'ouvrier 
Kodjo -Moïse, ouvrier de 2' classe (R.S.M. épuisé) 
Segla Marcellin, oU\'rier de 2, classe. 

A la 2<, classe du gradé d'ouvrier 
Ayena Manèdji, ouvrier de 3è classe. 

A ta 3e, classe du grade d'ouvrier 
Ayité Félix, ouvrier de 4' classe 
Sossah David, ouvrier de 4e classe 
Kou\'ahé Joseph, ouvrier de 4' classe. 

:.4 ta 2' classe du grade d'aide-géomètre principal 
Zinsou François, aide· géomètre principal de 3e cl. 

A la 1'" classe dIJ' grade d'aide-géomi'tre 
Obegnedji Venance, aide géomètre de 2e classe 

A la 3~ classe du grdde de chef·d'éq'uipe 
Sonhaye Djato, chef d'équipe de 4' classe 

Codjie Stéphan, chef d'équipe de 4' classe 

Atsou Alex, chef d'équipe de 4' classe 

{X,ndo Ouro Oafo, chef d'équipe 'de 4' classe 

Looky Zakary, chef d'équipe de 4' classe. 
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,CHEMINS DE FER lIT WHAlIF 

JI la 1'~ classe du grade de chef de station prinCipal 
Pofagi Marcel, chef de station principal dé 2e classe. 

A la 3e clllSse du grade de cltef de station principal 
Midi'Ohouan Julien, chef de station de 1re classe 
Sade James, chef de station de 1re classe 
Il' Almeida Cyriano, chef de station de 1r. classe. 

A la 1111 cÙ18se du. grade de chet. de sloüon 
lawson Raphaël, ch.cf de station de 2' classe 
Cadassou Norbert, chef de station de 2e classe 
Mensah Ferdinand, chef de station de 2' classe, 

A la 3e classe du grade de maitre-ouvrier principat 
Ak,omachry Faustin, maître-omTier de 1re classe 
Rambert Thomas, maître-ouvrier 'de 1 ,. classe. 

A la 1rq classe du grade de mai/re·ouvrier 
Sant' Anna Etienne, maître"",uVTier de 2< classe. 

A la 1r. classe dJl. grade d'ouvrier 
Doumassi Joseph, ouvrier de 2' classe. 

A la 1re classe du grade de cltet d'équipe 
Tèvi Michel, Ghef d'équipe de 2' classe. 

A la 2<, classe du grade de che! de train 
[brall,im Nassirol\ louis, chef de train de 3' classe, 

A la Ir. classe du grade de receveLU " 
Assou William, receveur de 2e, classe. 

Au grade de m.atlre-matelat 
K'Ouadjo Dotsé,second-maîtTe.matelot 
Edougneto Hounsounoukpé, seoond·maître·matelot 
Mensah Amédjro, second-maître·matelot 
Kouadjovi Messan, second-maÎtre-mltelot 
Devenou Dessey, second-maître-matelot 
Mensah Assindo, secrmd-maitre·matelot 
Tossou Kossahoun, second-maitre·matelot. 

Par arrêté nO 1028 P. du: 
'31 décembre 1946. - Est promu dans le peroonnel 

autochtone des cadres locaux du T'Ogo, pour compter 
du Jcr, janvier 1946, tant au poin,! de vue de l'ancienne
té que de la solde: 
A la 5~ classe du grt}(le de l'ommis d'(ldministrafi()~ 

. od;oint ' 
Am'Oussou Bertrand, commis adjoint de 6' classe 

Tilulari.allon. - Nominallon., - Inlt,raU.... 

Par arrêté no 972 P. du : 
18 dé.cembre 1946. Les agents stagiaires ci·après 

désignés qui· ont accompli leur période de stage 
réglementaire sont titularisés dans leurs emplois ,et 
nommés aux grades SlUivants : 

Moniteurs ad;oittis de {je ètasse dU cadre commun 
secondaire de l'Enseignement de l'A.Of. 

Pour compter du 30 no.cmbre 1946 
Kouévi Léopold, M'Onitelj.T surnuméraire de l'Ensei_ 

gnement de l'A.O.F. 
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Johnson Clarence, Moniteur surnuméfaire de l'Ensei
gnement de l'A.O.F. 

Broohm Oscar, Moniteur surnuméraire de l'Ensei. 
gnement de l'A.O.F. 

Commis adjoint de 6e classe des Tron.smission.s 
(RadJo) 

Pour compter du 28 août 1946 
Akpotse Winfried, Commis stagiaire du cadre local 

des Transmissions du Togo 
Moniteur odioÎnt de. 3' classe du cadre local de 

l'Agriculture du Togo 
Pou.r compter du 6 septembre 1946 • 

Ahyi Michel, Moniteur adjoint de Je classe stagiaire, 
oonserve dans son grade un ral'pel pour S. M. de 1;< 
mois 16 jours. 

Par arrêté no 1029 P_ du : 
31 décembre 1946. - Les agents des cadres locaux 

autochtones du Togo ci-après désignés, déclarés admis 
aux examens professionnels pes 16, 17, 18, 19, 21 et 
22 octobre 1946 suivant décision no 757jP du 7 novem
bre 1946, sont nommés, pou'r compter du 1er janvier 
1947, aux grades de : ' 

Commis d'administration principal de classe 
exceptionnelle 1er échelon 

Dogbé GodwiJ'!, commis d'administration principal 
de 3e classe 

Bandeira James, oommis d'administration principal 
de 2< classe 1 

Commis principal de classe exceptionnelle 
1'" échelon des Tr(JltSmission.s 

Ephoévi Charles, commis de 1re classe des Trans
missions 

Commis prJf1Cipal de classe exceptionnelle 
1c< échelon des Douanes 

Edou Michel, commis principal de 3e classe des 
Douanes 
Moniwu.rs ordJlUlires de 1rè classe de l'Agriculture 

Hounsihoue Samson Anatole, moniteur ordinaire de 
2· èlasse . 

Kengbo Moïse, moniteur ordinaire de 2'· classe. 

Par arrêté No 1030 P. du : 1 

31 décembre 1946. - M. de Souza Carlos, agent jour
nalier, en service à Anécho, est intégré à titre exeep
tionnel dans le cadre local des Commis d'Administra
tion,en qualité de stagiair.e, pour compter du 1er jan
vier 1947. 

Par arr~té No 1032 P.,du ; 
31 décembre 1946. - M. fumey Gabriel, assistant

adjoint de ~ classe de la Police du cadre local autoch
tone du Togo, est intégré, à titre exeeptionneI, dans 
le cadre local supérieur de la Police du Territoire, en 
qualité d'inspecteur stagiaire, pour oompter du 1er jan
vier 1947_ 

1 

Par décision n" 851 P. du : 
13 décembre 1946. - Est et demeure rapportée 1" 

décision no 786/P. du . 1 6 novembre 1946 affectant 
le commis d'administration principal de 2e classe Koué 
Hennann au' bureau du personnel. 

Le oommis adjoint de 6' classe du cadre commun 
secondaire des services financiers de l'A.O.F. Kinde 
Arsène, en serv·iee à la subdivision des T.P. du Sud à 
Lomé, précédemment affecté au Bureau des Finance~ 
suivant décision n" 802jP. du 22 novembre 1946, 
est mis à la disposition d.. chef du Bureau de« 
Affaires Eoonomiques, en remplacement du commis 
d'administration Loko Albert qui reçoit une autre 
affectation. 

Le commis d'administration de 2e classe Loko Albert, 
en service au Bureau des Affaires Economiques, est 
affecté au Bureau des Finances à l'issue du congé 
dont il est titnlaire, en remplacement du commis ad
joint des Services Financiers de l'A.O.F. Kinde Arsène 
appelé à d'autres fonctions. 

L'aide-eommis expéditionnaire auxiliaireldri-ssou Ma_ 
rna, en service au Bureau des Finances, est affecté 
au Cabinet du Commissaire de .la République. 

L'aide-commis expéditionnaire auxiliaire Kouévi Ayi 
Pierre, en service au Bureau des Affaires Economi
ques, est mis à la disposition du Connnandant de 
Cercle de Mango,en remplacement de ~'agent auxi
liaire Anani Assion Paul, appelé à d'autres fonctions. 

L'aide-commis expéditionnaire auxiliaire Anan; 
A.sion Paul, en servke à M~ngo, est affecté au Bu
reau des Finances à Lomé, en remplacement de l'agent 
auxiliaire Idrissop Marna appelé à d'autres fonctions_ 

Par décision no 866 P. du : 
18 décembre 1946. - L'instituteur-ordinaire de Irq 

classe du cadre secondaire du Togo, Kouévi François, 
en service à l'Ecole du village de Dayes-Kakpa, est 
affecté à l'Ecole de garçons de Palimé en remplace
ment du ,moniteur auxiliaire Gnemegnan Etienne. 

Le moniteur auxiliaire Gnemegnan Etienne, en SeT
,vice à l'Eoole de garçons de Palimé est affecté à 

l'Ecole du village Ue Dayes-Kakpa, en remplacement 
de l'instituteur ordinaire Koué"i François. 

Par décision nO 873 P. du : 

21 décembre 1946. - Le médecin africain de 2q 


classe Gagli Kodjo Emmanuel, en service à Lomé, 

est affecté au Secteur 4fT à Mango. 

, Le médecin ~fricain 00 3e classe Trenou Rodolphe, 

en service à Bassari (Cercle de SoKodé), est affecté 
à Lomé, en remplacement. du médecin africain Gagli 
appelé à d'autres fonctions. 

Le médecin africain de 3< classe Kpotsra Gerson, 
en service à l'A.M.I. à Mango, est mis à la dispo
sition du commandant du cercle de Sokodé, pour ser
vir à Bassari, en remplacement du médecin africaitl 
Trenotl, appelé à d'autres fonctions_ 

• 
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.a.cllo.. di..lpli..I... 

Par décision no 876 P. du : 
22 décembre 1946. ~ Une réprimande officielle est 

infli~e au médecin africain de 3e èlasse Kpotsra 
Gerson, en serv:ice à la subdivision sanitaire de Mango 
pour attitude inrorrecte à l'égard du représentant de 
l'Autorité Administrative de Mango. 

Lice.cie••al 

Par arrêté no 958 P. du : 
17 décembre 1946. ~ L'infirmier stagiaire Coffi 

Moïse, en service à la subdivision sanitaire d'Atakpa
mé, ,est lice>ncié de son emploi pour inaptitude physi
que définitive imputable au service. 1 

Il lUi est acoordé une indemnité de licenciement 
égale à six mo;s de solde. 

Par arrêté no 974 P. du : , 
18 décembre 1946. - Le chef de train de 3e classe 

des chemins de fer du Togo Amouzou Albert, en 
service à Lomé, est révoqué de ses fondions 'pour 
mauvaise manière habituelle de servir et faute grave 
en service. 

Le présent arrêté, aura effet pour compter de I~ 
ilate de sa notification il l'intéressé, 

",••t. auxllialr. 

Par décision nO 903 p, du : 
31 décembre 1946. - Sont prononcés, pour rompter 

au 1er janVier 1947, les passages aux échelons supé
rieurs de salaire suivants dans le peTsonnel auxiliaire 
des cercles, services et bureaux ,du territoire du Togo. 

Bl:REAU DES A,P.A. 
POilf l'écheloll 10 de l'échelle 1 

Lawson Sylvestre, aide-dactylographe auxiliaire 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

POilf ['échelon 10 de l'échelle 2 
Mama Tiem, aide-commis expéditionnaire auxiliaire 

SANTÉ 

POUf l'écheloll 8 de l'échelle 2 


Antonio Marcelline, infirmière auxiliaire 


POUf l'éehelott 5 de l'échelle 2 

Cadette J.onathan, aide-commis expéditionnaire auxi

liaire 

Poor l'échelon 9 de l'échelle 1 

Tchallm Essé, aide-infirmier auxiliaire 

Domdi Martin, aide-infirmier auxiliaire 

Ganin Badjaïna, aide-infirmier auxiliaire . 

Yakin Koulibaly, gard~ d'hygiène auxiliaire 


POUT l'écheloll 1 de l'échelle 1 
Gnalemba Baranda" Guewa, aide-infirmier auxiliaire 

SERVICE DE L'ÉLEVAOE 

Pour l'écheloll 2 de. l'échelle 2 
de Souza Hilaire, infirmier vétérinaire auxiliaire 
Issifou Souté, infirmier vétérinaire auxiliaire 

TRAVAUX PUBLICS 

POIlf l'écheloll 5 de l'échelle 3 

Kouzo Bernard, maUre ouvrier auxiliaire 


POItf l'écheloll 7 de l'échelle 2
• 
Tossah Gilbert, ouvrier spécialisé auxiliaire 
Kékpédou Bléoussi, mécanicien conducteur auxiliaire 
Kouassi Toléron, 'mécanicien conducteur auxiliaire 

Pour l'échelon,6 de l!échelle 2 
Adjévi Pierre; ouvrier spécialisé auxiliaire 
Kpadenou Robert, ouvrier spécialisé auxiliaire 
Amoruzouvi Justin, ouvrier spécialisé auxiliaire 

• Pour l'écheloll 5 de l'échelle 2 
Wilson Adjévi Charle~, OUvrier spécialisé auxiliaire 
Amégan Medard, ouvrier spécialisé auxiliaire. 

Pour l'écheloll 8 de l'échelle l, 

Kpamaï Tch9ro, ,ouvrier auxiliaire, 


Ac••" tI. p.lîc. 

Par arrêté no 952 P. du : 
15 décembre 1946. ~ Les gradés et gardes de cercle' 

dont les noms suivent, détachés au Commissariat de 
Police de Lomé ou au service de la Sûreté, sont inté
grés, pour romplcr du 1'" janvier 1947, dans le cadre 
local des agents de Police du Togo, en qualité de: 

BrigiUlier chef. 
Deguénou Marcel 

Brigadiers 
Ibrahim Guédé 
Gbado Michel 
Gooonou Antoine, 
Ayenan Atiki 

Agents de Police 
Savi Togbé 
Magnigbena Dovoédo 
Adjévo Michel 

Agellts de Police 
Kponou Sylvain 
Agboflan DavId 

Houngbo Tana 
Ol1onlo Emmanuel 
Agbété' Hounbanou 
Agbam Tana" 
de 1re classe 
Bocco René 
Zougon MO'Ssi 

2e 

Egbatao Emile Esso' 
Hounssou Lokossou 

de ctasse 

Le~ gradées ,et gardes de cercle, ainsi intégrés dan, 
le cadre local des agents de Police, sont ravés des 
oonlrôles aCtifs des forces de Police du TérritOir~ 
polir rompter de la même date. , 

Par décision no 862 P. du : 
17 décembre 1946. - Le nommé Lawson Cyrille 

est engagé, pour compter du 15 décembre 1946, en 
qualité d'agent de police auxiliaire au salaire 'mensuel 
de deux mille trois cents francs, dégagé de tous acccs, 

, 
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soires ou indemnités et mis à la disposition du Chef Sont rengagés pour un an' paur compter du 1er 
du Service de la Sûreté. janvier 1947: \ 

M. Lawson bénéficiera des divers avantages préjUs Compagnie des lorces de police par le règlement intérieur du 24 février 1944 concer
Kpatchazi adjudant-chef, No Mie M/415 BT, nant le personnel auxiliaire des cercles, services et 
Oogbé Emmanuel, sergent-chef, No Mie M/570 BT, bureaux du territoire du Togo. 
&djona Daniel, sergent, No Mie M/851 BT, 

Par arrêté nO 977 P. du : 
21 décembre 1946. - Le brigadier-chef de I,e clas_ 

Se de la garde indigène Tchobo Sossou est intégré, 
pour oompter du lor janvier 1947, dans le cadre local 
des agents de police du Togo en qualité de brigadier
chef et mis à la disposition de l'administrateur-maire 
de Lomé pour servir au cabinet du Commissaire de 
la République. 

Le brigadier-chef de I,e, classe Tchobo Sossou est 
rayé, pour compter de la même date, des contrôles 
actifs des f'Orces de police du Territoire. 

Forc•• d. police '. 
Par arrêté no 980 BM. du : 
21 décembre 1946. - Sont rayés des contrôles 

actifs des forces de pOlice 'du Territoire: 
pour compter du 25 n'Ov,embre 1946, le Brigadier 

de 2e classe Essa, Mle 1402, du pel'Oton de Sokodé 
(Subdivision de Bassari), décédé au ,dispensaire de 
Bassari le 24 novembre 1946. 

pour compter du 1'1' décembre 1946, le Brigadier de 
2, classe Anagba Raphaël, Mie 1331, du service de la 
Sûreté, démissionnaire pour convenances personnelles. 

pour cOIVpte{ du 1er janvier 1947: 
'les gardes d'Ont les noms suivent, licenciés pour 

. inaptitude professionnelle: 
Kpahon'Ou Tossou, garde 2e classe Mie 1381, du 

pel'Oton d'Anéch'O 
Kpentche Kéyidé, garde 2e classe Mie 1382, du 

peloton d'Anécho 
Qunoni Gnandé, garde 2< classe Mie 1467, du 

peloton du Centre (Atakpamé) 
les gardes d'Ont les n'Oms suivent, licenciés pour 

mauvaise manière habituelle de servir: 
Assogba Il, garde de I,e classe Mie 1608, dv 

peloton d'Anéch'O 
Oango, garde de 2< classe Mie 1184, du pel'Oton 

de L'Orné 
Assi G'Ognan, garde de 2e classe Mie 1506, du 

peloton d'An écho 
Mouta Pa mi, garde de 2e, classe Mie 1538, du 

peloton du Centre (Atakpamé) , 
le garde de '2< classe Tchetchezbleko Hubert, Mie 

1600, du dépôt des gardes, licencié pour faute grave 
oontre la discipline. 

La gratuité du transport est accordée aux gradés et 
gardes démissionnaires ou licenciés ci:dessus paur re
joindre leurs foyers avec leur famille. 

Par arrêté nO 987 BM. du : 
23 décembre 1946. - Le stagiaire catég<:lrie A. 

Kouassi Etienne, No MIe M/1108 AT, de la Cie de~ 
forces de police, est 'engagé paur un an comme mili
cien de 2e classe paur compter du lee janvier 1947. 

Tondjana Thomas, sergent, No Mie M/906 BT, 
Colla Sabi, sergent, No MIe M/907 BT, 
Mensah François, sergent, No Mle' M/IIIO BT, 
Ayam Tchao, caporal, No Mie M/1154 BT, 
Tchanassi Adam, mil. de lee cl. No MIe M/1152 BT, 
Oarimani Saparpa, mil. de 2< cl. No Mie M/I134 BT, 
Bagnima Tokéna, mil de 2e cl. No Mie M/1136 BT, 
Ool'Ou Tchotoubi, mil. de 2e cl. No Mie M/1143 BT, 
Yorou Kayola, mil. de 2e cl. No MIe M/1151 BT, 
Madj'Om, mil. de 2< cl. No Mie M/1157 BT, 
Abaloutou Koubana, mil. de 2< cl No Mle 

M/1159 BT, 
Kalab'Ou Kpatsa, mil. de 2< cl. No MIe M/1160 BT, 
Y.neyo Ojagbani, mil. de 2< cl. No Mie Mj1161 BT. 
Essao Kokodé, mil. de 2e cl. No MIe M/1163 BT, 
Sont agréés à la Cie des forces de police pour 

compter du 1" décembre 1946: 

comme stagÛlire caiégode A 
Hounkpe Assiguido, ex-tiraillell~ de 2< classe 

comme stagiaire catégorie B 
Oenta Akalahou 
Boukpesia Bélaséto 
Le milicien de Ze classe KouabiwlI LO'uis, No Mie 

M/836 BT, de la Cie des forces de ,police, est licencié 
pour fin de contrat et rayé des oontrôles actifs des 
forces de police du Territoire pour compter du 1er 
janvier 1947.' , 

La gratuité du transport lui est accordée paur re
joindre ses foyers av,ec sa famille. 

Le stagiaire catégorie B. Bebly Kokou, MIe M/61205 
de la Cie des forces de police, déserteur du 4 décembre 
1946,est rayé des contrôles actifs des forces de police 
du Territoire à compter du 5 décembre 1946. 

Le stagiaire catégorie A. Adam Alam, MIe M/63116 
de la Ci,e des forces de police, 'est licencié pour ivresse 
en service et faute contre la disciplinè et rajé des 
contrôles actifs des forces de police du TerritoiTe pour 
compter du 1er janvier 1947. 

La gratuité du transport llii est accordée- pour re
joindre ses foyers avec sa famille. 

DIVERS 

Ale.t pootal 

Par décisi'On nO 879 T.P. du: 
23 œaembre 1946. - Le fadeur de 1 ee classe' Achille 

Alexandre, chef de gare à Pagala, est chargé des 
fondions d'agent postal èn cette gare. ' 

Est abrogée la d'écision nO 746 CFT. du 29 octobre 
194tJ ,en ce qui concerne la nominatioo du facteur de' 
4e classe Ojahlim Alphonse comme agent postal à 
Pagala. 

La présente décision aura son effet pour compter du 
17 décembre 194~..:6.:....__.:....-____ 
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AUo••fi... tic l'.t''ait. 

Par arrêté no 942 F. du : 
14 décembre 1946. _. Les allocations de retraite 

suivantes sont accordées aux agents ci·après: 
0) Allocation pour ancie/Uteté de service 

10 - Au taux annuel de treize mille trois cent 
quatre vingt.troi~ francs (13.383 francs) pour rompter 
du 1« juillet 1946 avec indemnités pour charges de 
famille à M. Kouévi Gabriel, Infirmier spécialiste 
principal de Ir< classe, né le 8 février 1890 à Zowla, 
Cercle d'Anécho. • 

b) Allocations proportionnelles de retrolte 
20 - Au taux annuel de sept mille cent soixante 

seize francs (7.176 francs) pour rompter du 1er juillet 
1946, avec indemnités pour charges de famille à Ma
l:Iame Djadoo Cécile, Infirmière principale de 1.. clas
se, née à Lomé, le 12 septembre 1885. 

30 - Au taux annuel de six mille francs (6.000 frs.) 
pour oompter du 16 mai 1946, avec indemnités poor 
charges de famille à M.' Avoudjigbe Daniel, ouvrier 
Ue 3e classe des C.F.T. né en 1003 à Gros·Bê (Lomé) 

c) Allocations de Vel/lles et orphelins. 
40 Au taux annuel de Deux mille quatre vingt 

qiuinze francs (2.095. frs.) pour compter du 1" mars 
11944 et de Quatre mille cent quatre vingt.dix (4.190 
francs) pour compter du 1e, janvier 1946 à Madaml! 
Alougba Ayi Amagli, veuve de Padonou Fritz, née 
.à Glidji en 1890. 

50 - Au taux annuel de Quatre cent dix neuf francs 
(419 frs.) pour compter du 1" mars 1944 et de Huit 
!lent trente huit franC!!' (838 frs.) pour compter du 
}er janvier 1946 à chacun des orphelins de Padonou 
fritz: 

Padonou Akossiwa, née à Lomé, le 17 avril 1932 
Padonou Zikpi .Isaac, né il Mango, le 12 ma!> 1935. 
6" - Au taux annuel de Mille cinquante francs 

(1.050 frs.) pour compter du 1cr août 1946, il charune 
des veuves de Danikey Pédro; 

Danikey Kédénol1, (née Adjama) née il Lomé en 
1888 

Danikev Ametoo)'ona (née Olympio) née à Lomé 
len 1884. ~ 

7" - Au taux annuel de Quatre cent vingt francs 
(420 frs.) pour compter du le, ao11t 1946. à charun 
\les orphelins de Danikey Pédro: 

Danikey Ameyo Anna, née à Lomé, le 5 septembre 
'1930 

Danikey Lucie, née il Lomé, le 2 février 1933 
Danikey Akuété Pierre, né à Lomé, le 10 juin 1933 

Danikey Akouétê Paul, né à Lomé, le 10 juill. 
:1933. 

La dépense résultant du paiement des allocations 
ci-'dessus et des indemnités poor charges de famille 
y afférentes; est imputable au budget annexe des 
chemins de fer en ce qui concerne A voudjigbé Daniel 
let au budget tocal du Togo, pour ce qui concerne les 
autres. 

Cil.. ' ••••t. I.nçai•• 

Par décret du 27 novembre 1946, sont admis à 
jour des droits de citoyens français (art. 1er et 2 du 
décret du 5 août 1(37) : 
. GnassOunou (Viclür) commis principal d'adminis

tration du cadre local du Togo, né le 26 janvier 1002 
à Coussi (Dahomey), et Plontou (Thérèse-Akosiwoa), 
sa femme, née le 24 juillet 1905 à Anécho (Togo), 
demeurant à Lomé (Togo). 

Par arrêté nt> 940 APA. du : 
14 décembre 1946. - Le Capitaine Thomas Koffi, est 

nommé chef du canton des Tchékpo (cercle d'Anécho) 
td que ce canton est constitué par arrêté No 820 APA. 
Uu 8 octobre 1946 susvisé, il la solde annuelle de 
13.800 francs. 

• 
Z....i••••••• 

HOUfSt!S 

Par arrêté no 955 E. du : 
17 décembre 1946. .-- Une bourse d'études de 

Soixante dix-huit mille francs métro est accordée, 
pour l'année soolaire 1946-1947, à !v\. Johnson Patrice, 
étudiant en médecine à Paris.. 

Cette bourse est payable mensuellement et d'avance 
par le SerVice Administratif Colünial au moyen d'or
dres de paiement émis par le Directeur de ce Service 
sur la prévision constituée par le Territoire sous la 
seule obligation par le bénéficiaire de produire les 
certificals ou juslifications de 'scolarité ks 10 décembre, 
10 mars et 10 juin de la présente année scolaire. 

Les dits certificats ou justifications serünt mis au 
soutien du dernier versement trimestriel. 

La dépense est imputable au budget local du Togo 
chapitre XIII - article 6 paragraphe 5 ---. 

(Bou"es et allocation,). 

Coltgé 

Par décision nO 864 E. du : 
17 décembre 1946. ---- Les dates du congé scolaire 

de Noël 1946 sont fixées du 23 décembre 1946 au 
soir au 2 janvier 1947 inclus. 

F..aia d. tr•••pM' 

Par décision no 872 P. du : 
21 décembre 1946. Les frais de transport de 

Lomé .à Marseille, .par sis " Ville' d'Oran ", des 
bagages du Docteur Aku, député du Togo, com
prenant 23 colis pesant au total 1.636 kilos, sont 
imputables au chapitre XV, article 1, paragraphe 2 
du budget local du Togo. 

• 
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Par décision nO 878 CFT. du: 
23 décembre 1946. ~ Est autmÎsé le rembourse· 

ment du montant des frais de transports des bagages 
par .voie aérienne supportés par les agents du chemin 
de fer; ci-après désignés : 

Joguet Frédéric . . 1,512 Frs. 
Watteau Louis 45t1 

'Loyen Emile 3.132 --
Fusch Georges , 540 

La dépense sera supportée par le budget annexe 
du chemin de fer et du wharf -- chapitre 1. 

Par arrêté no 973 AP1\. du : 
18 décembre '1946. ~ L'assistant de police' adjoint 

de 6' classe Aguiar Adolphe, affecté à MalJgo par 
décision n" 814 P. du 27 novembre 1946, est nommé 
provisoirement aux fonctions d'huissier pour le cer
de de Mango en remplacement de l'assistant de police 
adjoint de 6' classe Joshua Elie, mis à la disposition 
du Commandant de cercle d'Atakpamé. 

Par arrêt.. n" 978 APA. du : 
21 décembre 1946. 1.'assistant de Police adjoint 

de 6e classe Joshua Elie, mis il la di~position du 
commandant du cercle d'Atakpamé par décision nO 
840/P. du 8 décembre 1946 est nommé provisoire
ment aux fonctions d'huissier ponr le cercle d'Atakpa
mé ell remplacement de l'assistant de police adjoint 
de Ire classe Davi Jacob Norbert Adoté, affecté 
au Service de la Sûreté à Lomé. 

Par arrêté nD 934 APk du : 
11 décembre 1946. ~ Il est accordé au nommé Be

klou Théophile, demeurant à Palimé, une indemnité 
de 8.370 (Huit 'mille trois cent soixante dix francs), 
en réparation du dommage qu'il a subi à raison de la 
destruction par des termites des effets d'habillement 
lui appartenant, déposés au greffe dé la prison de 
Klouto lors de son arrestation et de sa condamilation, 
en 1945,' par le tribunal de première instance de 
Lomé. 

La dépense est imputable au chapitre- XV!!, dépen
ses imprévues. 

h"lemlllléa d. Ir•••p.rl 

Par décision no 859 F. du: 
17 décembre 1946. - Les agents désignés ci

dessou; sont autorisés à utiliser leurs chevaux pour 
les besoins du service. A cet effet, ils percevront une 
indemnité de monture de cent vingt francs (120 frsÎ 
par mois, payable trimestriellement et à terme échu 
Sur le \'lJ d'un certificat attestant qu'ils ont utilisé 
1"U!s chevaux pour les besoins du service durant la 
période en cause: 

Circonscriptio'/1S administratives 

ObaH Nabiné. garde, de 2" classe à Dapango 
Lamboni. Komlan, brigadier de I,e classe à Mango 
D.aJoz, garde de Ire classe à Mango 
Yedoumba Lambo, garde de 1re classe il. Mal1go 
Kondian Kombaté, garde de 1te classe à Mango. 
La dépense est imputable au chapitre V, article 4, 

paragraphe 10, budget local ~ exercice 1946. 

La présente décision est valable pour le :le semestre 
1945. 

P... décision N" 865 f du : 
17 décembre 1946. ~ Les agents désignés ci-après 

sont autorisés à utiliser leurs bicyclettes pour les be
soins du service. A cet effet, ils percevront une indem
nité d'entretien d'un véhicule de Quatre vingts francs 
(80 frs) par mois, payable trimestriellement et à terme 
échu sur le vu d'un certificat attestant qu'ils ont utilisé 
leurs bicyclettes pour les besoins du service durant la 
période en cause: 

lô ~ CIRCONSCRIPTIONS ADMINlSTRATlVES 

Gnohoue Eugène, adjudant au cercle d'Atakpamé pour 
compter du 1cr janvier 1940. 

Akpokli Charles, assistant de police aU cercle de 
Sokodé pour compter du 1" janvier 1946. 

Edorh Thomas, commis d'administration ;m cercle 
d'Alakpamé Pour compter du 1er août 1946. 

Daga Il, brigadier de 1« classe à Dapango' pour 
compter du 1cr août 1946. 

Haounou Avocé, garde de 1re classe il Dapango pour 
, eompter du 1er septembre 1946. 

,labideto Bayalé, garde de 2e classe à Dapango pour 
compter c\u 1<r octobre 1946. 

. La dépense est impl1table au chapitr,e V arti
de 4 paragraphe 10. - budget local exercice 
1946. 

2u _.- SERVICES flNANCIERS 


pour compter du 1er iattvier 1946 


VOVOI' Vincent, préposé des douanes à Lomé, 

Esso Chabana, caporal garde-frontière à, Lomé, 

Toye Sossou, garde-frontière à Lomé, 

Adj.lle Richard, garde-frontière à Lomé, 

Zamba Bernard, garde-frontière à Lomé, 

Hodono'tl Afaflou, garde_frontière à Lomé, 

Adjin André, garde-frontière à Lomé, 

Lawson Bernard, garde-frontière à LDmé,' 

AgOSSOl1 Augustin, garde-frontière à Lomé, 

Ackey Edouard, garde-frontière il Lomé, 

Messanvi Vincent, garde-frontière à Lomé, 

Tsekouma Patrice, garde-frontière à Lomé, 

Kpatch1 Bagnol, garde-frontière à Lomé, 

Degboe Christian, garde-frontière à Lomé, 

Amah Théophile, garde-frontière à Lomé, 

jonathan Augustin, garde-frontière à Lomé, 

Adjamgba Robert, garde-frontière à Lomé, 

Lawson Gédéon, garde-frontière à Lomé, 

Lawson Emmanuel, garde-frontière à Lomé, 

Elekonawo Gabriel, garde-frontière à Lomé, 

Danklou Bonaventure, garde-frontière à Lomé, 

folly J"ugustin, garde-frontière il Lomé, 
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Agbodo M. Edouard, garde-frontière à Lomé, 

Arnoussou A. Agossou, garde-frontière à Lomé, 

Ggbegnedjl Antoine, garde-frontière à Lomé, 

Ah SaUfou, garde-frontière à Lomé, 

KOUassl Pascal, garde-frontière à Lomé, 

Vigan Joseph, préposé des douanes à Kodjoviakopé, 

Sossalt Cosme, préposé des douanes à Kodjoviakppé, 

Mensah Georges, caporal garde-frontière à Kodjov;a

lropé, 
Koffi Georges, garde-frontière à Kodjoviakopé, 
Adjo Noovor, garde-frontière à Kodjoviakopé, 
TQngni Tétévi, garde-frontière à Kodjoviakopé, 
Gourma. Anani, garde-frontière à Kodjoviakopé, 
Diabare Nabiné, garde-frontièr<: à Koojoviakopé, 
J1inonho M. Langan, garde-frontière à Kodjoviakopé, 
Segba François, garde-frontière à Kodjoviakopé. 
Edou Michel, préposé' des douanes à Sègbé, 
Koriko Choro, garde-frontière à Sègbé, 
Kouadou Goum., garde-frontière à Sègbé, 

Chahi Ekpado, garde-frontière à Sègbé,· 

Yehouessl Eugène, garde-frontière à Sègbé, 

Sossou Marcus, garde-frontière à Sègbé, 

Dansou Fol! y, garde-frontière à Sègbé, 

Dossou Ferdinand, garde-frontière à Sègbé. 

Kudadje Gabriel, préposé des douanes à Noépé, 

[}agnokossou Pierre, garde-frontière à Noépé, 

Atayt Godefroy, garde-frontière à Noépé, 

Abile, Julien, garde-frontière à Noépé, 

Ayite Alexandre, garde-frontière à Noépé, 

Assiongbor J. Frumens, garde-frontière à Noépé, 

palanga Tchédré Basile, garde-frontière à Noépé, 

Aswuma Assouméto, garde-frontière à Noépé. 

Agbemegnan Jean, préposé des douanes à Zolo" 

de Souza René, garde-frontière à Zolo, 

TOUgtlC Gand a, garde-frontière à Zolo, 

Barrigah Ebénézer, garde-frontière à Zolo, 

Bruce François, garde-frontière à Zolo, 

Dongo Tamona, garde-frontière à Zolo, 

Kuru.'Uvi Mathieu, garde-frontière à Zolo, 

Azigbossou Emile, préposé des dooanes il Batoumé. 

Ayivi Jérôme, garde-frontière à B~toorné, 

Adjiko Auguste, garde-frontière à Batoumé, 

Kooanou Emmal1'Uel, garde-frontière à Batoumé, 

Kangni Joseph, garde-frontière li Batoumé, 

Kouanou Hubert, garde-front;ère à Batoumé, 

Komlan Kouami, garde-frontière à Batoumé, 

Ayite Paul, garde-frontière à Batoumé, 

Kpadenou Gabriel, préposé des douanes 11 Bitjabé, 

Blraima Joseph, garde-frontière à Bitjabé, 

Estève Ricbard, garde-frontière ·à ,Bitjabé, 

Gnidole Amoossou, garde-frontière à Bitjabé, 

Alrouegnon Thomas, garde-frontière à Bitjab", 

Lawson blé, garde-fronlière à Bitjabé, 

Soukari Indabli. garde-frontière â llitjabé, 

Ajayi J. Dominique, préposé des douanes à Mango, 

Azima Yourokoumagni, garde-frontière à Mango, 

Homenon Jean, garde-frontière à Mango, 

laWllOl1 Espoir, garde"frontière à Mango. 


La dépense est imputable au chapitre VII - arti
cle 2 - paragraphe 5 - budg<:t local - exercice 
1946. 1 

3" SERVICES DES EXPLOITATtONS INDUSTRIELLES 

a) - P.T.T_ 
Sekou H. Alphonse, facteur des P.T.T. à Lomé, pour 

compter du 1" octobre 1946. 
Laesey Antoine, facleur des P.T.T. à Anécho, pour 

compter du 1er janvier 1946. 
Akakpo Michel, surveillant des P.T.T. à Sokodé, pour 

compter du 1er janvier 1946. 
La dépense est imputable au chapitre X - arti-. 

de 1er - paragraphe 12 Budget Local - Exercice 
1940. 

b) - TRAVAUX PuBL1CS 

Zakary Looky, Chef d'équipe à Lama-Kara, pour 
compter du 1er janvier 1946. 
La dépense est imputable rut chapitre X - arli

cIe :3 - paragraphe 4 du Budget Local -- Exercice 
1946. 

c) - AORlCULTUllE 

Akplogan Nouron, Moniteur d'Agriculture à, PaUmé, 
pour compter du 1.' juillet 1946. 
La dépense est imputable au chapitre X arti

cle 5 paragraphe 7 du Budget Local Exercice 
1946. 

d\ - SEIMCE VÉTÉRINA1RE 

fXJUJ' compter du 1er ;anvler 1946 
Amegee PalUl, Vétérinaire africain pp!. à Sokodé, 
Rinkliff Jean, Infirmier Vétérinaire auxiliaire à 50
kodé. 

La dépense est imputable au chapitre X - arti
de fi - paragraphe 7 -- Budget Local - Exercice 
1940. 

"" - SERVICE DE SANTt 

pour compter du 1er lanvier 1946 
Anthony Joseph, Infinnier pp!. à Assahoun, 
Adamah Arnold, Infinnier ppI. à Anécho. '. 

La dépense est imputable au chapitre XIII - arti
de 5 paragraphe 5 du Budget Local - Exercice 
1946. 

5<' - TRVPfu'lOSOMIASE 

poar compter du 1el' ;anvicr 1946 
Anutdoo Maman, Infirmier journalier à Pagouda, 

Andiao René, infirmier journalier à Pagouda, 

Kar.keliba Loukoume, Infinnier journalier à Pagouda, 

Kamina Louis, Infirmier journalier à Pagouda, 

Kondo Gado, Infirmier journalier. à Pagouda" 

Asooumanou pjobo, Infirmier journalier à Pagouda. 


pour compter da 1er luin 1946 
Soule Armand, infirmier journalier à Pagouda, 
Ouivemi Emmanuel, infirmier journalier à Pagouda, 
Dendaba Jérôme, infirmier journalier à Pagouda, 
de Medeiros Léopold, infirmier stagiaire à Pagouda. 

poar compter du. 1er IllItvier 1946 
Kpakpabia Anissa, infirmier stagiaire à Pagouda, 

Kpakpabia Balanoué, <nfinnier à Pagouda, 

br.ongbo Tchoro, infirnHer, à Pagouda, 

Bao Benoît, infinnier, à Pagouda, 

Oanin Assanté, infinnier, à Pagouda, 

Affoh Alassam, commis auxiliaire, à Pagouda, 

Ali Kautourné, infirmier, à Pagouda, 


, 
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TchaIim Tchao Pascal, infirmier à Pagouda, 
Tchabodi Tchassimélé, infirmier, à Pagouda, 
Kpatcha Albert, Commis 3!UxiHaire, à pagouda. 

La dépense est imputable au chapitre XXI - arti
cle 1 - paragraphe 7 - blliig.et local exercice 1946. 

1.1.,dlcll•• <1 ••ijour 

Par arrêté No 971 APA du : 
18 décembre 1946. - Le nommé Lawson Tèvi Chris

tophe, déten~ à la prison de Lomé, âgé de 19 ans envi
ron, né vers 1927 à Anécho, fils de Lawson Latévi 
et de Fansimé, célibataire sans enfant, apprenti-ma
çon, demeurant à Lomé, quartier nO 6, condamné à 6 
mois de prison et 10 ans d'interdiction de séjour pour 
vol à la. tire par jugement précité du tribunal correc
tionnel de Lomé en date du 14 août 1946, est astreint 
à la résidence obligatoire dans le cercIe d'Anécho, 
pour une durée de dix ans, pour compter du 14 février 
1947, date d'expiration de Sa peine de prison. 

Le séjour dans le Territoire du Togo est interdit 
pendant une durée de cinq ans, pour rompter du 3 
février 1947, date d'expiration de sa peine de prison, 
au nommé Messan Sofahoun, de la prison de Lomé, 
âgé de 40 ans environ, né vers 190(j à Abo-Kéta
(Gold-Coast), fils de Messan et de Pomezi, marié, 
neuf enfants, cultivateur demeurant à Lomé, condamné 
1,0) à 8 [mois de prison pour vol; 'lM à 3 mois de pri
son, 500 francs d'amende pour violence (confusion des 
peines) et 5 ans d'interdiction de séjour par jùgement 
prédté en date du 16 octobre 1946 du Tribunal Cor
rectionnel de Lomé. 

Par arrêté N> 936 APA du : 
11 décembre 1946. - M. Laloum Jean Daniel, ma

gIstrat de {je degré, nouvellement mis à (a disposition 
du Commissaire de la République au Togo et arrivé 
au Territoire le 5 décembre 1946. est nommé prési
dent du tribunal de 1re instance de Lomé, en remplace
ment de M. de Kermadec qui reçoit tlne autre affecta
tion. ' 

1"\. de Kermadec Gaston, magistrat du 13' degré 
est nommé provisoiremenf juge suppléant au tribunal 
de 1re instance de Lomé, en remplacement de M. Doise 
René Paul, administrateur-adjoint des colonies qui 
reçoit une autre affectation. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 20 
décembre 1946. \ 

Par décision Ne 870 APA du : 
20 décembre 1946. M. Buisson,' chef du secteur 

scolaire de Palimé, est normné. provisoirement ,et 
rumulativement avec ses fonctions, président du tribu
nal du premier degré du cercle de Klouto. 

Ob......I.... "'''''01-.'.'. 
Par décision Ne 848 f' du : 
11 décembre 1946. - Est modifié comme suit l'arti

cle 1er de la décision /JO 33 F du 22 janvier 1946 
accordant indemnité aux observateurs météorologis!œ : 

Au fieu de: « Dapango ), : le maître indigène char
gé de l'Ecole officielle, 

lire: « Dapango: l'infirmier indigène », 
Au lieu de: " Kougnohou »: le maître indigène 

chargé de l'Ecole officielle, . 

lire: « Kougnohou: l'infirmier indigène )). 


Ph.lili • 
Par décision Nu 853 CFT du : 
14 décembre 1946.. - Est prononcée l'exonération 

de la 'h des pénalités encourues par M. Kuwonu 
· Céphas, marchand de bois à PaUmé, pour retard de la 

livraison de bois en iroko en exécution du marché 
no 14 du 14 novembre 1944 et est autorisé le rembour
sement de la somme de: Cinq mille neuf cent soixante 

· francs (5.960 frs.) 
Le montant de ce remboursement sera imputé au 

Budget annexe des Chemins de fer du Togo - cha
pitre 1 ter article 4 - paragraphe 2. 

Par arrêté NO 975 APA du : 
19 décembre 1946. ..- Madame Lorne, pharmacien 

à Lomé, est autorisée à tenir, dans les conditions fixées 
par l'arrêté du 15 novembre 1928, un dépôt de produits 
pharmaceutiques (listes N°s 1 et 2) à Anécho, rue 
de Badjl. Gérant du dépôt: M. Dovi Samuel. ' 

Sanlé 

Ecole d"infirmiers l'tl infirmières 

Par décision N' 846 P du : 
11 décembre 1946. - L'infirmière auxiliaire Bla

gogee Ida, en service à Lomé, admise il suivre les 
COLlrs de l'école des infirmiers et infirmières du Togo 
suivant décision n' 612/P du 5 septembre 1946 est, 

· sur sa demande, rayée de la liste des élèves. 

Par décision No 87ô E du : , 
21 décembre 1946. -. Pour le troisième trimestre 

1946, une subvention de 241.625 francs estacrordéeaux 
établissements de la Mission Catbolique afin de con
tribuer à couvrir leurs dépenses de personnel, de 
matériels, d'outillage, d'enseignement professionnel, 
manuel ou agricole et de fournitmes scolaires. 

Terrai............,c 


Par arrêté NO 947 Dom du : 
14 décembre 1946. - Les titres fonciers ci-dessous 

désIgnés sont attribués à titre définitif et en toute 
propriété aux ct-après nommés: 

- titre foncier No 581 de Loou'!, 
à M.' Obedey Rohl!rt,. Comptable principal des T.P., 

demeurant à Loltlé. 

http:blliig.et
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-- ~tre foncier N' 120 du Territoir~~: Togo .-<--~ <[ 
à M. Félido De Souza, propriétaire notable, demeu

rant à Lomé. 
titre foncier N" 121 du Territoire du Togo, 

il M. Germanus De Souza, propriétaire, demeurant 
à Lomé. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS < eT COMMUNICATIONS 

Avt. de conooufi 

Eleves contrôleurs des douanes 

Plir arrêté du 21 août 1946 le Ministre des Finances 
a institué des concours spéciaux pour le recrutement 
d'élèves..contrôleurs des Douanes en France et en 
Algérie. 

Ces concours sont réservés: 
1" - aux jeunes gens Européens résidant aux Colo

nies et appartenant aux catégories visées il l'article 2 
de l'Ordonnance N' 45-1283 du <15 juin 1945; 

20 - aux jeunes gens Togolais remplissant les 
conditions visées ci-dessus, 
titulaires soit du diplôme complet de Bâchelier de 
l't::nseignement secondaire, soit d'un diplôme équi
va'ent ou supérieur. . 

Les candidals que cet avis intéresserait sont priés 
de s'adresser à M. le Chef du Service des Douanes 
qui leur donnera tOlltes les précisions désirables. 

Dates limites du dépôt des demandes de candi
dature: 

15 janvier et 15 septembre 1947. 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
nu livre fone!'.:r du territoire du Togo 

Tout•• personne. ifttôr•••6ea aont admlaa. â '0"""." .p
pasltlon â la pr'.ente hnmatrieulaUon. •• mains du 
aon••ryataur a.u•• igné, dana Je dtUai de trois mois, a 
comptar da l'affichage du pr6••nt "'t'ïs. qui aU,.. Heu inc.••
••mmen' en '·...dltolre du tribunal eh,;1 de Lomé, 

Suivant réquisition, nO 1352, déposée le ï décembre 
1946 le sieur Michel d'Almeida profession de Géomètre 
et Agent d'affaires, demeurant et domicilié à Lomé, 
Cercle dudit, agissant en son nom personnel comme 
propriétaire majeur, non interdit jouissant de ses droits 
civils selon'son statut personnel indigène et optant 
pour la législatîon française; a demandé l'immatricu. 
lation an Livre foncier du Territoire du Togo, d'un 
immeuble urbain, non bâti, consistant en Un. terrain 
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier; d'une 
contenance totale de 6 ares 47 centiares situé à Ypkélé, 
Palimé, Cercle du Centre et borné à l'Ouest par ter· 
rain à la dame Aborlie Mensah, il l'Est par terrain 
à Narcizio M. d'Almeida, au Nord par terrain à Patrice 

Seddoh et au Sud par la route de Palimé à Yokélé. 
Il déclare que ledit immClLlble lui appartient et n'est, 

à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
rée!>, actuels ou éventuels. 

------~ 

Suivant réquisition, n" 1353, déposée le 13 décembre 
1946 le sieur I<'offi Nakou profession de cultivateur, 
demeurant et domicilié à Dayé Dzogbégan, Cercle 
de Klouto agissant en son nom personnel comme 
propriétaire majeur non interdit jouissant de ses droits 
civils selon son statut personnel indigène et optant 
pour la législation française; a demandé l'immatricu
lation au Livre foncier du Territoire du Togo, d'un 
immeuble rural, non bâti, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un polygone irrégulier; d'lIne con
tenance totale d'environ 82 hectares situé à Davé 
D.ogbégan, cercle d,e Klouto et du Centre connu soUs 
le nom de « Dayé Dzogbégan>l et borrié au Nord 
par terrain à Peter Aziaméti, par un terrain vague, au 
Sud par la route Apéyémé Dzogbégan, à l'Est par 
marigots ({ Kpalagoé » et " Nyekoutogoé " et par 
terrain à Amévigbé (Sud-Est), terrain vague, à l'Ouest 
par marigot {( Togoéhé ,) et par terrains à Fiokouma 
et à Kossi-Koko. terrains vagues également (Sud
Ouest). 

n déclare que ledit iriuneuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
1'éel5, acluels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1354, déposée le 16 décembre 
1946 le sieur Gadégbékou <Gustave profession de 
commerçant, demeurant et domicilié à Lomé, agissant 
en son nom personnel comme propriétaire majeur 
non interdit jouissant de ses droits civils selon son 
statut personnel indigène et optant pour la législation 
française; ~a demandé l'immatriculation au Livre fonder 
du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain, bâti, 
consistant en un immeuble en forme de quadrilatère 
irrégulier sur lequel se trouvent édifiées deux vieilles 
maiwlls d'habitation d'une contenance totale de 19 
ares 47 centiares situé à Assalnui, subdivision de 
Tsévié, Cerde de Lomé et borné à l'Ouest par la route 
Assalmn-Palimé; ail Sud par terrain à Bauman, au 
Nord par terrain à T. A. Tameklo ct à l'Est par la 
voie ferrée. '

Il déclare que ledit immeuble lui appaFtient et n'est, 
à sa L~nnaissance, grevé d!a~cuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. ' 

Le conservateur de la propriété foncière, 
A. AvtRoUX. 

Nécrologie 

Le Gouverneur des Colonies, Commissaire de la 
République au Togo a le regret de faire part du 
décès de M. Joseph Kokou Agama, ouvrier auxiliaire 
des Travaux Publics, survenu ~à l'Hôpital d'Atakpamé 
le 9 décembre 1946. 
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